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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des

dispositions du Code des Courses au Galop

�� ������� 	 
�� � �������

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous
la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 15 novembre 2019 par le Chef du Service Contrôles de France
Galop mentionnant notamment :
- qu’un contrôle de l’effectif de l’entraîneur Gaël BARBEDETTE a été effectué le 21 octobre 2019 dans son

établissement à COYE LA FORET ;
- que 7 chevaux étaient déclarés dans l’effectif dudit entraîneur ;
- que le vétérinaire chargé du contrôle a constaté la présence de 11 chevaux et que 4 chevaux (HERMIONE

CLERMONT, IMAGINE CLERMONT, PRINCESSE SCARLET et WILMANOBO) étaient présents sans être
déclarés et ont été entrés à l’effectif le jour même ;

- qu’interrogé sur les anomalies d’effectif, ledit entraîneur a répondu que ces 4 chevaux sont arrivés chez lui
courant octobre, qu’il s’agit de chevaux « sans aucun travail » et qu’il s’en occupait sur la carrière du centre
équestre des Tisons, qu’il s’excuse pour son erreur et qu’il s’engage à ce que cela ne se reproduise plus ;

Après avoir demandé à l’entraîneur Gaël BARBEDETTE de transmettre ses éventuelles explications écrites
complémentaires ou de demander par écrit à être entendu par les Commissaires de France Galop ;

* * *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses ;

Attendu que le jour du contrôle, 4 chevaux étaient présents sur le centre d’entraînement de M. Gaël BARBEDETTE
sans être déclarés à son effectif ;

Que s’il y a lieu de prendre acte des « explications susvisées » dudit entraîneur, celles-ci ne permettent pas de
l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en ne déclarant pas immédiatement la présence des pouliches HERMIONE CLERMONT, IMAGINE CLERMONT,
PRINCESSE SCARLET et WILMANOBO, ledit entraîneur n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit
Code relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement ;

Attendu que ledit entraîneur doit en conséquence être sanctionné par une amende de 300 euros pour sa première
infraction en la matière ;

Attendu enfin que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités déclaratives
afférentes à la situation des pouliches HERMIONE CLERMONT, IMAGINE CLERMONT, PRINCESSE SCARLET et
WILMANOBO ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Gaël BARBEDETTE par une amende de 300 euros en raison de sa violation des

dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ce qui constitue une première infraction en la matière ;
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des pouliches HERMIONE

CLERMONT, IMAGINE CLERMONT, PRINCESSE SCARLET et WILMANOBO.

Boulogne, le 25 novembre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – A. CORVELLER
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Patrick de LA HORIE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, signée par le Chef de la Division des Courses de la Direction
Centrale de la Police Judiciaire, visant à retirer l’autorisation de monter délivrée par les Commissaires de France
Galop à M. Jérôme CLAUDIC ;

Rappel des faits :

Le 9 septembre 2019, lesdits Commissaires ont reçu un courrier du Chef de la Division susvisée, en date du 30
août 2019 visant à retirer l’autorisation susvisée à M. Jérôme CLAUDIC, au motif notamment :
- qu’il est mis en cause dans une affaire pour mise en circulation d’un véhicule ou d’une remorque avec une

plaque ou inscription portant un numéro, un nom ou, un domicile faux ou supposé, conduite d’un véhicule à
une vitesse excessive et en état d’ivresse avec un refus de se soumettre aux vérifications médicales, cliniques
et biologiques destinées à établir la preuve de l’état alcoolique et qu’il fait l’objet d’une convocation devant le
TGI de Lisieux (14) le 12 décembre 2019 ;

- que M. Jérôme CLAUDIC fait l’objet de deux autres affaires, pour conduite d’un véhicule sous l’empire d’un
état alcoolique pour laquelle il a été condamné par ce même tribunal à cinq mois de suspension de permis
de conduire et à suivre un stage de sensibilisation à la sécurité routière, et pour conduite d’un véhicule à
moteur malgré une suspension administrative ou judiciaire du permis de conduire pour laquelle il a fait l’objet
d’une condamnation à une peine d’amende de 500 euros ;

- que si les faits répétés de conduite sous l’emprise d’un état alcoolique et malgré un permis de conduire
suspendu tendent à prouver que M. Jérôme CLAUDIC s’affranchit sciemment d’un certain nombre de lois et
règlements, cette nouvelle affaire dans laquelle il usait de fausses plaques d’immatriculation permet d’émettre
des doutes sérieux quant à la moralité tant elle met en évidence sa volonté de se soustraire aux éventuelles
poursuites qu’il pourrait encourir dans le cadre de la conduite de son véhicule mais aussi et surtout son manque
d’empathie pour la tierce personne dont il utilisait les plaques sans se soucier des ennuis qu’il pouvait lui
occasionner ;

- qu’un retrait de l’autorisation susvisée lui permettant de travailler dans cet univers réglementé que sont les
courses, serait de nature à lui rappeler les conditions d’honorabilité requises pour exercer dans ce milieu ;

Entre le 9 et le 18 septembre 2019 des échanges de procédure ont eu lieu et une demande de report des
explications demandées a été acceptée ;

Le 3 octobre 2019, M. Jérôme CLAUDIC a adressé un courrier, accompagné de pièces jointes, mentionnant
notamment :
- qu’une décision de retrait serait catastrophique sportivement, moralement et financièrement, son métier étant

la seule source de revenus familiale ;
- qu’il conteste l’appréciation subjective selon laquelle il ferait preuve de peu de moralité dans la mesure où il

aurait usé de fausses plaques d’immatriculation le 7 juillet 2019 ;
- qu’il n’a jamais entendu se soustraire à ses obligations et/ou à d’éventuelles poursuites ;
- qu’il s’agissait de son véhicule dûment assuré avec de « vraies » plaques d’immatriculation à son nom, qu’il

s’agit de numéros dits provisoires (WW) mais personnellement attribués, tout en joignant les certificats
d’immatriculation, à son nom et adresse, et d’assurance pour la période de l’accident ;

- qu’il s’agit d’un fait privé en dehors de son temps de travail et sans lien avec son autorisation de monter, qu’il
ne voit pas en quoi il existerait un risque de trouble à l’ordre public s’il continue de monter en course ;

- qu’il est jockey depuis 2008, n’a jamais fait l’objet d’une sanction disciplinaire pour un comportement
répréhensible hormis quelques amendes pour des faits de courses, qu’il a 6 à 8 contrôles urinaires/sanguins
par an sur les hippodromes et n’a jamais été contrôlé positif à l’alcool ;

- qu’il se rendra devant le TGI de Lisieux le 12 décembre prochain pour s’expliquer sur les faits de la nuit du 6
au 7 juillet notamment le fait qu’il n’a jamais refusé de contrôler son taux d’alcoolémie puisque celui-ci a bien
été fait à l’hôpital ;

- qu’il demande de fonder la décision à venir sur la base de renseignements non contradictoires alors qu’une
juridiction pénale doit statuer, précisant contester ces faits devant cette juridiction et qu’une décision de relaxe
n’est pas à exclure notamment concernant l’infraction qui semble déterminer la demande de retrait, à savoir
l’usage de fausses plaques d’immatriculation ;

- que concernant une conduite en état d’ivresse, celle-ci ne saurait fonder une décision de retrait ;
- que le Ministère public ne pouvait ignorer qu’il a déjà fait l’objet en 2016 d’une telle procédure et que s’il lui a

été possible de pratiquer entre 2016 et 2019, il comprend mal comment une telle procédure le rendrait plus
immoral qu’avant et qu’il doit pouvoir bénéficier de la présomption d’innocence ;

- que ce fait privé, sans blessé ni couverture médiatique, sans rapport avec son métier dans l’exercice duquel
il a toujours été irréprochable et apprécié de tous, ne saurait fonder le retrait de son autorisation, synonyme
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d’arrêt de sa carrière professionnelle et qu’il sollicite la plus grande bienveillance et d’être entendu afin que le
contradictoire puisse être respecté ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier au Chef de la Division des Courses de la Direction
Centrale de la Police Judiciaire dans le cadre de la procédure contradictoire mise en place ;

Le 10 octobre 2019, lesdits Commissaires ont reçu un courrier du Chef de la Division susvisée, en date du 4 octobre
2019, maintenant sa demande concernant M. Jérôme CLAUDIC, mentionnant notamment :
- qu’il répond aux observations de M. Jérôme CLAUDIC ;
- qu’il fait suite au courrier du 3 octobre 2019, relatif à la procédure contradictoire de M. Jérôme CLAUDIC ;
- qu’au regard des documents fournis par l’intéressé, M. Jérôme CLAUDIC, entre le 7 décembre 2017 et le 6

janvier 2018, possédait une immatriculation provisoire pour son véhicule mais qu’il a été interpellé le 7 juillet
2019 avec les mêmes plaques, attribuées entre-temps à un autre véhicule et qu’il utilisait de ce fait de fausses
plaques depuis plusieurs mois ;

- que l’infraction de mise en circulation d’un véhicule avec une plaque portant un numéro, un nom ou, un domicile
faux ou supposé, de conduite à une vitesse excessive et en état d’ivresse avec un refus de se soumettre aux
vérifications destinées à établir la preuve de l’état alcoolique, a été commise à l’issue de sa journée de travail
(réunion 4, course 8, à CLAIREFONTAINE le 6 juillet 2019) sur son trajet retour ;

- qu’en droit administratif la moralité ne s’apprécie pas seulement au regard des condamnations mais s’appuie
sur des faits et leur récurrence, que M. Jérôme CLAUDIC a fait l’objet de deux autres affaires déjà citées pour
lesquelles il a été condamné les 4 décembre et 22 mai 2017 et que la réitération de ces faits présente un risque
sérieux de trouble à l’ordre public ;

- qu’ainsi le SCCJ maintient sa demande de mesure de police administrative de suspension de trois mois à
l’encontre de M. Jérôme CLAUDIC ;

Le 11 octobre 2019, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Jérôme CLAUDIC pour le convoquer afin
de procéder à un examen contradictoire de cette demande en mentionnant un calendrier de procédure, étant
observé qu’ils adressaient également copie de ladite convocation au Chef de la Division susvisée ;

Les 16 octobre, 3 et 4 novembre 2019, des échanges de procédure ont eu lieu et une demande de report de la
séance a été acceptée ;

Après avoir dûment appelé M. Jérôme CLAUDIC à se présenter à la réunion fixée au mercredi 20 novembre 2019,
pour l’examen contradictoire de ce dossier, et avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
pris connaissance des explications de M. Jérôme CLAUDIC, des déclarations orales de ce dernier et de son conseil,
étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité qui
n’a pas été utilisée ;

Attendu que M. Jérôme CLAUDIC a notamment indiqué en séance :
-qu’il avait eu un accident de la route avec prise d’alcool, que cela relevait du domaine privé, qu’il en paye les

conséquences mais qu’au regard de son travail et de France Galop, il a toujours été droit, n’a jamais eu de
contrôle positif à l’alcootest, seulement des interdictions de monter comme tout le monde dans le métier ;

- que trois mois de suspension c’est très dur, que son travail commence juste à le rémunérer, qu’il a un enfant,
une femme au chômage et des crédits à la consommation ;

Qu’à la question de M. Nicolas LANDON de savoir s’il est salarié d’un entraîneur, M. Jérôme CLAUDIC a indiqué
que non, qu’il est « free-lance », que c’est pour cela qu’il a gagné de belles courses, ajoutant qu’il pèse 50 kg et
qu’il monte en obstacles non pas pour le plaisir mais pour sortir la tête de l’eau et payer les factures, ce qui lui a
aussi permis de se relancer en plat ;

Attendu que le conseil de M. Jérôme CLAUDIC a déclaré en séance :
- qu’il a rarement vu une procédure aussi étrange, bizarre, inique ;
- que M. Jérôme CLAUDIC lui a demandé de défendre ses intérêts devant le Tribunal de Grande Instance de

Lisieux dans l’affaire citée par le Ministère, affaire qui correspond à un endormissement au volant, une affaire
banale, qu’on lui a reproché un usage de fausses plaques d’immatriculation et qu’une demande parallèle a été
faite par le Ministère visant à lui retirer sa licence de jockey ;

- qu’ils avaient répondu au courrier du Ministère par courrier en date du 3 octobre 2019 dont il reprend les termes
;

- que le Ministère a écrit aux Commissaires de France Galop pour transmettre cette demande de retrait sur un
courrier d’une page et demie, sans preuve, de sorte que lesdits Commissaires n’ont rien pour s’assurer de
l’exactitude des faits ce qui pose une difficulté juridique notamment au regard de la présomption d’innocence
et qu’il pense qu’aucun élément n’est donné car, au regard du Décret n°97-456 du 5 mai 1997, les Commissaires
ne peuvent rien faire ;

- que concernant les plaques d’immatriculation, son client avait acheté un véhicule, que souhaitant effectuer les
formalités de façon informatique, il s’est heurté à des dysfonctionnements importants liés à une saturation et
qu’il a mis des mois à faire enregistrer ses informations ;

- que lesdites plaques lui ont été attribuées, que ce ne sont pas des fausses plaques, et qu’il s’agit en réalité d’une
contravention pour ne pas avoir procédé à un changement de plaques ;
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- qu’il ne serait pas raisonnable de fonder une décision de retrait d’autorisation sur une telle contravention, ni
même sur la conduite en état d’ivresse à laquelle le Ministère fait allusion, reprenant le courrier susvisé du 3
octobre 2019, et ajoutant que ledit Ministère a d’ailleurs ensuite changé sa demande initiale pour demander
une suspension pour trois mois de la licence de son client ;

- qu’il ne comprend pas l’intérêt d’organiser un débat contradictoire si lesdits Commissaires ne peuvent rien
faire ;

- qu’il reprend les termes de l’article 12-II du Décret susvisé selon lesquels les autorisations de faire courir,
d’entraîner, de monter et de driver les chevaux de courses, « peuvent être suspendues, pour une durée
maximale de six mois ou être retirées par la société mère concernée à l’issue d’une procédure contradictoire
engagée de sa propre initiative ou à la demande du ministre de l’intérieur. La société mère est tenue de
suspendre ou de retirer l’autorisation si le ministre de l’intérieur maintient sa demande au vu des observations
émises à l’occasion de la procédure contradictoire » ;

- qu’il est donc habituel qu’il y ait une demande de retrait et qu’elle soit ensuite maintenue mais qu’en l’espèce,
il n’y a pas eu de maintien, le Ministère de l’intérieur n’ayant pas maintenu sa demande initiale de retrait mais
décidé ensuite d’une suspension ;

- que les dispositions de cet article ne s’appliquent donc pas, de même que la compétence liée des
Commissaires de France Galop, lesquels retrouvent donc selon lui leur liberté totale de prendre la décision
qu’ils veulent ;

- que le Ministère fera ce qu’il veut et qu’il répond d’ailleurs maintenir sa demande de suspension de 3 mois
alors que le texte dit qu’il doit maintenir sa demande initiale ;

- qu’il demande de prendre en considération la personnalité de son client qui monte en courses depuis 16 ans
sans jamais avoir fait l’objet d’un contrôle positif en course et que l’affaire des fausses plaques d’immatriculation
ne consiste en réalité qu’en une contravention ;

- que le Ministère est souvent sanctionné par les tribunaux, ce qui coûte cher aux citoyens, que ledit Ministère
peut toujours dire qu’il ne modifiera pas le texte mais qu’il est possible de revenir sur les modalités de cet
article adopté par Décret ;

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce
sens ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari
mutuel ;

* * *

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et de la réunion du mercredi 20 novembre 2019, que lesdits
Commissaires ont été saisis par un courrier du Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la
Police Judiciaire en date du 30 août 2019, sollicitant le retrait de l’autorisation délivrée à M. Jérôme CLAUDIC,
puis par un courrier maintenant cette demande précisant cependant dorénavant solliciter la suspension de
l’autorisation dudit jockey à une durée de 3 mois ;

* * *

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations si le Ministère de
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;

Que les Commissaires susvisés ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des éléments
au Ministère et à M. Jérôme CLAUDIC, le Ministère ayant donc, grâce aux démarches et à la procédure mise en
place, été destinataire de l’ensemble des arguments de M. Jérôme CLAUDIC ;

Que le Ministère susvisé a souhaité maintenir sa demande de mesure administrative à l’encontre du jockey
Jérôme CLAUDIC par courrier en date du 4 octobre 2019, en précisant, au vu des observations formulées par
M. Jérôme CLAUDIC dans le cadre de la procédure contradictoire, réduire cette mesure à une suspension de
trois mois à l’encontre dudit jockey ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé, et de la demande de mesure
administrative du Ministère de l’Intérieur, maintenue par courrier en date du 4 octobre 2019 :
- de prendre acte des arguments communiqués par M. Jérôme CLAUDIC, et de lui confirmer qu’ils ont été

transmis au Ministère de l’Intérieur suite aux démarches et à la procédure que les Commissaires de France
Galop ont mis en place à la demande dudit Ministère ;

- de prendre acte du courrier du Ministère en date du 4 octobre 2019 par lequel il écrit expressément qu’il
« maintient sa demande » en date du 30 août 2019, tout en sollicitant dorénavant la suspension de l’autorisation
de M. Jérôme CLAUDIC à une durée de 3 mois ;

- d’indiquer en conséquence à M. Jérôme CLAUDIC que les Commissaires de France Galop, liés par la demande
réitérée du Ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le fond du dossier, sont tenus,
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au vu des textes applicables, de suspendre son autorisation de monter délivrée en qualité de jockey pour une
durée de 3 mois ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de suspendre pour une durée de 3 mois, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation

de monter délivrée à M. Jérôme CLAUDIC en qualité de jockey.

Boulogne, le 21 novembre 2019
N. LANDON – P. DE LA HORIE – A. DE LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis par un rapport de la Commission médicale du dossier du jockey Simon EVIN dont l’analyse du prélèvement
biologique effectué le 3 septembre 2019 sur l’hippodrome d’AUTEUIL a révélé la présence d’une substance
prohibée (COCAÏNE) (classée comme stupéfiant) et ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL
ESTER) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappels des faits :
- Le 26 septembre 2019, la Commission médicale a notifié son résultat au jockey et lui a demandé de lui faire

parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 jours,
une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

- Le 2 octobre 2019, ledit jockey a envoyé un courrier sans donner d’explication quant à la présence de cette
substance et sans demander d’analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

- Le 29 octobre 2019, la Commission médicale s’est réunie en l’absence dudit jockey qui ne s’est pas présenté
devant elle contrairement à ce qu’il avait annoncé, et, après avoir constaté qu’il s’agissait d’une récidive
rapprochée, pris connaissance des éléments médicaux du dossier, de l’absence d’explications plausibles dudit
jockey, et après en avoir délibéré, a :

- décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à la monte en course à l’encontre dudit jockey
prenant effet immédiatement ;

- déterminé les conditions cumulatives à remplir pour pouvoir médicalement continuer à monter en course,
lesdites conditions consistant à se soumettre à nouveau impérativement à un suivi médical et psychologique
dans un centre d’addictologie dont le nom et les modalités de prise en charge seront définis et précisés par le
médecin conseil de France Galop, et cela pendant une période de six mois minimum ;

La Commission médicale a également précisé qu’à l’issue du suivi médical, ledit jockey devra :
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication médicale à la monte en course, à ses frais, auprès d’un

médecin agréé par France Galop désigné par ladite Commission ;
- produire trois résultats d’analyses négatifs issus de 3 nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de

substances prohibées, lesquels auront été répartis sur une même semaine, le tout à ses frais ;
La Commission médicale a également précisé qu’au vu des résultats des conditions cumulatives demandées
ci-dessus, elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en course ;
- Le 5 novembre 2019, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1�� de

l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires
de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Simon EVIN à se présenter à la réunion fixée au mercredi 4 décembre 2019
en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, pour l’examen contradictoire de ce
dossier ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

* * *

Vu la copie du rapport adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale, en date du 5
novembre 2019, et ses pièces jointes ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 6 septembre 2018 ;

Vu le courrier du jockey Simon EVIN reçu le 30 novembre 2019 mentionnant notamment :
- qu’avec la grève des trains il n’a pas pu être présent à la Commission médicale ;
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- que durant la semaine avant le prélèvement, il est tombé à l’entraînement, qu’il a pris un anti-douleur sans
penser qu’il montait en début de semaine à AUTEUIL et qu’il se ferait contrôler, ajoutant qu’il n’a pas réfléchi ;

- qu’en ce moment il réfléchit à ce qu’il va faire car il se sent perdu, qu’il baisse un peu les bras, ajoutant que
certaines personnes dans le milieu hippique lui ont dit de se battre et d’être plus méfiant et vigilant envers le
gens qui l’entourent ;

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique susvisé a démontré la présence d’une substance classée
comme stupéfiant et ses métabolites ce qui n’est pas contesté, l’intéressé indiquant en outre que certaines
personnes de son milieu professionnel lui conseillent d’être plus vigilant et méfiant envers les gens qui l’entourent
;

Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement temporairement à la monte en
course à compter du 29 octobre 2019 et lui a indiqué :
- que pour pouvoir continuer à monter en courses en France, il devra se soumettre de nouveau impérativement

à un suivi médical et psychologique dans un centre d’addictologie dont le nom et les modalités de prise en
charge seront définis et précisés par le médecin conseil de France Galop et cela pendant une période de six
mois minimum ;

- qu’à l’issue du suivi médical, il devra d’une part, passer une nouvelle visite de non contre-indication à la monte
en course auprès d’un médecin agréé par France Galop, désigné par ladite Commission, et d’autre part,
produire trois résultats d’analyses négatifs issus de 3 nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche
de substances prohibées, lesquels auront été répartis sur une même semaine, le tout à ses frais ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication médicale
à la monte en course en France sera prononcée au vu des conditions cumulatives susvisées ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède et du résultat positif à un stupéfiant et ses métabolites que sa situation
est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au
Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys
participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre une sanction à son égard ;

Que ledit jockey avait déjà été sanctionné dans les 5 dernières années par une interdiction de monter d’une
durée de 6 mois, par décision en date du 6 septembre 2018, à la suite d’un prélèvement positif ayant également
révélé la présence de COCAÏNE et de ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER) ;

Qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, notamment en application des dispositions du §
VI de l’article 216 du Code susvisé, de prendre acte de :
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course dudit jockey prononcée à compter du 29 octobre 2019 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir

remonter en courses ;
Attendu qu’il y a également lieu d’interdire, en tout état de cause, au jockey Simon EVIN, au vu de sa deuxième
grave infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvement biologique positif à un stupéfiant, de
monter dans toutes les courses régies par ledit Code, pour une durée de 12 mois ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216, 224 et de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Simon EVIN à compter

du 29 octobre 2019 et des démarches médicales à effectuer par ce dernier pour pouvoir remonter en courses
publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, au jockey Simon EVIN de monter dans toutes les courses régies par le Code
des Courses au Galop pour une durée de 12 mois pour sa deuxième infraction aux dispositions de l’article
143 du Code des Courses au Galop en 14 mois.

Boulogne, le 4 décembre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – C. DU BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du
Code des Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Jérémy MOISAN dont l’analyse du prélèvement
biologique, effectué le 14 septembre 2019 sur l’hippodrome de CHANTILLY a révélé la présence d’une substance
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prohibée (COCAÏNE), classée comme stupéfiant et ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGOINE METHYL
ESTER), par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 10 octobre 2019, la Commission médicale a notifié son résultat au jockey et lui a demandé de lui faire parvenir
des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 jours, une analyse
de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 14 octobre 2019, le jockey Jérémy MOISAN a adressé un courrier dans lequel il nie avoir consommé cette
substance mais reconnaît néanmoins avoir été dans un environnement au sein duquel il a pu être exposé à la
substance prohibée en question, tout en indiquant ne pas souhaiter faire une demande d’analyse de contrôle sur
la seconde partie du prélèvement ;

Le 29 octobre 2019, la Commission médicale s’est réunie en l’absence dudit jockey et après avoir pris connaissance
des éléments médicaux du dossier et en l’absence d’explications plausibles, a décidé de prononcer une
contre-indication médicale temporaire à la monte en course à l’encontre dudit jockey prenant effet immédiatement,
et a indiqué les conditions cumulatives à remplir pour pouvoir médicalement continuer à monter en course, lesdites
conditions consistant à :
- se soumettre impérativement à un suivi médical et psychologique dans un centre d’addictologie dont le nom et

les modalités de prise en charge seront définis et précisés à l’intéressé par le médecin conseil de France Galop,
tout en précisant qu’au vu de ses performances passées, elle considère que ledit jockey compromet son avenir
professionnel et qu’il est urgent qu’il prenne conscience des priorités à mettre en place pour sa santé ;

La Commission médicale a également précisé qu’à l’issue du suivi médical, ledit jockey devra :
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication médicale à la monte en course, à ses frais, auprès d’un

médecin agréé par France Galop et désigné par ladite Commission ;
- produire les résultats d’analyse négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de

substances prohibées, répartis sur une même semaine, le tout à ses frais ;
La Commission médicale a également précisé qu’au vu des résultats des conditions cumulatives demandées
ci-dessus, elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en course ;

Le 5 novembre 2019, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1�� de
l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de
France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Jérémy MOISAN à se présenter à la réunion fixée au mercredi 4 décembre
2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

* * *

Vu la copie du rapport adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale, en date du 5
novembre 2019, et ses pièces jointes ;

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme
stupéfiant et ses métabolites ce qui n’est pas contesté par l’intéressé qui indique au contraire avoir été dans un
environnement au sein duquel il a pu être exposé à la substance en cause ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement temporairement à la monte en
course à compter du 29 octobre 2019 et lui a indiqué :
- que pour pouvoir continuer à monter en courses, il devra se soumettre à un suivi médical et psychologique dans

un centre d’addictologie dont le nom et les modalités de prise en charge seront définis et précisés par le médecin
conseil de France Galop ;

- qu’au vu de ses performances passées, elle considère que ledit jockey compromet son avenir professionnel et
qu’il est urgent qu’il prenne conscience des priorités à mettre en place pour sa santé ;

- qu’à l’issue du suivi médical, il devra d’une part, passer une nouvelle visite de non contre-indication à la monte
en course auprès d’un médecin agréé par France Galop, désigné par ladite Commission, et d’autre part, produire
les résultats d’analyse négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de substances
prohibées, répartis sur une même semaine, le tout à ses frais ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication médicale à
la monte en course en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives susvisés ;

Qu’il résulte de ce qui précède que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave
infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité
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des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu
de prendre une sanction à son égard ;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte de :
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course dudit jockey prononcée à compter du 29 octobre 2019 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir

remonter en courses ;
Attendu qu’il y a également lieu d’interdire, en tout état de cause, au jockey Jérémy MOISAN, au vu de sa grave
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée de 6 mois ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Jérémy MOISAN à compter

du 29 octobre 2019 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction
de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de son
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée de 6 mois.

Boulogne, le 4 décembre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – C. DU BREIL

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par le jockey Robert-Peter DOWNEY contre la décision des Commissaires de France
Galop en date du 10 octobre 2019 :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Robert-Peter DOWNEY

à compter du 17 septembre 2019 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer
à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses publiques en France ;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de son
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée de 6 mois ;

- de demander l’extension de cette interdiction à l’Autorité Hippique dont dépend ledit jockey, à savoir à la British
Horseracing Authority ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 13 octobre 2019 par lequel ledit jockey, par l’intermédiaire
de M. Hervé NAGGAR, a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé ledit jockey à se présenter à la réunion fixée au 7 novembre 2019 pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation, sa non représentation et l’absence de toute
demande de report ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment les explications écrites du
jockey Robert-Peter DOWNEY datées du 6 novembre 2019 ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 10 octobre 2019 et l’ensemble des pièces
mentionnées dans cette décision ;

Vu la lettre d’appel du jockey Robert-Peter DOWNEY en date du 13 octobre 2019, reçue par lettre recommandée
avec accusé de réception le 15 octobre 2019, mentionnant notamment qu’il :
- considère que cette sanction est injustifiée car les Commissaires n’ont pas pris en considération les preuves

scientifiques et les analyses médicales qu’il a portées à leur connaissance ;
- n’a jamais consommé aucune drogue et souhaite présenter ses arguments ;
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Vu le courrier dudit jockey en date du 6 novembre 2019, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant
notamment :
- qu’il est actuellement en Inde, qu’un contretemps l’empêche de pouvoir être présent et qu’il n’a trouvé personne

pour le représenter ;
- qu’il confirme catégoriquement qu’il n’a jamais consommé de la cocaïne et que les analyses de ses cheveux

prouvent qu’il n’a pas consommé cette substance durant les 5 mois autour de sa date de prélèvement ;
- qu’il est très surpris que les Commissaires de France Galop aient mis en doute les rapports des deux laboratoires

agréés par les tribunaux et qui mentionnent de façon évidente la vérification de son identité par des médecins
confirmés ;

- que les doses trouvées dans son prélèvement sont en quantité « infinitésimales » (niveau dont on a refusé chez
France Galop de lui donner la quantité) et qu’elles proviennent d’une contamination ;

- qu’il joint de nouveau ces deux analyses indiquant que le rapport anglais est un PDF avec comme mot de passe :
downey, précisant que les médecins de la Commission médicale n’ont heureusement pas mis en doute leur
exactitude ;

- qu’il joint le rapport du médecin anglais qui confirme qu’il n’y a selon lui aucun signe d’addiction chez lui ;
- que la sanction de 6 mois ne tient aucunement compte des éléments qu’il a apportés et des preuves scientifiques

qu’il fournies ;
I. Sur la levée de la contre-indication médicale du jockey Robert-Peter DOWNEY à la monte en course en

France depuis le 30 octobre 2019:
Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont indiqué que la Commission médicale
a déclaré le jockey Robert-Peter DOWNEY inapte médicalement à la monte en course en France à compter du 17
septembre 2019 et qu’elle lui a indiqué que pour pouvoir médicalement continuer à monter en course en France,
ledit jockey devra se soumettre à un suivi médical réalisé sous l’autorité du médecin chef de la British Horseracing
Authority, permettant de réévaluer son aptitude médicale à la monte en course, son poids minimum de monte en
course et confirmant l’absence de dépendance à la COCAÏNE ;

Attendu que ledit jockey ne fait plus l’objet d’une inaptitude médicale à la monte en course en France depuis le 30
octobre 2019 ;

Attendu que les membres de la Commission d’appel, dans ces conditions, prennent acte de la levée de la
contre-indication médicale dudit jockey à la monte en course en France à compter du 30 octobre 2019 ;
II. Sur l’infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop:
Attendu que la décision des Commissaires de France Galop précise notamment que les deux analyses du
prélèvement biologique du jockey Robert-Peter DOWNEY ont démontré la présence de métabolites de la COCAÏNE,
substance prohibée, classée comme stupéfiant, et que cela est objectivement constitutif d’une infraction aux
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses,
à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course ;

Attendu que ladite décision indique également que ledit jockey ne conteste ni la régularité ni le résultat de ces
analyses, et qu’il produisait devant les Commissaires de France Galop deux rapports d’analyses capillaires ainsi
que des attestations médicales, principalement en langue anglaise ;

Attendu que devant la Commission d’appel, l’appelant ne communique pas d’élément complémentaire, les pièces
qu’il transmet ayant déjà été produites devant les Commissaires de France Galop ;

Attendu que la levée de la contre-indication médicale, mentionnée au paragraphe I susvisé, ne portant que sur
l’aptitude médicale, reposant sur une éventuelle addiction et non sur une infraction au Code des Courses au Galop,
ne lie pas les instances disciplinaires de France Galop ;

Que si les documents produits par ledit jockey, tant devant les Commissaires de France Galop que devant la
Commission d’appel, permettent d’envisager une absence d’addiction, ils ne démontrent toujours pas, comme l’ont
considéré les Commissaires de France Galop, l’absence de consommation ;

Qu’à cet égard, le rapport du laboratoire ALPHABIOLABS indique qu’un résultat négatif ne constitue pas une preuve
d’absence de consommation, une consommation ponctuelle ou à faible dose pouvant générer un résultat négatif ;

Que ledit jockey ne démontre pas non plus en appel comment la substance était arrivée dans son organisme ni
que la présence de ladite substance dans son corps n’était pas fautive, ou à tout le moins pas constitutive d’une
négligence, ledit jockey se contentant d’émettre en appel une hypothèse de contamination sans apporter d’élément
concret à ce titre ;

Qu’en outre, ainsi que l’ont relevé les Commissaires de France Galop, les rapports d’analyses capillaires ne
présentent pas de garantie probante suffisante, faute de vérification de l’identité de la personne prélevée ;

Attendu dans ces conditions, qu’aucun nouvel élément n’a donc été apporté par le jockey Robert-Peter DOWNEY,
permettant de considérer que la décision desdits Commissaires dont appel devrait être infirmée au regard de
l’infraction caractérisée aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Que les membres de la Commission d’appel, au regard de l’ensemble des éléments du dossier et, comme l’ont
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rappelé les Commissaires de France Galop, de la nocivité de la substance et de la gravité des risques qu’elle
fait peser sur le jockey et les autres concurrents, maintiennent l’interdiction temporaire de monter en courses
d’une durée de 6 mois, cette durée ayant été fixée objectivement par lesdits Commissaires, au regard de la
substance en cause, du fait qu’il s’agissait d’une première infraction et qu’elle correspond au quantum déjà
appliqué dans des cas similaires, cette sanction étant en tout état de cause indépendante de toute mesure
médicale ;

Attendu qu’au vu de ce qui précède, les Commissaires de France Galop étaient par conséquent fondés à :
- interdire, indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de son infraction au Code des

Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une
durée de 6 mois ;

- demander l’extension de cette interdiction à l’Autorité Hippique dont dépend ledit jockey, à savoir à la British
Horseracing Authority.

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Robert-Peter DOWNEY ;
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Robert-Peter DOWNEY

à compter du 17 septembre 2019 et de la levée de la contre-indication médicale dudit jockey à la monte en
course en France à compter du 30 octobre 2019 ;

- de confirmer la décision des Commissaires de France Galop :
- d’interdire, indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de son infraction au Code des

Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une
durée de 6 mois ;

- de demander l’extension de cette interdiction à l’Autorité Hippique dont dépend ledit jockey, à savoir à la British
Horseracing Authority.

Boulogne, le 8 novembre 2019
M. DE GIGOU – P. DELIOUX DE SAVIGNAC – F. MUNET

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 43, 143, 213 et 216 et
de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Les Commissaires de France Galop ont été :
- saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Samuel Emmanuel WALTERS dont l’analyse du

prélèvement biologique effectué le 5 septembre 2019 auprès d’un médecin agréé par France Galop a révélé
la présence d’une substance prohibée (FUROSEMIDE), classée comme diurétique et figurant sur la liste des
substances prohibées publiées au § I de l’article 1�� de l’annexe 11 dudit Code ;

- informés que le prélèvement susvisé s’inscrivait dans le cadre de la décision du 2 juillet 2019 de la Commission
médicale ayant prononcé une inaptitude temporaire à la monte en course en France à l’encontre dudit jockey
au vu de son prélèvement biologique du 12 mai 2019 ayant déjà révélé la présence de ladite substance ;

Rappels des faits :
- Le 2 octobre 2019, la Commission médicale a envoyé audit jockey, un courrier l’informant du résultat de son

prélèvement biologique et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la présence à nouveau
de cette substance, en lui indiquant qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 jours, une analyse
de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

- Le 18 octobre 2019, ladite Commission l’informait qu’elle se réunira le mardi 29 octobre 2019 pour statuer
sur son dossier en lui indiquant qu’il aura la possibilité d’y assister seul ou d’être assisté par son médecin
traitant, en lui précisant qu’en cas d’impossibilité de se déplacer il aura la possibilité de contacter les membres
de ladite Commission par téléphone ;

- Le 27 octobre 2019, ledit jockey a fourni des réponses aux membres de ladite Commission qui n’ont
cependant pas permis d’expliquer la présence de ladite substance dans son prélèvement biologique ;

- Le 29 octobre 2019, ladite Commission s’est réunie, et, après avoir entendu l’intéressé par téléphone, pris
connaissance de ses explications, des éléments médicaux du dossier et en avoir délibéré, a décidé de
prolonger la contre-indication médicale temporaire à la monte en course en France à l’encontre dudit jockey,
laquelle se maintiendra tant qu’il n’aura pas fourni d’explications plus plausibles quant à la présence pour la
deuxième fois d’un diurétique dans son prélèvement urinaire et tant qu’il n’aura pas effectué, à nouveau, à ses
frais :
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- une visite de contre-indication à la monte en course assortie d’une prise de sang évaluant sa fonction rénale ;
- un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé désigné et officiant à DESHAIES (GUADELOUPE), pour

la recherche de substances prohibées et dont le résultat devra être négatif ;
La Commission médicale a également précisé qu’au vu des conditions à remplir énumérées dans le paragraphe
précédent, elle statuera de nouveau sur le dossier dudit jockey ;
- Le 4 novembre 2019, s’agissant d’une substance classée comme diurétique et figurant sur la liste publiée au

§ I de l’article 1�� de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, ladite Commission a transmis le dossier aux
Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Samuel Emmanuel WALTERS à se présenter à la réunion fixée au mercredi 4
décembre 2019 en application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté l’absence de transmission d’observations de la part dudit jockey et sa
non-présentation devant les Commissaires de France Galop ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

* * *

Vu la copie du rapport adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale, en date du 4
novembre 2019, et ses pièces jointes ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 18 juillet 2019 ;

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique effectué le 5 septembre 2019 a révélé la présence d’une substance
prohibée (FUROSEMIDE), classée comme diurétique et figurant sur la liste des substances prohibées publiées au
§ I de l’article 1�� de l’annexe 11 dudit Code ;

Que ce prélèvement s’inscrivait dans le cadre de la décision du 2 juillet 2019 de ladite Commission ayant prononcé
une inaptitude temporaire à la monte en course en France à l’encontre dudit jockey au vu de son prélèvement
biologique du 12 mai 2019 ayant déjà révélé la présence de ladite substance ;

Attendu que cette situation est à nouveau contraire au Code des Courses au Galop, étant observé que les
explications dudit jockey n’ont pas permis d’expliquer la présence de la substance en cause ;

Attendu que la Commission médicale a décidé de prolonger l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course
dudit jockey tant qu’il n’aura pas fourni d’explications plus plausibles quant à la présence pour la deuxième fois
d’un diurétique dans son prélèvement urinaire et tant qu’il n’aura pas effectué, de nouveau, à ses frais :
- une visite de contre-indication à la monte en course assortie d’une prise de sang évaluant sa fonction rénale ;
- un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé à DESHAIES (GUADELOUPE), pour la recherche de

substances prohibées et dont le résultat devra être négatif ;
Que ladite Commission a également précisé qu’au vu des conditions à remplir énumérées dans le paragraphe
précédent, elle statuera de nouveau sur le dossier dudit jockey ;

Que cette situation est à nouveau objectivement constitutive d’une infraction aux dispositions de l’article 143 dudit
Code dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys
participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre une sanction à son égard ;

Attendu que ledit jockey a déjà été sanctionné par les Commissaires de France Galop dans les 5 dernières années
par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours aux termes de leur décision particulièrement récente du 18
juillet 2019, à la suite du prélèvement biologique ayant déjà révélé la présence de la substance prohibée susvisée
;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions, et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, notamment en application
des dispositions du § VI de l’article 216 dudit Code, de prendre acte de :
- la prolongation de la contre-indication médicale temporaire à la monte en course en France à l’encontre dudit

jockey, qui se maintiendra tant qu’il n’aura pas fourni d’explications plus plausibles quant à la présence pour la
deuxième fois d’un diurétique dans son prélèvement urinaire ;

- l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer afin que la Commission médicale statue
de nouveau sur son dossier ;

Attendu qu’il y a également lieu d’indiquer à l’intéressé :
- que les Commissaires de France Galop sont particulièrement inquiets de la situation médicale susvisée et qu’ils

prennent donc acte du suivi mis en place mais l’alertent sur la nécessité de préserver sa santé ;
- que sur un plan disciplinaire, ils ont décidé de l’interdire, en tout état de cause, au vu de cette nouvelle infraction

au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par ledit Code pour une durée de 15
jours ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;
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Décident :
- de prendre acte de la prolongation de la contre-indication médicale temporaire à la monte en course en France

à l’encontre du jockey Samuel Emmanuel WALTERS, qui se maintiendra tant qu’il n’aura pas fourni
d’explications plus plausibles quant à la présence pour la deuxième fois d’un diurétique dans son prélèvement
urinaire ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer pour que la
Commission médicale statue de nouveau sur son dossier ;

- d’interdire, en tout état de cause, audit jockey, de monter dans toutes les courses régies par ledit Code pour
une durée de 15 jours, au vu de sa deuxième infraction au Code des Courses au Galop en 5 mois ;

- de demander l’extension de cette interdiction à l’Autorité Hippique dont dépend ledit jockey, à savoir au
BARBADOS TURF CLUB.

Boulogne, le 4 décembre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – C. DU BREIL

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, saisis par les Commissaires de la Société d’Encouragement des
Pyrénées-Atlantiques et après examen du dossier, délèguent, en application de l’article 213 § II du Code des
Courses au Galop, un pouvoir de police à Monsieur Eric BOUYSSOU, à qui il a été donné mission par la Société
d’Encouragement des Pyrénées-Atlantiques de faire respecter les règlements et dispositions prises pour
l’organisation de l’entraînement sur les terrains et installations placées sous son autorité ainsi que l’organisation
de ses courses en remplacement de Monsieur Clément DUBRULLE.

La présente délégation autorise Monsieur Eric BOUYSSOU, en application de l’article 213 § II du Code des
Courses au Galop, à infliger une amende de 10 euros à 800 euros à toute personne soumise aux dispositions
réglementant l’organisation de l’entraînement et des courses mises en place par la Société d’Encouragement
des Pyrénées-Atlantiques et qui enfreindra ces dispositions.

Boulogne, le 20 novembre 2019
Les Commissaires de France Galop.

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, saisis par le Directeur des centres d’entraînement de Chantilly et après
examen du dossier, délèguent, en application de l’article 213 § II du Code des Courses au Galop, un pouvoir de
police à Monsieur Olivier STIRNEMANN, à qui il a été donné mission par le Directeur des centres d’entraînement
de Chantilly, de faire respecter les règlements et dispositions prises pour l’organisation de l’entraînement sur les
terrains et installations placées sous son autorité ainsi que l’organisation de ses courses.

La présente délégation autorise Monsieur Olivier STIRNEMANN, en application de l’article 213 § II du Code des
Courses au Galop, à infliger une amende de 10 euros à 800 euros à toute personne soumise aux dispositions
réglementant l’organisation de l’entraînement et des courses mises en place par la Direction des centres
d’entraînement de Chantilly et qui enfreindra ces dispositions.

Boulogne, le 20 novembre 2019
Les Commissaires de France Galop.
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

ANGERS
���� ��� Jeudi 21 novembre 2019

Terrain LOURD
�� �
������ ����

���	
�Commissaires de courses : Théophile MELOU - Isabelle PANTAIS -
Hervé ROBERT - Alain OUVRY

1881 ���� PRIX GENERAL DE COULANGE

(Haies)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Des primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225 seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne
seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1617 � Wutzelino, h, b, 3 ans, par Dragon Dancer GB et Wutzeline
GER (Waky Nao GB), 69 k, Ecurie Ouest Racing (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

�

1674 � Naaqoos Flow, h, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Lady Flow
(With The Flow USA), 72 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

�

1811 � Gardien De But, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et User Et
Abuser (Trempolino USA), 70 k (66 k), Ecurie Patrick Joubert
(B Berenguer), D Bressou

�

1710 � Graziela Conti, f, gr, 3 ans, (AQ), par Network GER et Toscana
Conti (Dom Alco), 67 k, Ecurie Patrick Joubert (A Poirier),
A Lacombe

�

Good Conti, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Cadoulie Wood
(Cadoudal), 67 k, Ecurie Patrick Joubert (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

�

Nickorette, f, 3 ans, 65 k (66��� k), A Kahn (s) (A Orain),
A Kahn (s)

���

6 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 168 �
Sans motif : Scar, Grandeur Nature.

8 long, 8 long, 8 long, 1/2 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Ecurie Ouest Racing.
720 � Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
420 � Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.
285 � Patrick Joubert.
135 � Patrick Joubert.

Primes F.E.E. :

2 400 � Wutzelino.
1 200 � Naaqoos Flow.

700 � Gardien de But.
475 � Graziela Conti.
225 � Good Conti.

Temps total : 04’18’’86
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

1882 ���� PRIX DE BOUDRE

(Haies)
3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois ni reçu une allocation de 3.500. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues courses de haies (victoires et
places) :1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1690 � Gazelle Gemmoise, f, ab, 4 ans, par No Risk At All et Venise
Doree (Starborough GB), 66 k (63 k), Thierry Poche (M Cypria),
T Poche

�

1546 � Belle Nantaise, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Nana
Nantaise (Saint Cyrien), 65 k, Patrick Philippe (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

�

221 Feu D’Artifice, h, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Karte Bleue
(Epervier Bleu GB), 67 k, Francois Fiol (MO Belley),
E&G Leenders (s)

�

1656 � Tigresse Tianjin (GB), f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Turtle
Point USA (Giant’s Causeway USA), 65 k (61 k), Christophe
Plisson (S Peladan), S Foucher

�

1833 Flober, h, gr, 4 ans, par Konig Turf GER et Former Name (Al
Namix), 67 k, William Daniel Macdonald (D Mescam),
AS Pacault (s)

�

1705 � Sonifix, h, 4 ans, 68 k (65 k), CH Dubourg (s) (B Berenguer),
CH Dubourg (s)

���

Sochalien, h, 4 ans, 67 k, L Monnet (F de Giles), L Carberry (s) ���

921 Fils Du Tigre, h, 4 ans, 67 k, Scea des Collines (A Orain), E d’
Andigne

���

1829 Fiesta Surf, f, 4 ans, 65 k, Mme AS Bernier (H Lucas),
D Bernier

���

Sunmoon Lady, f, 4 ans, 65 k (66 k), F Dehez (Y Kondoki),
F Dehez

���

Marvelina, f, 4 ans, 65 k (64 k), Fertillet-Leray (A Coupu),
A Fouassier

���

Martha My Dear GB, f, 4 ans, 65 k, T Johnson (J Faltejsek),
L Carberry (s)

���

1656 Funkis De La Sienn, h, 4 ans, 67 k, PY Merienne (A
Merienne), J Merienne

�	


13 partants ; 36 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 249 �

20 long, 5 long, 5 long, 2 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Robert-Romain Foucault.
432 � Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
252 � Stefaan D. Butseraen.
171 � Berend Van Dalfsen.
81 � Mme Anne-Yvonne Lotout, Mme Louis Lotout, Denis Lotout.

Temps total : 04’48’’64

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Olivier d’ANDIGNE étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre FILS DU TIGRE par le jockey Alexandre
ORAIN au poids de 67 kg.

Le jockey Baptiste DUBOURG étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre SONIFIX par le jockey Benjamin
BERENGUER.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Benjamin BERENGUER en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour avoir
fait preuve d’indiscipline au départ.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Adrien MERIENNE en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 1 jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ. (2ème infraction)

Jeudi 21 novembre 2019
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1883 ���� PRIX REGION DES PAYS DE LA LOIRE

(Haies)
4.100 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places): 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Anaking, h, b, 9 ans, par Astarabad USA et Toutevoie [Sillery
(USA)], 72 k, Charvat Group S.r.o. (J Faltejsek), P Tuma

�

1685 Derby Des Pictons, h, bf, 6 ans, par Khalkevi IRE et Selaia
(Panoramic GB), 70 k, Scea Marais des Pictons (L Solignac),
O Sauvaget (s)

�

262 Dinette De Ballon, f, b, 7 ans, par Doctor Dino et Nile Altesse
(Turgeon USA), 68 k, Mme Robert Gasche-Luc (F de Giles),
L Carberry (s)

�

1823 � Draconis GER, h, b, 6 ans, par Kamsin GER et Daphne GER
(Antonius Pius USA), 68 k (67 k), Regis Bertin (A Coupu),
N Chevalier

�

1693 � Balliverry, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Little One
[Nombre Premier (GB)], 68 k (65��� k), Dominique Retif
(V Morin), D Retif

�

1813 � Park Square, h, 6 ans, 73 k (70 k), C Bertho (E Bonnet), T
Poche

�

1684 � Muhtar, h, 5 ans, 74 k (71 k), G Margogne (A Gautron),
J Boisnard (s)

���

1823 � Dom Vivo, h, 6 ans, (AQ), 70 k, Ecurie Sapi (A Renard),
A Lacombe

�	


1829 � Dub Steps, f, 5 ans, 68 k (65 k), F Guillossou (K Carpentier), F
Guillossou

�	


1823 Joe De Clermont IRE, h, 8 ans, 67 k (66 k), D Berra
(E Metivier), D Berra

�	


Ebene Sacree, f, 5 ans, (AQ), 66 k, C Masle (MO Belley),
E&G Leenders (s)

�	


11 partants ; 36 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 640 �
Sans motif : Dos Santos.

20 long, 1/2 long, 8 long, 4 long, 10 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Earl Haras du Luy.
720 � Scea Marais des Pictons.
420 � Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
285 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.
135 � Cedric Verry.

Temps total : 05’21’’02
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

COMPIEGNE
���� �� Vendredi 22 novembre 2019

Terrain LOURD
�� �
������ ���������	��	Commissaires de courses : Patrick SOURD - Gérard LAVOINE -

Nicolas MACON - Gérald SAUQUE

1884 ���� PRIX VERTIGE

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.450 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000.
En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1644 � Rano, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Astherate (Balko),
71 k (67 k), (18.000), Passion Racing Club (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

1731 � Rikita De L’Orme, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Lolita De
L’Orme (Subliminal), 67 k (63 k), (14.000), Dominique Bressou
(B Berenguer), D Bressou

�

1731 � Gordon Pym, h, np, 3 ans, (AQ), par Nicaron GER et Une De
Ciergues (Dom Alco), 73 k (69 k), (22.000), Donald Galt (Mlle
C Prichard), G Macaire (s)

�

1819 Before The Storm, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA
et Holiday Maker GB (Dubai Destination USA), 72 k, (20.000),
Benoit Bregeon (D Ubeda), JUL Phelippon

�

1780 Swokly, h, gr, 3 ans, par Slickly et Sworn Mammy GER
(Mamool IRE), 68 k, (12.000), Philippe Devillard (B Gelhay),
C Fey (s)

�

1819 La Cafe Ine, f, 3 ans, 68 k, (16.000), Haras du Hoguenet
(N Gauffenic), D Windrif

�

1779 Sob Sister, f, 3 ans, 66 k, (12.000), JP Gasnier (F de Giles),
JP Gasnier

�

7 partants ; 15 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 110 �

12 long, 5 long, 7 long, 3,5 long, 5 long, loin.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Gildas Blain.
828 � Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.
483 � Stephane Talon.
327 � Mme Annie Delarue.
155 � Bernward Weber.

Rano, réclamé 22.515,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’35’’55

1885 ���� PRIX DES COUDRAIES - BERNARD SECLY

(Steeple-Chase)
3.900 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1004 Jazz In Montreux, h, b, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et Back
The Winner (IRE) (Entrepreneur GB), 67 k, Daniel-Yves Treves
(A Zuliani), F Nicolle

�

1737 Dakota De Beaufai, h, b, 7 ans, par Antarctique IRE et Nova
De Beaufai (Network GER), 67 k, Mlle Veronique Marie
(J Charron), L Postic

�

94 Solidam, h, bf, 5 ans, par Saint Des Saints et Eladame (Snurge
IRE), 67 k (65 k), Christopher Stedman (Mlle N Desoutter),
D Bressou

�

1636 Chris De Beaumont, h, b, 10 ans, par Khalkevi IRE et Pierre
Stay (Stay For Lunch USA), 68 k, Joel-Jean Hamon (A Poirier),
A Couetil (s)

�

1759 � Daffodil Rose, h, b, 6 ans, (AQ), par Indian Daffodil (IRE) et
Toprose (Useful), 72 k, Mme Jean Picard (A Moriceau), J Zuliani

�

1774 Barleda, f, 8 ans, (AQ), 68 k (65 k), �, G Garreau (A Pageot),
L Viel (s)

�

6 partants ; 25 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 858 �
7,5 long, 7 long, 7 long, 8 long, 17 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Jean-Francois Gribomont.
1 872 � Jean-Luc Desille, Philippe Desille, Patrick Desille, Dominique Desille.
1 092 � Richard Corveller, Ange Corveller.

351 � Mme Jean Picard.

Temps total : 05’14’’55

1886 ���� PRIX ROGER DE MINVIELLE

(Steeple-Chase)
(L.)

3.350 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu en steeple-chase
une allocation de 60.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à
concurrence de 3 k. pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et
places) : 1 k. par 18.000.

1665 � The Revenant, h, np, 3 ans, par Authorized IRE et Blazing
Mary (Gone West USA), 69 k, Jan Romel (T Chevillard), F Nicolle

�

1752 � Al Cuarto, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Vie Ta Vie (Villez
USA), 68 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade), G Macaire (s)

�

1665 � Fenrir, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Lys Noire (Boston
Two Step USA), 65 k, Jacques Detre (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

�

1793 � Godewaersvelde, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Maybewave
[Gentlewave (IRE)], 66 k, Francois Nicolle (T Lemagnen),
F Nicolle

�

1781 � Nolane De Vindecy, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Nolene
(Layman USA), 64 k, David Boucheron (F de Giles), M Seror (s)

�

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 024 �
Eng. sup. : Nolane De Vindecy

9 long, 3,5 long, 3/4 long, 15 long.
38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � J.b.s. Invest N.v..
2 880 � Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire.
1 680 � Dany Louis.
1 140 � Jacques Cypres, Ecurie Biraben.

540 � Mme Annie Grue, Mickael Seror.

Temps total : 04’20’’43

1887 ���� PRIX DE CRAON

(Haies)
3.400 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 18.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
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1674 � Normandy Dela Vega, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et
Hadrian’s Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 70 k (67 k),
Ecurie Normandy Spirit (B Dubourg), F Nicolle

�

1780 � Grand De Thaix, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Rubilite
(Indian River), 71 k (67 k), Mme Nathalie Viel (M Viel), L Viel (s)

�

1376 � Romako, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Cue To Cue GB
(King’s Theatre IRE), 70 k (68 k), Rouget (s) (P Moreau),
F Nicolle

�

1817 � Golliath, h, gr, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Quinine De
Mazille (Network GER), 67 k, Thomas Lebaron (G Re), J Bertran
de Balanda (s)

�

1733 � Rickyhatone, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Moon Flight
(Saint Preuil), 69 k, Mme Catherine Villaud-Ameline (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

1732 � Le Huron, h, 3 ans, 68 k, D Sourdeau de Beauregard (s)
(J Charron), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

1846 Saint Chely, h, 3 ans, 68 k, J Andt (B Lestrade), G Macaire (s) �

1674 � Zadall, h, 3 ans, 72 k, Mme E Masson (P Blot), Mme V Seignoux 

433 � Mokoia, h, 3 ans, 71 k, Ecurie Jules Ouaki (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

�

1635 Nigalem, m, 3 ans, 67 k (66 k), R Tabart (AD Fouchet),
G Macaire (s)

��

10 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 888 �
2,5 long, 1 long, 5 long, courte encolure, encolure, 1,5 long, 1,5 long, 2,5
long, 20 long.
23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
1 728 � Michel Bourgneuf.
1 008 � W.j. Williams, Mme Marilyn Williams.

684 � Mme Karine Perreau, Louis Colson.
324 � Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.

Temps total : 04’21’’81
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paul
MOREAU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (2ème infraction - 6 coups).

1888 ���� PRIX GENERAL DE SAINT-DIDIER

(Haies. - Groupe III)
3.400 m

120 000 � (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000) - dotation
France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées et limitées à 3 k. pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 38.000.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1663 � Chaptal, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Amacali (Danehill
Dancer IRE), 67 k, Daniel-Yves Treves (A Zuliani), F Nicolle

�

1505 � Garfield, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Reine Irlandaise [Lost
World (IRE)], 66 k, Simon Munir (T Chevillard), F Nicolle

�

1674 � Chata Joana Has, f, b, 3 ans, par Dream Well et Chegei Has
(Kahyasi IRE), 64 k, Scea Hamel Stud (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

�

1677 Galant Chaba, h, b, 3 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et
Kalypsonn (Panoramic GB), 66 k, Baptiste Letourneux (C
Lefebvre), B Letourneux

�

1663 � Blain, f, b, 3 ans, par Blek et Henriet (Linngari IRE), 65 k, Alain
Maubert (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

�

1765 � Falstaff, h, np, 3 ans, par Never On Sunday et Cry Of Love SPA
(Sakhee USA), 68 k, Laurent Dassault (D Gallon), F Nicolle

�

1765 � Golden Park, f, b, 3 ans, par Walk In The Park IRE et Goldnella
(Goldneyev USA), 67 k, Mme Guy Seror (F de Giles), M Seror (s)

�

1583 King William, h, 3 ans, 66 k, G Augustin-Normand
(T Lemagnen), F Nicolle



1765 � For Fun, m, 3 ans, 69 k, Ecurie Gabeur (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 356 �
3 long, 7,5 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 4,5 long, 2,5 long, 7 long.
54 000 � - 26 400 � - 15 600 � - 10 800 � - 6 000 � - 4 200 � - 3 000 �

Primes aux éleveurs :

8 100 � Ecurie Haras du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
3 960 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
2 340 � Scea Hamel Stud.
1 620 � Jean-Philippe Aubert.

900 � Alain Maubert.
630 � Mme Jocelyne Ducasse, Daniel-Yves Treves.
450 � Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 04’20’’93
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Bertrand LESTRADE sur la performance du poulain FOR FUN, arrivé
non-placé.

L’intéressé a déclaré que la course avait été très régulière et qu’il s’était
retrouvé sans ressource dès le dernier tournant, ajoutant par ailleurs, que
ledit poulain avait un peu de caractère et qu’il avait peut-être eu une saison
chargée, ce qui expliquerait cette contre-performance.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey Florent BAYLE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 6 coups) (Course de Groupe III).

1889 ���� PRIX LEOPOLD D’ORSETTI - GRANDE COURSE

DE HAIES DE COMPIEGNE

(Haies. - Groupe III)

3.800 m

120 000 � (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans,
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées et jusqu’à
concurrence de 3 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires
et places) : 1 k. par 43.000 cette année et par 108.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1737 � Hell Boy, h, bf, 5 ans, par Martaline GB et Queen Margot
(Muhtathir GB), 67 k, Daniel-Yves Treves (A Zuliani), F Nicolle

�

1736 � A Mi Manera, f, np, 6 ans, par Great Pretender IRE et Lady Fix
(Turgeon USA), 66 k, Rouget (s) (T Chevillard), F Nicolle

�

1755 � Highway To Hell, h, af, 5 ans, par No Risk At All et Rodika
(Kapgarde), 67 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(C Lefebvre), R Chatel (s)

�

1820 � Matfog (IRE), h, b, 4 ans, par Style Vendome et Crystal Reef
GB (King’s Best USA), 64 k, Mohammed Saad M A Al Romaihi
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

�

1755 Curly Basc, f, ab, 7 ans, par Kapgarde et Cocoruma (Vaguely
Pleasant), 67 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

1816 � Saint Anjou, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Line Garry
(Ballingarry IRE), 71 k, Alain Vandenhove (M Viel), L Viel (s)

�

6 partants ; 17 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 308 �
3 long, 2,5 long, 1,5 long, 13 long, 20 long.
54 000 � - 26 400 � - 15 600 � - 10 800 � - 6 000 � - 4 200 �

Primes aux éleveurs :

8 100 � Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.
3 960 � Olivier Tricot, Max Hennau.
2 340 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.
1 620 � Al Shaqab Racing.

900 � Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
630 � Gildas Vaillant.

Temps total : 04’45’’47

1890 ���� PRIX DU TREPORT

(Haies. - A réclamer)
3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année, en course de haies,
reçu une allocation de 10.000 portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1668 � Mount Silver (IRE), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Parle Moi
IRE [Montjeu (IRE)], 69 k (66 k), (11.000), Salomon Taieb
(M Lefebvre), M Mescam

�

1792 Davanti San Guido, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Vienna
View GB (Dalakhani IRE), 69 k (65 k), (11.000), Haim Hayoun
(W Bertin), P Adda (s)

�

1792 Fantastic Sun, f, bf, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Pray
For Sun IRE (Fantastic Light USA), 68 k (65 k), (13.000), Thomas
Lebaron (B Berenguer), J Bertran de Balanda (s)

�

1782 � Rise And Dine, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et Here She
Comes (Take Risks), 69 k (66 k), (11.000), Peter Andrew Stein
(C Passerat), M Seror (s)

�

1792 � Zie De Ket, h, b, 4 ans, par Evasive GB et Hatikva (GB) (Hawk
Wing USA), 70 k (67 k), (9.000), Tenuta Dei Principi (D Thomas),
L Maceli

�

1804 � Nadjib, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), Haras du Grand
Courgeon (T Stromboni), Y Fouin (s)

�

1783 Fandango De Chanay, h, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), S
Berger (N Ferreira), S Dehez (s)

�

1833 � Farce Et Attrape, f, 4 ans, (AQ), 70 k (66 k), (17.000), Butel &
Beaunez (s) (Mlle M Lagrange), Butel & Beaunez (s)

���

1776 � Kaprad, f, 4 ans, 70 k, (17.000), JM Varcin (B Gelhay), S Eveno ���

1725 Paname, f, 4 ans, 69 k (68 k), (15.000), L Cribier (F Bayle),
P Adda (s)

���

223 Innisfallen, h, 4 ans, 69 k (66 k), (11.000), FA Mc Nulty
(C Smeulders), M Palussiere

���

11 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 818 �
Eng. sup. : Rise And Dine, Zie De Ket

3 long, encolure, 2 long, 2,5 long, 7 long, 30 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � The Kathryn Stud.
828 � Le Thenney, Edy S.r.l..
483 � Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.
327 � J.o. Trading Aps.
155 � Boutin (s), Jean-Pierre Vanden Heede.
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Davanti San Guido, réclamé 11.888,00 � par DAVANTI SAN GUIDO.
Mount Silver (IRE), réclamé 12.080,00 � par SALOMON TAIEB.

Temps total : 04’55’’01
A l’issue du dépouillement des boites de réclamer, les Commissaires ont
annulé le bulletin no 11286, ce dernier n’étant pas conforme aux dispositions
de l’article 186 du Code des Courses au Galop, le bulletin et la souche ayant
été remplis et signés par une personne autre que la personne désigné sur le
bulletin.

1891 ���	 PRIX HAMILTON

(Steeple-Chase)
3.800 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase reçu une allocation de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)
: 1 k. par 4.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1730 � Korevsky (IRE), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Voie De
Printemps (Della Francesca USA), 71 k (69 k), Magnolia Racing
(P Moreau), F Nicolle

�

1763 � Fuji Flight, h, b, 4 ans, (AQ), par Day Flight GB et Silverlea
[Shaanmer (IRE)], 68 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

1756 � Raffles Classic, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Gray Steam
(Turgeon USA), 67 k (65 k), Simon Munir (Mlle N Desoutter),
D Bressou

�

1794 � Drop Flight, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Cindy Flight
(Turgeon USA), 68 k, Hubert Mauillon (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

�

1669 Mandarin Basc, h, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Queen’s
Crown [Adieu Au Roi (IRE)], 67 k, Sebastien Dufrancatel (A de
Chitray), P Journiac

�

1820 � Otchoa Rouge, h, 4 ans, 71 k (68 k), Mme P Papot
(B Dubourg), F Nicolle

�

1771 � Forza Di Garry, h, 4 ans, (AQ), 69 k, P Priollet (L Philipperon),
L Viel (s)

�

1791 � Faucon Du Bosc, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)



8 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 925 �
3/4 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 7 long, 2 long, 1,5 long, 5 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Gestut Zur Kuste Ag.
1 872 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 092 � Simon Munir, Isaac Souede.

741 � Patrick Boiteau, Patrick Fellous.
351 � Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.

Temps total : 04’58’’77

NANTES
���� ��� Samedi 23 novembre 2019

Terrain LOURD
�� �
������ ����

����	�Commissaires de courses : Bernard DERSOIR - Michel HUET -
Muriel PRIOUZEAU - Jérome DALIBERT

1892 �
	� PRIX TELENANTES

(Haies. - A réclamer)
3.900 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses
de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1853 Banonito, h, np, 8 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Manonito
(Nononito), 70 k (66 k), (8.000),�, Serge Foucher (D Lecomte),
S Foucher

�

675 Curly D’Authie, h, np, 7 ans, (AQ), par Califet et Lady Brune
(Video Rock), 72 k (69 k), (10.000), Marion (s) (A Gautron),
J Marion (s)

�

1862 � Parker Ridge, h, al, 9 ans, par Green Tune USA et Peinture
Bleue USA (Alydar USA), 70 k (66 k), (8.000), Ecurie Ouest
Racing (A Barzalona), Y Fertillet (s)

�

1861 First Moon, f, gr, 8 ans, par Nombre Premier (GB) et October
Moon (Octagonal NZ), 70 k (67 k), (10.000), Ecurie Ouest Racing
(B Berenguer), Y Fertillet (s)

�

1749 � Indianeyev, h, b, 10 ans, par Domedriver (IRE) et Dragonada
USA (Nureyev USA), 70 k (67 k), (8.000), �, Ecurie de la Verte
Vallee (M Lefebvre), S Foucher

�

1514 Value At Risk GB, h, 10 ans, 68 k, (8.000), �, Van Der
Linden/oelerking (R Le Stang), MF Weissmeier

�

492 � Edylan, m, 5 ans, 74 k (70 k), (12.000),�, Couetil Elevage (Mlle
L Poggionovo), A Couetil (s)

���

1749 � Scawork, h, 10 ans, 70 k (67 k), (10.000), JP Vanden Heede
(B Le Clerc), A Le Clerc (s)

���

Meissen, h, 8 ans, 68 k, (8.000), Mme S Lesage de la Haye
(L Solignac), Mme S Lesage de la Haye

���

614 Funny Oyster IRE, f, 6 ans, 68 k (64 k), (10.000), I Raybould
(Mlle K Raybould), I Raybould

���

10 partants ; 33 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 331 �
13 long, 7 long, 4,5 long, 18 long, 12 long.
7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Jean Danard, Jean-Yves Danard.
540 � Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
315 � Dayton Investments Ltd.
213 � Mlle Christine Cheyrou.

Temps total : 05’09’’57

1893 �
	� PRIX HUBERT HARDY

(Haies. - Autres Que de Pur Sang)
3.900 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacles reçu 9.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1782 � Fun De Rots, h, b, 4 ans, (AQ), par Satri IRE et Rotswana
[Roman Saddle (IRE)], 71 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

�

Sako D’Oc Aa, h, bf, 4 ans, (AC), par Kap Rock et Samarra
D’Oc (Moon Madness GB), 67 k, Gilbert Lenzi (G Re), Mlle
D Mele

�

1702 � Fort De Cafe, h, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Kyrie
(Lute Antique), 68 k, Haras de Saint-Voir (A Poirier), A Lacombe

�

1748 � Florinas, f, b, 4 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB et Lamberline
(Chamberlin), 65 k (62 k), Pascal Dubois (A Pageot), P Dubois

�

Feu Du Large, h, al, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Rapsodie
Sea (Apri l Night) , 67 k, David Maxwell (J Duchene),
P Quinton (s)

�

1829 � Flady, f, 4 ans, (AQ), 65 k (62 k), E Lecoiffier (T Cheesman),
E Lecoiffier

�

80 Figaro Du Lys, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme C Babin Guillochon
(Mr L Zuliani), JL Guillochon

���

Filou Des Planches, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Chemin & Herpin
(s) (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

���

1756 Flag Star, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme N Devilder (H Lucas),
N Devilder

���

For Me Baie, h, 4 ans, (AQ), 67 k, D Huyck (A Renard),
A Lacombe

���

Flash Magic, h, 4 ans, (AQ), 67 k,�, E Leray (s) (A Desvaux),
E Leray (s)

���

Faoudel, h, 4 ans, (AQ), 67 k (66 k), P Le Gloannec (A Coupu),
N Paysan

���

1725 Fee Antique, f, 4 ans, (AQ), 66 k (63 k), CH Dubourg (s)
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

���

1702 Fureur De Brume, f, 4 ans, (AQ), 65 k, C Sorignet (J Charron),
M Rolland (s)

�
�

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 640 �
Eng. sup. : Feu Du Large

10 long, 9 long, 12 long, 3 long, 9,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Remy Buchot, Mme Gyslaine Huet.
720 � Jean-Manuel Charmes.
420 � Haras de Saint-Voir.
285 � Julien Grasland, Loic Fertillet.
135 � Pascal Noue.

Temps total : 05’17’’94
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Adrien
PAGEOT en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

1894 �
	� PRIX V’LA PARAME

(Haies)
3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,
reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette
année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1774 � Chaweng Emery, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et
Timidity [Bering (GB)], 65 k, Vincent Le Roy (B Meme),
R Chatel (s)

�

1841 � Espoir Du Turf, h, b, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et
Valence (Robin Des Champs), 67 k, Marion (s) (T Beaurain),
J Marion (s)

�

1824 � Espoir De Gagner, h, b, 5 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB
et Uranica (Passing Sale), 69 k, �, Mme Catherine Braire
(L Solignac), REMY Nerbonne

�
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1692 � Fripon De Ballon, h, bc, 5 ans, par Spider Flight et Nile
Breeze (Phantom Breeze IRE), 72 k (69 k), Dominique Retif
(V Morin), D Retif

�

1816 En Or Et Argent, h, gr, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Tchitola (Cadoubel), 70 k, Roger-Eugene Laffitte (Mr L Zuliani),
JL Guillochon

�

1824 Espadon City, h, 5 ans, 67 k (64 k), A Bocquet (A Pageot), A
Bocquet

���

Cesar D’Oroux, h, 5 ans, 67 k (65 k), A Chaille-Chaille
(T Coutant), A Chaille-Chaille

���

Elgado De Sarti, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

���

1772 Petrus Lescribaa, h, 5 ans, 67 k, T Guineheux (T Henderson),
R Chatel (s)

���

1869 Wanapsi Sim, h, 5 ans, 67 k, E Leray (s) (A Desvaux),
E Leray (s)

���

10 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 106 �
Eng. sup. : Chaweng Emery

Sans motif : Ebeyne Lord, Cadesco.

Certf. vétérinaire : Frah A Kara.

13 long, 18 long, 16 long, 30 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Ecurie Nicolas Taudon, Suc. Joel Poitou.
612 � Denis Parreau-Delhote.
357 � Serge Tatard, Michel Santerre, Rudy Nerbonne, Remy Nerbonne.
242 � Mme Robert Gasche-Luc.
114 � Roger-Eugene Laffitte.

Temps total : 05’14’’16

1895 �
	� PRIX TEC RAIL

(Haies. - A réclamer)
3.500 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000 ou
10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu, en courses de
haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

730 Pinaclouddown IRE, h, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE
et Saffa Garden IRE (King’s Best USA), 68 k (64 k), (8.000),
Menuet (s) (A Nail), W Menuet (s)

�

1828 � Cordey Countess, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Aalsmeer
GB (Invincible Spirit IRE), 68 k, (10.000), Charles Green
(L Solignac), P&F Monfort (s)

�

982 � Diable D’Auteuil, h, gr, 3 ans, par Crillon et Passion Du Berlais
[Poliglote (GB)], 70 k (66 k), (10.000), Mme Patrick Papot
(P Denis), P Quinton (s)

�

810 Salut Mylord, h, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Sinapsis
(GB) (Sinndar IRE), 68 k, (8.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(Y Kondoki), P Chevillard

�

1617 Ti Cruise, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Cruise Dancer
IRE (Ishiguru USA), 70 k, (10.000), Daniel Lassaussaye (R
Bonnet), G Lassaussaye

�

1781 Lilas Storm, f, 3 ans, 68 k, (10.000), Ecurie Willy Sebag
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

�

Tuzcan, h, 3 ans, 70 k (67 k), (10.000), J Marion (s) (T Vabois),
J Marion (s)

�

1720 Tam Konig, f, 3 ans, 66 k (63 k), (8.000), P Chevillard
(T Cheesman), P Chevillard



1723 Leduel, h, 3 ans, 70 k (67 k), (10.000), S Ruel (B Dubourg),
CH Dubourg (s)

���

1828 Spottyfly, h, 3 ans, 68 k (65 k), (8.000), Ecurie de la Verte
Vallee (M Lefebvre), S Foucher

���

1811 Luluberlue, f, 3 ans, 66 k, (8.000), S Cossart (H Lucas),
S Zuliani (s)

���

1658 Eleven One, h, 3 ans, 68 k (65 k), (8.000), Mme F de Vito (D
Thomas), L Maceli

�	


12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 333 �
Eng. sup. : Luluberlue

Certf. vétérinaire : Wild Sun.

30 long, 10 long, 9,5 long, 30 long, 1,5 long, 11 long, 18 long.
7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Mattock Stud, prime non attribuée.
540 � Charles Green.
315 � Andre-Jean Belloir.
213 � Mme Eliane Vayssier.
101 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Cordey Countess, réclamée 10.000,00 � par DIRK HUYCK.
Pinaclouddown IRE, réclamé 10.260,00 � par GUY HANOUNA.
Diable D’Auteuil, réclamé 11.000,00 � par ALAIN GRANGERE.

Temps total : 04’38’’60
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Sébastien ZULIANI en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche
LULUBERLUE sera interdite de courir pour une durée de 8 jours suite au refus
de s’élancer au lacher des élastiques.

1896 �
	
 PRIX DES SONNEURS

(Haies)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 4.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues, en courses de haies : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1796 � Genesis As, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Lovely As (Assessor
IRE), 69 k, Ecurie Couderc (JC Gagnon), A Chaille-Chaille

�

Gloire Au Pere, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Parole
D’Evangile (Lomitas GB), 67 k, Jean-Claude Datchi
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

�

Solar Dust, f, b, 3 ans, par Konig Turf GER et Solar Wind (Peer
Gynt JPN), 65 k, M.l. Bloodstock Ltd (B Meme), Mlle D Mele

�

1710 � High’ Ela, f, al, 3 ans, par High Rock (IRE) et Karinela (Roli Abi),
66 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (G Re), E Grall

�

849 No Border, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Border Line
(Turgeon USA), 67 k, Mme Patrick Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

�

452 � Dancebluespaix, h, 3 ans, 70 k (67 k), A Le Clerc (s) (B Le
Clerc), A Le Clerc (s)

���

1617 � Coeur Nantais, h, 3 ans, 68 k, H Bourdeau (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

���

1830 � Gento Des Obeaux, h, 3 ans, (AQ), 68 k, Mme N Devilder
(H Lucas), N Devilder

���

Enjoychop, h, 3 ans, 67 k, Mme F Chatain (MO Belley),
J Boisnard (s)

���

1617 Nomeo, h, 3 ans, 67 k (66 k), Mme O Geffros (A Coupu),
Y Fertillet (s)

���

1811 Barenne, h, 3 ans, 67 k (64 k), T Tailleur (M Lefebvre), T Poche ���

1368 Garansdelabarriere, f, 3 ans, (AQ), 65 k, G Denuault (s)
(T Henderson), G Denuault (s)

���

Eurysthee, h , 3 ans, 67 k, JCN Bignon (R Bonnet),
G Lassaussaye

�	


Sparking Kenny, m, 3 ans, 67 k (64 k), Mlle O Saelens
(T Blainville), E Thueux

�	


14 partants ; 64 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 984 �

Certf. vétérinaire : Sainte Josee.

Chev. retir. : Frou Frou Kate, Over The Valley.

2 long, 15 long, 2 long, 30 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
720 � Haras de Saint-Voir.
420 � M.l. Bloodstock Ltd.
285 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Marine Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie,

Claude Ventrou.
135 � Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.

Temps total : 04’31’’93

1897 �
	� PRIX DU COMITE DEPARTEMENTAL

D’EQUITATION

(Steeple-Chase. - Femelles)

4.300 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas , cette année, en steeple-
chase, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

1747 � Balzane Du Bois, f, bf, 8 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et
Ophelie Du Bois [Balleroy (USA)], 67 k, Dominique Duveau
(V Bernard), J Planque (s)

�

1772 � Eternelle Chaba, f, b, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Kerliakaan (Useful), 67 k, Jean-Michel Jamin (J Charron), D
Sourdeau de Beauregard (s)

�

1774 � Duchesse De Launay, f, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Du Soir (Achille), 70 k, �, Jean-Christophe Auvrai
(C Lefebvre), A Lacombe

�

1640 � Jocrack A La Motte, f, bf, 5 ans, par Full Of Gold et Line Des
Landes (Pure Hasard), 72 k (68 k), Mme Barbara Menuet
(A Nail), W Menuet (s)

�

1812 Rose Des Brieres, f, b, 7 ans, par Tomorrows Cat USA et
Rosita Des Brieres (Victory Note USA), 73 k (70 k), Thierry Poche
(M Lefebvre), T Poche

�

1774 � Dicla, f, 6 ans, (AQ), 70 k, �, XL Le Stang (R Le Stang), XL Le
Stang

�

1714 Vanope, f, 10 ans, (AQ), 69 k, PH Nicolas (T Dupouy-Bataille),
PH Nicolas

���

1832 � Carla De Beauchene, f, 7 ans, 68 k, C Bidon (Y Plumas),
P Fleurie

���

1774 � Natagaima, f, 6 ans, 65 k (66 k), G Martin (A Desvaux),
E Leray (s)

���

9 partants ; 24 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 498 �

courte tête, 6,5 long, 13 long, 13 long, loin.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �
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Primes aux éleveurs :

2 160 � Suc. Ernest Renaudier.
1 080 � Jean-Philippe Aubert.

630 � Jean-Christophe Auvrai.
427 � Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Noe Goudal.
202 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.

Temps total : 05’40’’63
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Vincent BERNARD en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (1ère infraction - 9 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Johnny CHARRON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

1898 ���	 PRIX DU QUARTIER DE ST PASQUIER

(Steeple-Chase)
4.300 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1385 � Danse Avec Jersey, h, b, 6 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 67 k, Ecurie Jean-Michel
Carrie (G Re), E Grall

�

1795 � Allez Roland, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et Badawiya
USA (Miswaki USA), 67 k, Bruno Deniel (J Charron), B Deniel

�

1852 � Makata Blue, f, al, 5 ans, par Creachadoir IRE et Danse Quatz
(Johann Quatz), 65 k (62 k), Jean-Paul Mercier (A Gautron),
J Boisnard (s)

�

1841 � Roi D’Oudalle, h, b, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et Gnoof USA
(Kingmambo USA), 67 k, Jean-Pierre Leseigneur (T Henderson),
J Marion (s)

�

1808 � Divine Vision, f, al, 6 ans, par Vision D’Etat et Velvet Glove
UAE (Timber Country USA), 71 k (68 k), Patrice Lienart
(J Pritchard-Webb), G Dumont

�

1499 � Hors La Noire, f, 7 ans, 66 k, Mlle M Bruere (Y Plumas), Mlle
M Bruere

�

1832 � Speed Win, h, 7 ans, 75 k (72 k), E Lecoiffier (T Cheesman),
E Lecoiffier

���

1841 Cyclone Jo, h, 5 ans, 67 k, JL Bertin (S Colas), JL Bertin ���

1693 � Ballyfresne, h, 7 ans, 67 k (64 k), R Bertin (A Pageot), R Bertin ���

1840 Akname, h, 9 ans, (AQ), 67 k, S Dory (Mr LP Dory), S Dory ���

1718 Darkvador Du Lin, h, 6 ans, 67 k, JP Trinquier (L Solignac),
JP Trinquier

�	


11 partants ; 16 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 121 �
20 long, 13 long, 7 long, 4 long, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
336 � Daniel Cherdo.
228 � Jean-Pierre Leseigneur.
108 � Patrice Lienart.

Temps total : 05’41’’69

1899 �
	� PRIX DOUX PRETENDER

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)
3.800 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.
Référence : +15.

1622 � Love Story, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Nouvelle
Aventure (Goldneyev USA), 67 k (64 k), Mlle Laurie Lequien
(D Thomas), Mlle L Lequien

�

1852 Cidjie Dangles, f, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Augira
(Sternkoenig IRE), 64 k (62 k), Kevin Plisson (D Lecomte), K
Plisson

�

1831 � Falcon De Kerser, h, b, 4 ans, par Ungaro GER et Rafale De
Kerser (Yokohama USA), 68 k, Ecurie Bred To Win Sc (A Orain),
P Quinton (s)

�

1738 � Fantastic Suspect, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Ocean Beach (Nononito), 70 k (69 k), Mme Patrick Papot
(E Metivier), P Raussin

�

1831 The Tamise, h, b, 4 ans, par Zafeen (FR) et Danube IRE
[Montjeu (IRE)], 68 k (66 k),�, Mme Brigitte Montier (T Coutant),
A Chaille-Chaille

�

1748 � Forecast De Vieve, h, 4 ans, (AQ), 66 k, G Dumont
(J Pritchard-Webb), G Dumont

���

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 396 �
Eng. sup. : Love Story

code anomalie : DE : Pessac.

16 long, 20 long, 17 long, 6,5 long.
9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Haras des Sablonnets.
726 � Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
429 � Mme Kerstin Drevet.
297 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Geraldine Mahot.
165 � Haya Internationale.

Temps total : 05’09’’42
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Luigi MACELI en ses explications, lui ont indiqué que le hongre PESSAC sera
interdit de courir pour une durée de 8 jours suite au refus de s’élancer au
lacher des élastiques.

ARGENTAN
���� ��� Dimanche 24 novembre 2019

Terrain LOURD
�� �
������ ����

�
�	����Commissaires de courses : Eric de CATHEU - Gérard PATIN -
Emmanuel LECLERC - Jackie COUSIN

1900 �

� PRIX DU HARAS DE GRANDCOUR

(Haies)
3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k par
1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1720 Galileo De Viette, h, b, 3 ans, par Gemix et Innamorata (True
Brave USA), 69 k, Gerard Lecomte (A Orain), GER Lecomte

�

1711 � Le Chambertin, h, np, 3 ans, par Saint Des Saints et Avene
(Sassanian USA), 68 k, Sarl Carion E.m.m. (W Lajon),
GAB Leenders (s)

�

1689 � White Wood, h, b, 3 ans, par Montmartre et Irich La Hutte
(Daylami IRE), 68 k (65 k), Mlle Carole Boisdron (B Glantzmann),
P Leblanc

�

1846 Rovanthus, h, b, 3 ans, par Alianthus GER et Rova (Vatori), 67
k, Scea Ecurie Bader (Y Kondoki), Mlle S Delaroche

�

1515 Gypsophile, f, b, 3 ans, par Timos GER et Mesange Du Rheu
(Al Namix), 66 k, Jean-Claude Norbert Bignon (K Guignon),
G Lassaussaye

�

1793 Hold The Rebel, h, 3 ans, 67 k, D Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

���

1828 Gasko, h, 3 ans, 67 k, J Merienne (V Bernard), J Merienne ���

1723 Grandveneur Valley, h, 3 ans, 67 k, �, E Leray (s)
(A Desvaux), E Leray (s)

���

Galopin Star, h, 3 ans, 67 k (66 k), N Paysan (A Coupu),
N Paysan

���

1838 � Over The Valley, f, 3 ans, 66 k (62 k), Mme G Neveux (Mlle M
Daubry-Barbier), O Regley

���

1828 � Lady For Me, f, 3 ans, 66 k (66��� k), A Ruffault (P Blot), Mme
V Seignoux

���

Equirisk, f, 3 ans, 65 k (64 k), Ecurie Couderc (V Morin),
ARM Lefeuvre

���

12 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 828 �
Eng. sup. : Rovanthus

3/4 long, 17 long, 1 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Domingo Querol San Martin.
504 � Sarl Carion E.m.m..
294 � Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.
199 � Scea Ecurie Bader.
94 � Daniel Lassaussaye, Claude Duval.

Temps total : 04’35’’70

1901 �

� PRIX LUCIEN ROGOS

(Haies)
3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 8.000 en course
de haies (victoires et places) cette année. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1691 � Flakzane, f, bf, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Qomposita
(Video Rock), 65 k, Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

�

333 Mainvilliers, h, b, 4 ans, par Dream Well et Reaction Rapide
[Bering (GB)], 70 k, Douglas Mcmillan (MO Belley),
E&G Leenders (s)

�

1656 Bric, h, bf, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Bramble IRE (Mark
Of Esteem IRE), 67 k (64 k), Jean-Louis Bertin (A Pageot),
JL Bertin

�
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1799 � Sweet Night, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Tekakwhita
(Siam USA), 70 k (67 k), Chemin & Herpin (s) (V Morin), Chemin
& Herpin (s)

�

Fany De Pretot, f, gr, 4 ans, (AQ), par Montmartre et Kobila
(Dom Alco), 65 k,�, Mme Philippe Chemin (J Lebrun), Chemin
& Herpin (s)

�

1877 Reine Des Bois, f, 4 ans, 69 k, Mme J Brillet (A Orain),
W Menuet (s)

�

1690 Gazelle De Ballon, f, 4 ans, 65 k (65��� k), D Retif (R Le
Stang), D Retif

�

1833 � Highest State, f, 4 ans, 66 k (64 k), F Kennel (T Blainville),
F Kennel



762 � Friponne De Belair, f, 4 ans, (AQ), 72 k, J Leylavergne (R
Bonnet), G Lassaussaye

�

Mark Attack, h, 4 ans, 67 k (64 k), T Poche (E Bonnet), T
Poche

���

Katheryne, f, 4 ans, 65 k, PASC Barthelemy (W Lajon),
GAB Leenders (s)

���

1690 � Starbahio, h, 4 ans, 67 k (64 k), O Monnier (T Vabois),
J Marion (s)

�	


12 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 666 �
7,5 long, 5,5 long, 4,5 long, 4,5 long, 13 long, 1 long, 3,5 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
504 � Ecurie Maulepaire.
294 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..
199 � Pascal Legars, Mathieu Legars, Jean-Francois Coiffier.

94 � Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine
Chemin.

Temps total : 04’36’’50

1902 �

� PRIX DU HARAS DU MEZERAY

(Haies. - A réclamer)
3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1783 Faugeres, h, bf, 4 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Valse De
Vienne (Saint Des Saints), 68 k (65 k), (7.000), Urs Burchler
(M Guilleux), C Fey (s)

�

1652 � Fou Chantant, h, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Vrai
Bonheur (Lavirco GER), 68 k (65 k), (7.000), Mme Karine Perreau
(V Morin), ARM Lefeuvre

�

1618 Gunar, h, bf, 4 ans, par Diamond Green et Queen Dream
(Spadoun), 72 k, (11.000), Vincent Jouet (J Da Silva), V Jouet

�

1831 Fences, h, b, 4 ans, (AQ), par Domedriver (IRE) et Team Lady
(Ragmar), 70 k, (9.000), Pierre Salvadori (J Lebrun), G El Baz

�

1794 � Always Mist, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Skellig Mist
(Sleeping Car), 72 k (69 k), (9.000), �, Ecurie Anjou Passion
(T Vabois), J Marion (s)

�

1822 � Fiston, h, 4 ans, 68 k, (7.000), �, PH Bellaiche (R Le Stang),
P Leblanc

�

Amaluna, f, 4 ans, 68 k (65 k), (9.000), J Marion (s)
(D Lecomte), J Marion (s)

�

Hashtag Succes, h, 4 ans, 68 k, (7.000), JP Gasnier
(A Desvaux), JP Gasnier

���

1690 French Sunday, h, 4 ans, 70 k (67 k), (9.000), P Lelorrain
(B Glantzmann), P Leblanc

�	


9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 268 �
Eng. sup. : Gunar

9,5 long, 3/4 long, 12 long, 13 long, 30 long, 3,5 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Guy Cherel, Philippe Lamotte D’Argy.
432 � Mme Karine Perreau, Mme Laurence Roussel, Emmanuel Roussel.
252 � Ecurie Biraben.
171 � Charles Magnien, Gregoire Boudot.

81 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.

Fou Chantant, réclamé 7.555,00 � par Mme KARINE PERREAU.
Faugeres, réclamé 8.111,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’37’’00

1903 �

� PRIX DU HARAS DE FRESNAY LE BUFFARD

(Haies)
4.200 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er décembre
de l’année dernière inclus, en course à obstacles, ni reçu une allocation de
6.000, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1818 Douceurf, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et Matasurf
(Rochesson), 66 k, �, Mme Anne-Sophie Bernier (H Lucas),
D Bernier

�

1824 � Cadesco, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Cadeau De
Shuil IRE (Presenting GB), 70 k, Douglas Mcmillan (A Renard),
A Lacombe

�

1823 � Simba De Teillee, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Lady De
Mai (Michel Georges GB), 70 k (67 k), �, Rene Guillerm
(A Baudoin-Boin), S Gouyette

�

Le Grand Duc, h, b, 10 ans, par Dark Moondancer GB et
Lorraine Express (Mansonnien), 68 k, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

Donskoye, h, b, 6 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et
Urane De Ferbet (Secret Singer), 72 k (69 k), Mme Philippe
Chemin (V Morin), Chemin & Herpin (s)

�

Jim Dandy GB, h, 6 ans, 67 k, P Van Der Linden (R Le Stang),
XL Le Stang

�

1784 � Mesha One, h, 6 ans, 68 k (65 k), G Hanouna (M Lefebvre),
M Mescam

���

1824 Eclair Mome, h, 5 ans, (AQ), 67 k, J Lepage (Y Kondoki),
J Lepage

���

1749 Anoushka Swan, f , 8 ans, 65 k (62 k), P Leblanc
(B Glantzmann), P Leblanc

���

1718 � Che Esa, h, 6 ans, 68 k, P Pasquier (A Desvaux), P Pasquier �	


Cisterien, h, 7 ans, 67 k, JCN Bignon (R Bonnet),
G Lassaussaye

�	


1823 Electro Bell, f, 6 ans, 65 k (62 k), A Cazaux (A Pageot),
GIL Chaignon

�	


12 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 636 �

Eng. sup. : Jim Dandy GB, Mesha One

6,5 long, 7,5 long, 3 long, 30 long, 2 long.
7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe
Bernier.

540 � Douglas Mcmillan.
315 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
101 � Ivan Dumont, Mme Guy Boillereau.

Temps total : 05’31’’90

1904 �
�	 PRIX DE LONDRES

(Steeple-Chase)
4.250 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1748 � First De Loust, h, b, 4 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Magic
Rose [Manninamix (GB)], 68 k, Mme Nicolas Devilder (H Lucas),
N Devilder

�

1794 � First Des Dunes, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Rafale
Rochelaise (Silver Rainbow GB), 68 k (64 k), Ecurie des Dunes
(P Denis), P Quinton (s)

�

1705 Fantassin, h, bf, 4 ans, (AQ), par Axxos GER et Padalko Tatou
(Kadalko), 67 k, Denis Lefrant (Y Kondoki), D Lefrant

�

1831 Fly To The Ska, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Lumiere
De Boitron (Neverneyev USA), 70 k (66 k), Xavier-Louis Le Stang
(Q Defontaine), XL Le Stang

�

717 � Good Fever, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Epal’fever (Epalo
GER), 67 k (66 k), Jean-Pierre Vallee-Lambert (A Coupu),
P Journiac

�

1831 � Kalianthus, h, 4 ans, 68 k, Ecurie des Dunes (A Moriceau), P
Quinton (s)

�

1748 Fly Dor, f, 4 ans, (AQ), 65 k, J Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

���

1854 Filou D’Auteuil, h, 4 ans, (AQ), 70 k (67 k), Ecurie Hamon
(V Morin), P&C Peltier (s)

�	


8 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 489 �
Eng. sup. : Fly To The Ska

.
7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Mme Yvon Cadoret.
540 � Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton.
315 � Antoine Lamotte D’Argy, Alexis Trublet.
213 � Cedric Babin.
101 � Elevage du Clos des Landes, Pascal Journiac.

Temps total : 05’19’’70

1905 �
�� PRIX DU HARAS DE LA GENEVRAYE

(Steeple-Chase)
4.250 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu
une allocation de 6.000, ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000
cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
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1695 � Eros Du Quartier, h, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Ok Du
Quartier (Myrakalu), 68 k, Mme Anne-Sophie Bernier (H Lucas),
D Bernier

�

Nadeschda, f, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Nadin GER
(Alkalde GER), 67 k, Sarl Ecurie Azur Riviera (Y Kondoki), P
Chevillard

�

L’Assaut Six, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et Indian
Princess IRE (Mujadil USA), 71 k (68 k), Sarl Ecurie Azur Riviera
(V Morin), P Chevillard

�

1524 Cami Boy, h, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et Camas (Hamas
IRE), 70 k (67 k), Mlle Marine Carrie (M Lefebvre), M Mescam

�

1749 � Estrella Cael, f, al, 5 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Lahia
Cael (Cyborg), 69 k (66 k), Philippe Leblanc (B Glantzmann), P
Leblanc

�

1750 � Eronimo, h, 5 ans, (AQ), 72 k (68 k), �, J Planque (s) (Mlle
M Daubry-Barbier), J Planque (s)

�

1750 � Etincelle De L’Air, f, 5 ans, (AQ), 68 k, T Boivin (L Solignac),
T Boivin

�

1853 Fils Divin, h, 5 ans, 67 k (64 k), T Poche (E Bonnet), T Poche ���

1750 � Etoile Des Marais, f, 5 ans, (AQ), 69 k, Mlle J Potier (W Lajon),
S Zuliani (s)

�	


1697 � Toi Et Moi Et Vous, f, 5 ans, 67 k (64 k), B Nay (D Lecomte),
J Marion (s)

�	


Mirandenjoy, f, 5 ans, 65 k (62 k), J Marion (s) (T Vabois),
J Marion (s)

�	


11 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 176 �

5,5 long, 1 long 1/4, 5,5 long, 3/4 long, 17 long, courte encolure.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.
432 � Ulrich Zerrath.
252 � Patrick Boudengen.
171 � Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.

81 � Mlle Caroline Marquet.

Temps total : 05’09’’80

1906 �
�� PRIX DU HARAS DE NONANT LE PIN

(Steeple-Chase)
4.250 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation
de 7.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de
21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacle (victoires et places) : 1 k par 2.500 cette année et par
4.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1773 � Densovent, h, bf, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Keperline
(Epervier Bleu GB), 70 k, �, Benoit Chevalier (Mr C Riou),
A Lacombe

�

1829 � Queensca, f, bf, 5 ans, par Maresca Sorrento et Queen’s Pier
(King’s Theatre IRE), 69 k, Guillaume Androuin (L Solignac),
G Androuin

�

1654 � Kevi Blue, h, b, 9 ans, par Khalkevi IRE et Villarbleue (Art Bleu
GB), 70 k (67 k), �, Planque (s) (V Morin), J Planque (s)

�

Gaspar De Pretot, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et
Tekakwhita (Siam USA), 69 k, �, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

1695 � My Secret GB, f, b, 5 ans, par Sakhee’s Secret GB et Ritaliz
GB (Celtic Swing GB), 69 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

�

441 Dancer Smart, h, 6 ans, 67 k, Mme E Vibert (R Le Stang), Mme
E Vibert

�

1832 � Balling Roi, h, 6 ans, 73 k, S Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

�

1806 Angie Royale, f, 6 ans, 68 k (65 k), SAM Couvreur
(T Blainville), SAM Couvreur



1759 Sindarbueno, h, 6 ans, 72 k (69 k), JL Bertin (A Pageot),
JL Bertin

�

1758 Beauty Du Breuil, f, 8 ans, (AQ), 70 k (69 k), D Cadot (s)
(A Coupu), D Cadot (s)

��

10 partants ; 34 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 280 �

Condition spéciale : Sagafor.

2,5 long, 4,5 long, 7,5 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, encolure, 14 long,
6,5 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Benoit Chevalier, Mlle Valerie Dasque.
540 � Andre-Marcel Pommerai.
315 � Pierre Denion.
213 � Pascal Legars, Mathieu Legars, Jean-Francois Coiffier.
101 � Suc. R.i. Nelson, prime non attribuée.

Temps total : 05’08’’00

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Philippe LEBLANC en
ses explications, n’ont pas autorisé le hongre SAGAFOR no10, à participer
à la course, en raison d’une vaccination non conforme.

AUTEUIL
��� ��� Dimanche 24 novembre 2019

Terrain LOURD

���	���Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE -
Gérald HOVELACQUE - Patrick SABAROTS - Pascal PIGNOT

1907 ��
 PRIX NUPSALA

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.400 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 25.000.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) :1 k. par 12.000.

1763 � Fou Delice, h, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Gladice
(Cadoudal), 69 k, Franck Deliberos (B Dubourg), F Nicolle

�

1763 � Fanfaron Special, h, np, 4 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE)
et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 67 k, Ecurie du Haras
D’Erable (T Beaurain), P Quinton (s)

�

1678 Flash D’Or, h, bf, 4 ans, (AQ), par Nidor et Sans Rancune
(Lavirco GER), 71 k, Pascal Millot (P Dubourg), A Chaille-Chaille

�

1730 � Flying Startandco, h, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Brownie
And Co (Dom Alco), 69 k, Patrick Vandemoortele (T Lemagnen),
F Nicolle

�

1763 � Furax, h, gr, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Veleha (Saint Des
Saints), 68 k, Mme Magalen Bryant (E Metivier), P&C Peltier (s)

�

1764 French Bird, f, 4 ans, (AQ), 68 k, Mlle F Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

1771 � Farbakan, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Mme R Lodiel (B Meme),
W Menuet (s)

���

1763 � Fox Trot, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Mme P Papot (K Dubourg),
G Macaire (s)

�	


1836 � Foofighters Aa, h, 4 ans, (AC), 65 k, Suc. G de La Selle
(J Charron), D Sourdeau de Beauregard (s)

�	


9 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 2 189 �
Eng. sup. : Fou Delice, Fanfaron Special, Flying Startandco

encolure, 6 long, encolure, loin, 12 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Franck Deliberos.
1 980 � Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
1 155 � Sylvain Dupont.

783 � Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
371 � Pierre de Maleissye Melun.

Temps total : 06’07’’08
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Thomas BEAURAIN en ses explications, lui ont adressé des observations
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

1908 ��� PRIX ANDRE MICHEL

(Haies. - Groupe III. - Femelles)
3.600 m

120 000 � (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en courses
à obstacles, reçu une allocation de 100.000. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans,
66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées et limitées à 4 k.
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
25.000 cette année et par 60.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE
GALOP.

1788 � Sainte Saone, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et La Saone
(Daliapour IRE), 69 k, Jeannot Andt (B Lestrade), G Macaire (s)

�

1791 � Cotee Sud, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Turbulence
(Turgeon USA), 68 k, Jean-Marie Callier (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

�

1764 � Presidente Line, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Presidence
[Nikos (GB)], 68 k, Haras de Montaigu (P Dubourg), A Couetil (s)

�

1791 � Byzance Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Bonita
Du Berlais (King’s Theatre IRE), 68 k, Mme Catherine Pousin
(L Philipperon), ROB Collet (s)

�

1764 � Marlonne, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Loulane
(Commands AUS), 67 k, Mme Joseph Shalam (G Re),
M Rolland (s)

�

1737 Ecris L’Histoire, f, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Toi Et Le
Soleil [Poliglote (GB)], 68 k, Thierry Cypres (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

6 partants ; 24 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 2 436 �
1 long 1/4, 10 long, courte encolure, tête, 1/2 long.
54 000 � - 26 400 � - 15 600 � - 10 800 � - 6 000 � - 4 200 �

Primes aux éleveurs :

8 100 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
3 960 � Jean-Marie Callier, Snig Elevage.
2 340 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.
1 620 � Jean-Marc Lucas.

900 � Mme Joseph Shalam.
630 � Sca La Perrigne, Ecurie du Chene, Haras du Saz, Mme Anna Bromley.
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Temps total : 04’36’’56
Les Commissaires ont, à titre exceptionnel, autorisé la jument PRESIDENTE
LINE à courir non munie d’oeillères australiennes, l’entraîneur Alain COUETIL
ayant déclaré que celles-ci avaient été déclarées à son insu.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Johnny CHARRON, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (7 coups, 3ème infraction, groupe 3).

1909 ��� PRIX MORGEX

(Steeple-Chase. - Groupe III)
4.400 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 30.000 cette année et par 75.000
l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1678 � Bebe D’Or, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Benefique
(Mansonnien), 68 k, Hubert Mauillon (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

�

1820 Grisy Apple’s, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Apple’s For Ever
[Nikos (GB)], 66 k, Pierre Coveliers (F de Giles), E Clayeux (s)

�

1788 � Amour Du Mathan, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et
Swahilie Du Mathan (Turgeon USA), 66 k, Jean-Marie Baradeau
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

�

1678 � Forland, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Septland (Agent
Bleu), 67 k (68 k), Jacques Detre (J Plouganou), F Nicolle

�

1678 � Katana One, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et Northern
Ocean (Green Tune USA), 66 k, Mme Valerie Poussier (T
Chevillard), F Nicolle

�

1820 Lee D’Anjou, f, b, 4 ans, par Della Francesca USA et
Perceverense (Arvico), 65 k, Patrice Lenogue (A Merienne),
P Lenogue

�

1768 � Thrilling, f, bf, 4 ans, par Network GER et Lofte Place [Poliglote
(GB)], 68 k, Ecurie Gabeur (K Nabet), G Macaire (s)

�

1738 � Fahawro, h, 4 ans, 67 k, M Foursin (F Bayle), P Adda (s) 

1820 � Campinas SWI, h, 4 ans, 68 k, Agv Karwin Stud (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

���

1768 � Flute Des Champs, f, 4 ans, 67 k, D Bonne (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

���

10 partants ; 22 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 255 �
3/4 long, 7 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 5 long, 30 long, 15 long.
60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Patrick Boiteau.
4 455 � Ronny Coveliers.
2 632 � Jean-Marie Baradeau.
1 822 � Thierry Cypres.
1 012 � Dominique Lepagney.

708 � Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais, Sebastien Pointeau.
506 � Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 06’04’’29
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Pierre
DUBOURG, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 14 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (8 coups, 2ème infraction, groupe 3).

1910 ��� PRIX LEON OLRY-ROEDERER

(Haies. - Groupe II)
4.300 m

155 000 � (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 3 k. pour
les 5 ans et de 5 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 65.000 cette année et par
145.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1755 � Paul’s Saga, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Humoriste (Saint
Cyrien), 65 k, Gerald Laroche (K Nabet), D Cottin (s)

�

1737 � Raffles Sun, f, gr, 5 ans, par Poliglote (GB) et Gray Steam
(Turgeon USA), 64 k, Simon Munir (Mlle N Desoutter), D Bressou

�

1707 � Srelighonn, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Eliga (Turgeon
USA), 66 k, Simon Munir (T Chevillard), F Nicolle

�

1755 � Agrapart, h, bf, 8 ans, par Martaline GB et Afragha IRE
(Darshaan GB), 66 k, Gascoigne/brookes/barker (F de Giles),
NSL Williams

�

1735 � Guaduloup, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Petite Chance (Le
Balafre), 64 k, Patrice Detre (D Gallon), F Nicolle

�

1755 � Bergerac, h, al, 6 ans, par Spirit One et New Simardiere
(Epervier Bleu GB), 67 k, Gilbert Lenzi (D Mescam), M Mescam

�

1681 � Bosseur, h, bf, 8 ans, par Coastal Path GB et Suite (Octagonal
NZ), 66 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray), AS Pacault (s)

�

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 930 �
3/4 long, 1,5 long, 10 long, 18 long, 3,5 long, loin.
69 750 � - 34 100 � - 20 150 � - 13 950 � - 7 750 � - 5 425 � - 3 875 �

Primes aux éleveurs :

10 462 � Philippe Ouvry, Ecurie des Vives Terres.
5 115 � Simon Munir, Mme Anna Bromley.
3 022 � Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
2 092 � Jean-Marc Lucas.
1 162 � Mme Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.

813 � Earl Elevage de la Corbeillere.
581 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 05’29’’82

1911 ��� PRIX FIFRELET

(Haies. - Handicap)
(L.)

3.600 m

116 000 � (52 200, 25 520, 15 080, 10 440, 5 800, 4 060, 2 900)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant, lors de l’une de leurs six
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit
ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 69 k.
Référence : + 7.

1757 � James Du Berlais, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et King’s
Daughter (King’s Theatre IRE), 63 k, Joseph Hayoz
(L Philipperon), ROB Collet (s)

�

1677 � Denomedenuo, h, b, 3 ans, par Crossharbour GB et Aria
D’Orne (Apeldoorn), 67��� k, Mme Liliane Denuault (S Paillard),
J Boisnard (s)

�

1757 � Gochetial, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et La Basket (Ungaro
GER), 69 k, Mme Patrick Papot (Mlle N Desoutter), D Bressou

�

1677 � Jewel De Cerisy, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Polyquest
IRE [Poliglote (GB)], 67 k, Patrick Bonnifait (A de Chitray),
JM Baudrelle

�

1757 � Mozart De L’Aube, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA et
Renegade Run (In The Wings GB), 67 k, Passion Racing Club
(A Merienne), Butel & Beaunez (s)

�

1663 � Grand Art, h, ab, 3 ans, par Evasive GB et Maia Dancer
(Danehill Dancer IRE), 67��� k, Ecurie Victoria Dreams (K Nabet),
JPH Dubois

�

1779 � Nuit Rose, f, gr, 3 ans, par Dalakhani IRE et Nickelle (Sagamix),
64 k, Bloodstock Agency Ltd (F de Giles), M Seror (s)

�

1757 � Goodwin, h, 3 ans, (AQ), 69 k, J Detre (T Lemagnen), F Nicolle ���

8 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 215 �
Certf. vétérinaire : Cote Fleurie.

10 long, 6 long, 10 long, 3 long, 20 long, loin.
52 200 � - 25 520 � - 15 080 � - 10 440 � - 5 800 � - 4 060 � - 2 900 �

Primes aux éleveurs :

7 830 � Jean-Marc Lucas.
3 828 � Mme Liliane Denuault, Jean-Louis Rossi.
2 262 � Richard Godefroy.
1 566 � Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

870 � Thierry Boumier.
609 � Jean-Philippe Dubois.
435 � Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 04’35’’38

1912 ��	 PRIX D’AMIENS

(Haies. - Handicap)
3.600 m

69 000 � (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.
Référence : + 9.

1678 Saint Corneille, h, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et Sacarine
(Turgeon USA), 65 k, �, Josef Odermatt (T Beaurain), Mlle I
Gallorini

�

1756 Last Sparkler, h, al, 4 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sparkling
Star (Art Sebal USA), 71 k, Mme Martina Stadelmann (F Bayle),
C&Y Lerner (s)

�

1789 � Best Sholo (FR), h, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et Best
Surname (Nickname), 72 k, Mme Agathe Piault (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

1792 � Kapteen, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Manson Teene
(Mansonnien), 64 k, David Dahan (A Gautron), ROB Collet (s)

�

1815 � Portentoso GER, m, bf, 4 ans, par Santiago GER et Piccola
GER (Mamool IRE), 67 k, �, Carlo David Robba (G Re), E Grall

�

1683 Brother Bernard, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Wivenhoe
UAE (Timber Country USA), 66 k, Keith J. Bradley (D Ubeda), M
Rolland (s)

�

1676 Vimont, h, bf, 4 ans, par Teofilo IRE et Vauville IRE (Invincible
Spirit IRE), 69 k,�, Nicolas Saltiel (A de Chitray), C&Y Lerner (s)

�

1789 � Mester, h, 4 ans, 69 k, �, Mme G Reille-Villedey (A Merienne),
Butel & Beaunez (s)
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1676 Shamaldam, h, 4 ans, 68 k, C Stedman (B Berenguer),
D Bressou

�

1833 � Spirou De Lune, h, 4 ans, 67 k, M Rolland (s) (J Charron),
M Rolland (s)

��

1464 Doctor Kaleo, h, 4 ans, 69��� k, Mme E Lafeu (L Philipperon),
A Couetil (s)

���

1789 Alna Top, f, 4 ans, 69 k, Mlle I Nicot (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

���

1789 � Henry Brulard, m, 4 ans, 67��� k, G Hanouna (K Nabet),
M Mescam

���

1782 � Beleave You, h, 4 ans, 67 k, P Adda (s) (Mlle N Desoutter),
P Adda (s)

���

1792 � Gaelik First, f, 4 ans, 64��� k, DH Dubois (N Gauffenic), D
Windrif

���

1789 � Heaven’s Night, f, 4 ans, 66 k, D Dahan (F de Giles),
M Seror (s)

�	


16 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 180 �
Eng. sup. : Last Sparkler

Chev. élim. : Memoire D’Empereur.

3 long, 1/2 long 3/4, 5 long, encolure, 4,5 long, 1 long, encolure, 3/4 long, 7
long.
31 050 � - 15 180 � - 8 970 � - 6 210 � - 3 450 � - 2 415 � - 1 725 �

Primes aux éleveurs :

4 657 � Mme Henri Devin.
2 277 � Mme Martina Stadelmann.
1 345 � Stephane Milaveau, prime non attribuée.

931 � Bertrand Compignie.
517 � Stall Seeheim, prime non attribuée.
362 � Keith J. Bradley.
258 � Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 04’35’’04

1913 ��� PRIX GEORGES COURTOIS

(Steeple-Chase. - Groupe II)
4.400 m

220 000 � (99 000, 48 400, 28 600, 19 800, 11 000, 7 700, 5 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour
les 5 ans et de 6 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 65.000 cette année et par
155.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1769 � Roxinela, f, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Grivette (Antarctique
IRE), 65 k, Gheorghe Codre (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

1587 � Edgeoy, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Ireland
(Kadalko), 66 k, �, Jacques Detre (T Chevillard), F Nicolle

�

1737 � Jubilatoire, f, b, 6 ans, par Konig Turf GER et Jaune De Beaufai
(Ultimately Lucky IRE), 66 k, Mme Isabelle Pacault (G Re), Mme
I Pacault

�

1769 Dalahast, h, al, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Iroquoise II
(Dom Pasquini), 66 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet),
D Cottin (s)

�

1764 � Equation, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Maorie Antique
(Lute Antique), 62 k (63 k), Dominic Dormeuil (A de Chitray),
E Clayeux (s)

�

700 � Roi Mage, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Royale Majesty
[Nikos (GB)], 69 k, Ecurie Sagara (T Beaurain), L Larrigade

�

1790 � Tiesto D’Authie, h, b, 8 ans, par Cachet Noir USA et
Tikibreeze (Phantom Breeze IRE), 66 k, Mlle Marine Carrie
(D Mescam), M Mescam

�

1639 � C’Est Le Bouquet, h, 7 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir
(D Gallon), F Nicolle

�	


8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 2 728 �
courte tête, 3 long, 6,5 long, 2 long, 14 long, loin.
99 000 � - 48 400 � - 28 600 � - 19 800 � - 11 000 � - 7 700 � - 5 500 �

Primes aux éleveurs :

14 850 � Gheorghe Codre.
7 260 � Thierry Cypres, Jean-Francois Naudin.
4 290 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.
2 970 � Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.
1 650 � Herve D’ Armaille.
1 155 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.

825 � Yann Rougegrez, Jean-Luc Henry.

Temps total : 06’01’’58
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Régis
SCHMIDLIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 12 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (8 coups, 1ère infraction, groupe 2).

1914 ��� PRIX JEAN LAUMAIN

(Steeple-Chase. - Handicap)
4.400 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une

allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A
Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera +7.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +10.

1751 � Cobra De Larre, h, b, 7 ans, par Discover D’Auteuil et
Camivilla (Villez USA), 71 k, Sylvain Roger (J Plouganou),
D Cottin (s)

�

1766 � Redwillow Imperial, h, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et
Kaldouna (Kaldoun), 72 k, Jean-Marc Baudrelle (B Meme),
JM Baudrelle

�

1754 � Touz Day, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Touz De Saint
Cyr (Saint Cyrien), 65 k, Mme Patrick Papot (B Berenguer),
D Bressou

�

1821 � Surdoue De Ballon, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Nile
Breeze (Phantom Breeze IRE), 64 k,�, Mme Robert Gasche-Luc
(F de Giles), L Carberry (s)

�

1778 � Eniocanto, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Perle Du
Seuil (Sleeping Car), 68 k, Passion Racing Club (F Bayle), Butel
& Beaunez (s)

�

1639 � Cocody Du Banco, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Shinning
War (Shining Steel GB), 67 k, Ecurie Denise (T Chevillard),
F Nicolle

�

1754 � Eris, f, al, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Belisama (Mansonnien),
65 k, Ecurie des Dragons (L Philipperon), R Chotard

�

1754 � Cafertiti, h, 7 ans, (AQ), 72 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

���

1754 � Campero, h, 7 ans, (AQ), 70 k, Ecurie Magnien (RL O’Brien),
F Nicolle

���

1848 � Kokeshi, f, 6 ans, 67 k, T Seguinotte (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

���

1754 Classique, f, 7 ans, (AQ), 64 k, Mlle B Regele (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

���

1685 � Elan De Balme, h, 5 ans, 67 k, JL Henry (T Lemagnen),
F Nicolle

�	


1816 � Diwell Stang Blun, h, 6 ans, (AQ), 64 k, D Le Breton
(T Henderson), M Mescam

�	


13 partants ; 35 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 947 �

20 long, 6,5 long, 3,5 long, 6 long, 5 long, 20 long.

42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Sylvain Roger.
3 135 � Zion Train Imperial Stud.
1 852 � Philippe Brecheteau.
1 282 � Robert Gasche-Luc.

712 � Sebastien Berger, Guy Berger.
498 � Mme Benedicte Barrier.
356 � Pierre de Maleissye Melun.

Temps total : 06’06’’73

LYON PARILLY

���� ��� Dimanche 24 novembre 2019

Terrain TRES LOURD

���� ��
����Commissaires de courses : Jean GREGORIS -
Marie-Josèphe HUET - Pierre-André JAY - Michel CONDAMIN

1915 ���� PRIX DU CERCLE DE L’ETRIER

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
35.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

1775 � Vieux Garcon, h, b, 10 ans, par Epalo GER et Necessaire
[Garde Royale (IRE)], 75 k, Haras de Saint-Voir (MA Mermel),
N de Lageneste

�

1807 � Black’n Roses, h, bf, 5 ans, par Bach IRE et Kadisten
(Cadoudal), 69 k, Hubert Despont (B Gelhay), H Despont

�

1775 � Deesse Fleur, f, b, 9 ans, par Nickname et De Fleur En Fleur
(Lesotho USA), 68 k, Mme Sindy Marsch (H Tabet), Mme
S Marsch

�

1775 Eclair Mag, h, b, 5 ans, par Network GER et Katerinette (Video
Rock), 72 k (69 k), Comte Antoine-Audoin Maggiar (E Capdet),
E Clayeux (s)

�

1775 � Baba Stone, h, b, 10 ans, par Robin Des Pres et Pierre Rousse
(Oblat), 71 k (68 k), Emmanuel Sayet (M Chailloleau), E Sayet

�

1775 � Defi Des Carres, h, 6 ans, 77 k (75 k), Mme G Barsi
(M Camus), A Boisbrunet (s)

�	


6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 115 �

encolure, 5,5 long, 2 long, 30 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �
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Primes aux éleveurs :

612 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
357 � Gerard Legoff.
242 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.

Temps total : 07’25’’30

1916 ���� PRIX ETIENNE MAZOYER

(Steeple-Chase)
3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1827 � Folie D’Amour, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Folle De Toi
[Sageburg (IRE)], 67 k, Ecurie des Mouettes (B Gelhay), S Culin

�

1742 � Evron Danahill, h, bf, 3 ans, par Indian Danehill IRE et La Saint
Annaise [Majorien (GB)], 68 k (65 k), Ramazan Celik
(G Boinard), M Pitart

�

1830 � Api Du Mathan, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Thisbee
Du Mathan (Turgeon USA), 67 k (65 k), Jean-Marie Baradeau
(E Berthonnet), A Chaille-Chaille

�

1827 � Jour Pastel, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Un Jour
(Kahyasi IRE), 67 k (64��� k), Henri Gelhay (MA Mermel), H
Gelhay

�

1827 Jivago Des Places, h, 3 ans, 67 k (66 k), Mme MP Lejeune
(P Moreau), F Nicolle

���

5 partants ; 23 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 295 �
3 long, 17 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Ecurie D.
612 � Ramazan Celik.
357 � Jean-Marie Baradeau.
242 � Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 04’39’’80

1917 ���	 PRIX JEAN BOULARD - COURSE DE HAIES DES

TROIS ANS

(Haies)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1814 � Familia Cruz, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et En La Cruz
(Robin Des Champs), 69 k (68 k), Christopher Richard Hirst
(M Camus), M Rolland (s)

�

1720 � Grandeur Nature, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Radio Saint
Voir (Robin Des Champs), 69 k (67 k), Haras de Saint-Voir
(T Coutant), A Chaille-Chaille

�

1825 � Roi De Vilette, m, bf, 3 ans, par Hannouma (IRE) et
Vilcabamba Spirit (Holy Roman Emperor IRE), 68 k (64 k), Ecurie
Pigoni M&m (V Le Boeuf), S Culin

�

1787 Le Grand Vert, h, bf, 3 ans, par Great Pretender IRE et Eliga
(Turgeon USA), 68 k (66 k), Simon Munir (P Moreau), F Nicolle

�

1819 � Peps De Lune, m, b, 3 ans, par Irish Wells et Pepite De Lune
(Mansonnien), 70 k (69 k), Francis Picoulet (AD Fouchet),
G Macaire (s)

�

1594 � Grande Legende, f, 3 ans, 69 k, Bourgogne Racing Club
(B Gelhay), C Provot

�

1534 � Giaco Bere, m, 3 ans, 68 k (65 k), Ecurie des Dragons
(G Boinard), M Pitart

���

7 partants ; 35 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 896 �
1 long, 15 long, 3,5 long, 18 long, loin.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Christopher Richard Hirst.
1 152 � Haras de Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

672 � Kevin Porzier, Milton Porzier, Carlyle Porzier.
456 � Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
216 � Francis Picoulet.

Temps total : 04’37’’20

BORDEAUX LE BOUSCAT
���� ��� Lundi 25 novembre 2019

Terrain COLLANT
�� �
������ ������
�	��� �	 �������Commissaires de courses : Pierre BARBE - Daniel CHAILLOU -

Lucien MARQUAIS - Bernadette KIRCHHOFF

1918 ���� PRIX UBU III

(Haies)
3.700 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies
reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

753 � Sa Carlex, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Sa Carla (Satri IRE),
69 k, Jacques Laporte (B Lestrade), G Macaire (s)

�

579 � Iftane, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Marly Flight
(Mansonnien), 70 k (66 k), Palmyr Racing (B Le Clerc),
G Macaire (s)

�

1796 � Castillonnes, f, al, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Altane
(Emperor Jones USA), 65 k (61 k), Haras du Bosquet (T Leplay),
D Guillemin (s)

�

1677 Granit De Thaix, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Perle
Secrete (Lavirco GER), 70 k (67 k), Mme Nathalie Viel (A Pageot),
L Viel (s)

�

1838 Perpetuel Movment, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Si St
Eloi (Limnos JPN), 65 k (63 k), Olivier Tricot (T Coutant),
A Chaille-Chaille

�

1846 Perle De Veguy, f, 3 ans, 68 k, O Couffon (A Lotout), B
Lefevre (s)

�

1674 Alminoritz, f, 3 ans, 65 k (65��� k), Ecurie Louis Fagalde
(T Beaurain), Mlle I Gallorini

�

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 512 �
4,5 long, 2 long, 3/4 long, 1,5 long, 2,5 long, 8 long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Mme Laurence Gagneux.
900 � Patrick Boiteau, Georges Filleul.
525 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.
356 � Michel Bourgneuf.
168 � Olivier Tricot.

Temps total : 04’33’’08

1919 ���� PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES

DU SUD-OUEST

(Steeple-Chase)

3.800 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu en
steeple-chase une allocation de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 3.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1728 � Pat Du Pont, h, bf, 4 ans, par Cokoriko et Santariyka (Saint
Des Saints), 69 k, Jacques Detre (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

�

1728 � Faipassi, f, gr, 4 ans, (AQ), par Balko et Mirta (Perrault GB),
65 k, Ecurie Audoy Christian (T Henderson), T Lemer

�

754 � Srheliga, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Eliga (Turgeon USA),
70 k (67 k), Ecurie Pegase (B Dubourg), F Nicolle

�

1728 � Ephedrine, f, b, 4 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur
(Baroud D’Honneur), 67 k (63 k), Mme Catherine Coiffier (Mlle L
Suisse), F Nicolle

�

1728 � Fun Work, h, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et Urbissa (Le
Balafre), 68 k, Ecurie Cerdeval (T Beaurain), Mlle I Gallorini

�

1807 Kerchop, h, 4 ans, 68 k, Mme C Dugast (H Rodriguez Nunez),
Mme C Dugast

���

435 � Blue Honey Moon, f, 4 ans, 66 k (64 k), D Guillemin (s) (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

���

1727 Kotkiyama, f, 4 ans, 67 k (63 k), EC Comte Pierre de
Montesson (G Siaffa), F Nicolle

�	


8 partants ; 28 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 520 �
2,5 long, courte tête, 3,5 long, 30 long.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Thierry Cypres.
936 � Haras de la Rousseliere Scea.
546 � Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
370 � Mme Catherine Coiffier.
175 � Ecurie Cerdeval.

Temps total : 04’44’’84
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Léa
SUISSE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (1ère inf-8 cps).

1920 ���� PRIX OR JACK

(Haies)
3.700 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1788 � Dianakova, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Dana Royale
[Garde Royale (IRE)], 72 k, Ecurie Sagara (A Zuliani), F Nicolle

�
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1669 � Pariso, h, b, 4 ans, par Balko et Parisienne USA (Good And
Tough USA), 72 k (70 k), Rene Tabart (P Moreau), F Nicolle

�

1852 Hale, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Orange Bitter (Night Shift
USA), 71 k (69 k), Scea Hamel Stud (Mlle N Desoutter),
CH Dubourg (s)

�

529 � Cambiko, m, al, 4 ans, par Balko et Candid GB (Lion Cavern
USA), 67 k, Rene Tabart (D Gallon), F Nicolle

�

519 � Doukarov, h, bf, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Landskia (Lando
GER), 68 k, Alain Jathiere (T Beaurain), Mlle I Gallorini

�

Fast Des Tourelles, h, 4 ans, 67 k, Y Reynaud (T Henderson),
T Lemer

���

1799 Rio Salsas, f, 4 ans, 65 k (65��� k), J Ortet (s) (RL O’Brien),
J Ortet (s)

���

1799 Kamzine, f, 4 ans, 65 k, Mlle A Pelletant (H Rodriguez Nunez),
Mlle A Pelletant

�	


8 partants ; 37 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 945 �
Sans motif : Gadjo Des Arrachis.

Certf. vétérinaire : Zagona.

5,5 long, 9,5 long, 2,5 long, 8 long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Ecurie Sagara.
900 � Rene Tabart.
525 � Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
356 � Rene Tabart.
168 � Alain Jathiere.

Temps total : 04’28’’47

1921 ���� GRAND STEEPLE-CHASE DE BORDEAUX

(Steeple-Chase)
(L.)

5.300 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 9.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.

1790 � Chinco Star, h, b, 7 ans, par Malinas GER et Carmenga (IRE)
(Tiger Hill IRE), 71 k, �, Ecurie Zingaro (J Reveley), Mlle
I Gallorini

�

1751 � Dalko Moriviere, h, b, 6 ans, par Balko et Colline De Clermon
(Vertical Speed), 68 k, Ecurie Sagara (F de Giles), L Larrigade

�

1685 � Saint Palois, h, b, 11 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sillery (USA)], 69 k, Mme Patrick Papot (E Metivier), P Raussin

�

1737 El Gringo, h, bf, 5 ans, par Kamsin GER et Cinecitta USA
(Diesis GB), 69 k,�, Ecurie Sagara (T Beaurain), Mlle I Gallorini

�

1821 Baby Boy, h, bf, 8 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 69 k, �, Menuet (s) (T Henderson),
W Menuet (s)

�

1729 � Crack Math, h, 7 ans, (AQ), 71 k, �, Mme P Bouteyre-Boyer
(M Camus), A Boisbrunet (s)

���

1812 � Gaelick Kap, f, 6 ans, 71 k, D Huyck (S Paillard), N Paysan ���

1573 � Zeaudiak, h, 7 ans, 68 k, P Conquedo (A de Chitray),
H Lageneste (s)

���

1812 � Kaplyma, f , 6 ans, 67 k, Mme N Lefevre (A Lotout),
B Lefevre (s)

���

1746 � Teahupoo Vega, h, 5 ans, 67 k, �, J Ortet (s) (RL O’Brien),
J Ortet (s)

�	


10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 202 �
6,5 long, 3,5 long, 3 long, 20 long.
31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
2 340 � Patrick Harroin.

926 � Alain Aupetit.
438 � Mme Brigitte Dauverne.

Temps total : 06’48’’97

1922 ���� PRIX DU HARAS DE LABOURET

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.700 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 11.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Référence : +16.

432 Deo Gratias, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et Mea
Maxima Culpa (Holst USA), 66 k, Olivier de La Garoullaye
(F Mouraret de Vita), JP Daireaux

�

1869 � Prince De La Barre, h, b, 7 ans, par Iron Mask USA et Haute
Et Claire (Smadoun), 63 k, Christophe Plisson (Mr L Zuliani),
C Plisson

�

1837 � Dona Lina, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Dona Rez
(Trempolino USA), 71 k (69 k), Ecurie Manuel Garcia S.c.
(T Coutant), A Chaille-Chaille

�

1862 Great Paul, h, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Princess
Morgane USA (Judge T C USA), 69��� k, Jean-Francois Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

�

1641 Audacieux D’Alin, h, bf, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) et
Cybellede Beaufai (Al Namix), 68 k, Mlle Nathalie Paysan
(S Paillard), N Paysan

�

1761 � Handeli, f, al, 8 ans, par Doctor Dino et High Definition (IRE)
(Starborough GB), 72 k, Jean-Pierre-J. Riviere (T Henderson),
T Lemer

�

1761 � Sultan Silk, h, b, 9 ans, par Sulamani (IRE) et Taffetas [Nikos
(GB)], 69 k, Richard Mark Venn (F de Giles), D Henderson

�

1835 � Echo Des Gagneux, h, 5 ans, 72 k (69 k), L Viel (s)
(A Pageot), L Viel (s)



1760 � Yasminas, f, 5 ans, 72 k, J Ortet (s) (RL O’Brien), J Ortet (s) ���

Zorra Des Obeaux, f, 5 ans, 71 k (68 k), Mustang Sarl
(A Estrabol), L Cadot

�	


1861 � One Way, h, 7 ans, 63 k (62 k), JF Cuenca (T Leplay),
JF Cuenca

�	


11 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 367 �

Condition spéciale : Money Mart.

8,5 long, 2,5 long, 7 long, encolure, 1,5 long, 7 long, 4 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Olivier de la Garoullaye.
726 � Xavier Jegu, Christophe Plisson.
429 � Ecurie Manuel Garcia S.c..
297 � Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
165 � Jean-Luc Desille, Mme Francis Desille.
115 � Haras de Beauvoir.
82 � Haras D’Ecouves, Derek Bloodstock.

Temps total : 04’26’’29

Les Commissaires, ont interdit à la jument MONEY MART de participer à la
course, les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification
ne permettant pas d’établir qu’elle a recu les injections de rappel contre la
grippe équine dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur Louisa CARBERRY (S) par
une amende de 100 euros.

FONTAINEBLEAU

���� ��� Mardi 26 novembre 2019

Terrain LOURD
�� �
������ ����

�������	��	��Commissaires de courses : Patrick SABAROTS - Nicole BRAEM -
Tony CLOUT - Emilie LENZI

1923 �
�� PRIX COLONEL BERNARD MARLIN

(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Pour Gentlemen-riders et les Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 3 k.

1803 � Azrou D’Ex, h, b, 9 ans, (AQ), par Network GER et Magie Brune
(Kadalko), 72 k, Vincent Meillerand (Mr F Tett), A Boisbrunet (s)

�

1867 � Vitador, h, b, 10 ans, (CS), par Nidor et Bela Maria Has [Lost
World (IRE)], 73 k, Leray (s) (Mr G Viel), E Leray (s)

�

1758 Bipbip Des Brieres, h, b, 6 ans, par Sandwaki USA et Union
Des Brieres (Canyon Creek IRE), 76 k (73 k), Thierry Poche (Mr
C Riou), T Poche

�

1700 � Star Des Planches, h, bf, 13 ans, (AQ), par Le Balafre et
Boute Selle (Alycos), 72 k (69 k), Mme Philippe Chemin (Mr R
Lemiere), Chemin & Herpin (s)

�

1857 � Diva Noir, f, b, 6 ans, par Buck’s Boum et Samba D’Allier
[Anabaa Blue (GB)], 67 k, Mme Daniela Airaldi (Mr L Zuliani),
P Raussin

�

1803 � As Des Fresnes, h, 9 ans, 69 k (66 k), JP Carnel (Mr
S Maussion), JP Carnel

�

1715 � Tuticolle, h, 12 ans, (AQ), 73 k (70 k),�, S Dory (Mr LP Dory),
S Dory

�

1634 Sudiste, h, 6 ans, 72 k (70 k), S Munir (Mlle B Guenet),
D Cottin (s)

�	


8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 436 �

Eng. sup. : Sudiste

10 long, 2 long, 5,5 long, 2,5 long, 5 long, 5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Scea La Chaussee.
441 � Eric Sailly.
141 � Mme Lea Renaud, Yves Maupoil.

Temps total : 06’09’’84
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1924 �
�� PRIX DES GORGES D’APREMONT

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.850 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 11.000 avec prix de réclamation intermédiaires de
1.000 en 1.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les prix de
réclamation supérieurs à 7.000 : 1 k. par 1.000. En outre, les poulains et les
pouliches, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k., plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1870 Facile A Vivre, h, al, 4 ans, (AQ), par Sholokhov IRE et Ne
M’Oubliez Pas (Cyborg), 72 k, (11.000), Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

�

1815 Burrows Meadow, f, bf, 4 ans, par Masterstroke USA et
Condoleezza (Mansonnien), 70 k (66 k), (11.000), Arcadio
Vangelisti (G Faivre-Picon), D Satalia

�

1854 � Bilbo D’Assault, h, b, 4 ans, par Royal Assault USA et
Noverings (GB) (Noverre USA), 72 k (69 k), (11.000),�, Monfort
(s) (M Guilleux), P&F Monfort (s)

�

1725 Tic, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) et Fourmille (Rose
Laurel IRE), 70 k (67 k), (11.000), Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

�

1847 � Monsieur King, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Irish Gale IRE
(Zagreb USA), 72 k (69 k), (11.000), Mme Charlotte Martineau-
Corcos (B Berenguer), J Bertran de Balanda (s)

�

1794 Majakadex, h, 4 ans, 70 k (69 k), (9.000), Mme P Papot
(E Metivier), P Raussin

�

1794 � Flavius, h, 4 ans, (AQ), 72 k (68 k), (11.000), Mme P Papot
(P Denis), P Quinton (s)

���

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 137 �

3,5 long, 3 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 4 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.
612 � Mme Julie Morgan.
357 � James Baudouin, Christian Baudouin.
242 � Emile Ouvry.
114 � Haras du Hoguenet.

Bilbo D’Assault, réclamé 11.000,00 � par DENIS DUGAST.

Burrows Meadow, réclamée 11.999,00 � par ARCADIO VANGELISTI.

Facile A Vivre, réclamé 13.333,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’06’’89
Le comportement de la pouliche TIC au rond de présentation ayant été jugé
difficile, les Commissaires de courses l’ont autorisé à se rendre au départ
tenue en main non montée et ont délivré une attestation à l’entraîneur.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Estéban METIVIER et Julien TABARY en leurs explications, leur ont adressé
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

1925 �
�� PRIX TREMAILLE

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 6.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Paolo (FR), h, np, 3 ans, par Great Pretender IRE et Miss
Country (Country Reel USA), 66 k, Ecurie Madame Lynne
Maclennan (G Masure), F Nicolle

�

1638 � Gulliver Nellerie, h, np, 3 ans, (AQ), par Nicaron GER et
Jumper Nellerie (Panoramic GB), 68 k (66 k), Ecurie Gabeur
(Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

�

1689 Kingsman GER, m, bf, 3 ans, par Soldier Hollow GB et
Konigin Arte GER (Artan IRE), 66 k (62 k), Bernd Glutsch (B Le
Clerc), G Macaire (s)

�

1658 � Galactiq, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Hickory Hill [Gold Away
(IRE)], 66 k, Stephane Ruel (K Dubourg), G Macaire (s)

�

1872 Goldayar, h, b, 3 ans, par Vidayar et Operam (GB) (Kris GB),
66 k (63 k), Benjamin Boitez (J Tabary), D Windrif

�

724 Espion De Vindecy, h, 3 ans, 66 k, M Seror (s) (F de Giles),
M Seror (s)

�

Pepito Du Rheu, h, 3 ans, 66 k, M.l. Bloodstock Ltd
(B Meme), Mlle D Mele

�	


7 partants ; 39 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 714 �

1/2 long 3/4, 18 long, 30 long, 3,5 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Philippe Gasdoue, prime non attribuée.
720 � Marcel Huaume, Mme Marie-Claude Huaume.
420 � Gestut Elsetal, prime non attribuée.
285 � Francois Jereczek, Bruno Garel, Gabriel Fortineau.
135 � Mlle Stephanie Roche, Poulinieres.com.

Temps total : 04’26’’20

1926 �
�	 PRIX DE MACHERIN

(Haies. - Femelles)
3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 6.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1779 � Georgette Fun, f, b, 3 ans, par Cokoriko et More Fun GER
(Ballingarry IRE), 69 k (67 k), Boisbrunet (s) (M Camus),
A Boisbrunet (s)

�

1679 Russian Memory, f, b, 3 ans, par Gemix et Russian Taiga
(Turgeon USA), 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

�

Eleganza, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Formerly
[Poliglote (GB)], 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (B Meme), Mlle
D Mele

�

1779 � Diva De Vassy, f, np, 3 ans, par Blue Bresil et Daniety (Bonbon
Rose), 68 k, Christophe Brun (K Dubourg), G Macaire (s)

�

Pretendante, f, gr, 3 ans, par Great Pretender IRE et Faraude
(Take Risks), 66 k, Jacques Seror (F de Giles), M Seror (s)

�

1689 Alchimie, f, 3 ans, 66 k (62 k), O Tricot (B Le Clerc),
G Macaire (s)

�

1619 Goldkina, f, 3 ans, (AQ), 66 k (65 k), N Moisson (E Metivier),
CH Dubourg (s)

�

1838 � Frou Frou Kate, f, 3 ans, 67 k, Mme N Lefevre (A Lotout),
B Lefevre (s)



1724 Maracania, f, 3 ans, 66 k, JC Chaussee (A Desvaux),
E Leray (s)

���

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 300 �
1/2 long 3/4, 7 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 7 long, 4,5 long, 1 long 1/4.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Charles-Antoine Pignot, Haras de Saint-Voir.
720 � Earl Haras du Camp Benard.
420 � M.l. Bloodstock Ltd.
285 � Nicolas Ferrand, Bernard Ferrand.
135 � Jacques Seror.

Temps total : 04’28’’57
Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Maxime CAMUS et
Estéban METIVIER en leurs explications, les ont respectivement sanctionnés
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour,pour s’êtreprésentés
à la pesée après la course à un poids supérieur de plus de 600 grammes au
poids résultant des conditions de la course.

1927 �
�
 GRANDE COURSE DE HAIES DE FONTAINEBLEAU

(Haies)
4.200 m

29 000 � (13 920, 6 960, 4 060, 2 755, 1 305) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses de haies, ni
reçu, cette année, une allocation de 15.000, ni été classés, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, dans les trois premiers d’une course
d’une dotation totale de 35.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000
cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

1880 Eureu Du Boulay, h, b, 5 ans, (AQ), par Della Francesca USA
et Idole Du Boulay (Useful), 67 k, N. Allen/r. Hobson (F de Giles),
RH Hobson

�

1560 � Birdparker, h, bf, 6 ans, par Never On Sunday et Mindset IRE
(Vettori IRE), 72 k, Daniel-Yves Treves (G Masure), F Nicolle

�

1784 � Vebron, h, b, 5 ans, par Vertigineux et Aiguille Du Midi (Fly To
The Stars GB), 68 k (66 k), Pierre-Louis Guerin (Mlle M Daubry-
Barbier), PL Guerin

�

1713 � Linguine, h, al, 9 ans, par Linngari IRE et Amerissage USA
(Rahy USA), 71 k, A. Rennison (S Quinlan), DL Williams

�

1759 � Bibox, h, b, 8 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable
(USA)], 67 k, Jean-Claude Chaussee (A Desvaux), E Leray (s)

�

1707 � Djazzman, h, 6 ans, (AQ), 68 k, CH Dubourg (s) (K Dubourg),
CH Dubourg (s)

�	


6 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 032 �
Eng. sup. : Eureu Du Boulay, Linguine

18 long, 20 long, 3 long, loin.
13 920 � - 6 960 � - 4 060 � - 2 755 � - 1 305 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Herve Poirier, Marcel Poirier.
1 044 � Mathieu Daguzan-Garros, Christian Sainte-Marie.

609 � Pierre-Louis Guerin.
413 � Rupert Plersch.
195 � Charles Magnien, Eric Leray.

Temps total : 05’03’’53

1928 �
�� PRIX DE LA GROTTE DES ERMITES

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1833 � Laskalin, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Laskadya (Lashkari
GB), 70 k, M.l. Bloodstock Ltd (D Mescam), M Mescam

�

1873 Casimir (IRE), h, b, 4 ans, par Camelot GB et Casamassima
USA (Street Cry IRE), 68 k, �, Georges Mollier (N Gauffenic),
D Windrif

�

1756 � Fan Of Sea, h, bf, 4 ans, (AQ), par Shamalgan et Kusea
(Useful), 69 k, Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine (L Philipperon),
E&G Leenders (s)

�

1873 Fantasio, h, al, 4 ans, par High Rock (IRE) et Louve De Siberie
(Vettori IRE), 69 k, Julien Merienne (A Merienne), J Merienne

�

Calavi, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Lysalka (Kadalko),
67 k, Xavier Labaisse (E Labaisse), J Merienne

�

1782 Kereran, h, 4 ans, 67 k, XL Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang �

1804 Rapid Rebel, h, 4 ans, 70 k (66 k), Mme N Lequesne (Mlle
M Daubry-Barbier), Mme N Lequesne

�

Pacific Fleet USA, h, 4 ans, 67 k, N Canteloup (F de Giles),
M Palussiere



Green Bearn, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

���

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 322 �
30 long, 10 long, 8 long, 1 long, 1 long 1/4, 12 long, 30 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mlle Christine Cheyrou.
720 � Haras du Mont Dit Mont.
420 � Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin.
285 � Olivier Bidet, Julien Merienne.
135 � Scea Elevages de la Chevalerie, Maurice Labaisse, Xavier Labaisse.

Temps total : 04’14’’71

1929 �
�� GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE - PRIX

COMPAGNIE LES ARLEQUINS

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.400 m

40 000 � (18 000, 8 800, 5 200, 3 600, 2 000, 1 400, 1 000) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chases, ni reçu une allocation de 15.000, ni été classés 2ème d’une course
d’une dotation totale de 35.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Référence : +14.

1778 � D’Jango, h, np, 6 ans, (AQ), par Balko et Quizas Jolie (Video
Rock), 67 k (63 k), Mme Patrick Papot (P Denis), P Quinton (s)

�

1812 � Amijenka, h, al, 9 ans, par Honolulu IRE et Ladyjenka (Ajdayt
USA), 69 k, Mme Annie Commeau (J Charron), P Journiac

�

1726 � Dashing Filly, f, b, 6 ans, (AQ), par Martaline GB et Nymphe
De Sivola (Philanthrop), 66 k, Ecurie Jaeckin (B Meme),
P Adda (s)

�

1788 � Rocktaline, f, b, 5 ans, par Protektor GER et Courtaline
(Martaline GB), 71 k, Charles-Eric de Roince (S Paillard),
N Paysan

�

1650 � Etudiant, h, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Tire En Touche
(Turgeon USA), 69 k, Haras de Saint-Voir (MA Mermel), N de
Lageneste

�

1722 � Mister Speed, h, b, 5 ans, par Speedmaster GER et Madame
De Coeur (Green Tune USA), 72 k (70 k), Ecurie Denise
(P Moreau), F Nicolle

�

1812 Jetstream Jack IRE, h, b, 9 ans, par Beneficial GB et
Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 69 k, Philippe Van Der
Linden (R Le Stang), XL Le Stang

�

1810 � Ediboum, h, 5 ans, (AQ), 70 k (69 k), Mme D Airaldi
(E Metivier), P Raussin



1462 Bargain, h, 8 ans, 69 k (66 k), J Bigot (B Berenguer), J Bigot ���

1848 Pti Pied, h, 5 ans, 65 k (63 k), �, G Fanneau de la Horie (Mlle
M Daubry-Barbier), N Milliere

�	


10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 948 �
Eng. sup. : Amijenka

Certf. vétérinaire : Colonel D’Aumont.

20 long, 1/2 long, 3/4 long, 1/2 long, 8 long, 9 long, 2 long.
18 000 � - 8 800 � - 5 200 � - 3 600 � - 2 000 � - 1 400 � - 1 000 �

Primes aux éleveurs :

2 700 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 320 � Eric Prezelin.

780 � Ecurie Jaeckin.
540 � Laurent Huau, Patrice Huau.
300 � Haras de Saint-Voir.
210 � Fabrice Besnouin, Jose Bruneau de la Salle.
150 � Mme G. Hamilton, prime non attribuée.

Temps total : 05’27’’23
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la femme-jockey Maelle
DAUBRY- BARBIER pour déterminer les causes de la chute du hongre PTI
PIED à l’abord de la double barrière.
Après examen du film de contrôle et audition de la femme-jockey Maelle
DAUBRY- BARBIER, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course,

considérant que ledit hongre avait glissé tout seul et que la chute n’était pas
due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents.

1930 �
�� PRIX DE LA FONTAINE AUX BICHES

(Haies. - Femelles)
3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1734 � Festina Du Lys, f, b, 4 ans, (AQ), par Sunday Break JPN et
Pot Jolie (Useful), 68 k, Mme Carinne Babin Guillochon (Mr
L Zuliani), JL Guillochon

�

1792 � Happy Business, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Business
Angel (Cadoudal), 72 k (69 k), Rolland (s) (B Dubourg),
M Rolland (s)

�

1473 � Feuille De Vigne, f, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Soft Drink
(Dark Moondancer GB), 70 k, Louis Giscard D’Estaing (F de
Giles), E Clayeux (s)

�

Nelly, f, np, 4 ans, par Manduro GER et Nebraska (Octagonal
NZ), 67 k, Sven Goldmann (D Mescam), M Seror (s)

�

1669 Acta Est Fabula, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Margerie (Le
Balafre), 68 k, Ecurie Louis Fagalde (B Meme), JP Gallorini (s)

�

Formule Un, f, 4 ans, 67 k (64 k), Haras de Saint-Voir
(MA Mermel), N de Lageneste

�

1882 Sunmoon Lady, f, 4 ans, 67 k, F Dehez (Y Kondoki), F Dehez �

1833 � Sundance, f, 4 ans, 70 k, Ecurie Haras de Quetieville
(T Henderson), M Mescam



1799 � God’s Star, f, 4 ans, 67 k (66 k), Mme MT Caron (AD Fouchet),
G Macaire (s)

�

9 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 842 �
Eng. sup. : Festina Du Lys, Sunmoon Lady

Sans motif : Fantasy Du Large.

9 long, tête, 3,5 long, 10 long, 2 long, 4 long, 2 long, 1,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Carinne Babin Guillochon.
720 � Maxime Smadja, Mlle Marjorie Smadja.
420 � Herve D’ Armaille.
285 � Suc. Bruno Camus-Denais, Suc. Pierre Camus-Denais.
135 � Louis Fagalde.

Temps total : 04’26’’23
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Michel Ange MERMEL en
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une
durée de 2 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids
supérieur de plus de 1 kilogramme au poids résultant des conditions de la
course.

AUTEUIL
��� ��� Vendredi 29 novembre 2019

Terrain TRES LOURD
�� �
������ �������	���Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -

Patrick SABAROTS - Louis de BOURGOING -
Jean-Pierre CHARTIER

1931 
		 PRIX PETIT BOB

(Steeple-Chase)
3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 30.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
8.000.

1753 � Want Of A Nail, f, np, 3 ans, par Kapgarde et Westonne
(Mansonnien), 64 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

1819 � Polisud, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Polimere [Poliglote
(GB)], 69 k, Jacques Detre (T Chevillard), F Nicolle

�

1844 � Galant Du Chenet, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Viviane
Royale [Poliglote (GB)], 69 k, Alain Gicquiaux (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

1665 Gentleman Rider, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Gezabelle
[Garde Royale (IRE)], 66 k, Ecurie Sagara (N Gauffenic),
L Larrigade

�

1666 � All Gold, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Goldflake (Turgeon
USA), 65 k, Mme Henri Devin (G Masure), F Nicolle

�

5 partants ; 17 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 610 �
3,5 long, 1 long, 2 long, 20 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Mme Benoit Gabeur.
1 980 � Thierry Cypres.
1 155 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

783 � Jean-Charles Haimet, Mme Marie-Claude Duvaldestin.
371 � Mme Henri Devin.
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Temps total : 04’57’’69

1932 
	� PRIX DE L’ORNE

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.700 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année,en steeple-
chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1878 Carisandre, h, al, 7 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et
Orisandre (Art Bleu GB), 72 k (69 k), (9.000), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

�

1778 � Chao Chao, h, b, 7 ans, par Diamond Green et Lettre De Lune
(Cadoudal), 74 k (70 k), (13.000), Terry Amos (B Le Clerc), G
Macaire (s)

�

1878 � Celtino, h, b, 8 ans, par Doctor Dino et Celt ic Air
(Kaldounevees), 73 k (69 k), (15.000), �, Stephane-Junior
Guelpa (T Stromboni), Y Fouin (s)

�

1818 � Lascar Gris, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki
(Persian Combat USA), 71 k (67 k), (15.000), Giampiero Ruscelli
(G Faivre-Picon), D Satalia

�

1840 � Espoir Du Grillon, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Delle
Azahar (Martaline GB), 71 k (70 k), (11.000), Peltier (s)
(E Metivier), P&C Peltier (s)

�

1878 Burmese Temple, h, 8 ans, 68 k, (9.000), P Bouaziz (R
Mayeur), V Devillars

���

1848 Cousin Germain, h, 7 ans, (AQ), 71 k (69 k), (15.000), �,
Mme M Bryant (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

�	


7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 434 �

Eng. sup. : Burmese Temple

7 long, 20 long, 2,5 long, 3 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Suc. Paule Ouvry.
828 � Henri Soler.
483 � Mme Henri Devin.
327 � Mlle Sabine Lucchesi.
155 � Mme Rolande Flon, Yves Flon.

Lascar Gris, réclamé 15.777,00 � par ECURIE DE ROEBECK.

Temps total : 04’57’’61

1933 ��� PRIX CHALET

(Haies)
3.500 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 12.000.

1787 � Moises Has, m, gr, 3 ans, par Martaline GB et Monika (Dernier
Empereur USA), 68 k, Scea Hamel Stud (G Masure), F Nicolle

�

1753 � Grace Feline, f, b, 3 ans, par Balko et Viana (Signe Divin USA),
68 k, Mme Patrick Papot (T Chevillard), F Nicolle

�

1753 � Grakownia, f, gr, 3 ans, (AQ), par Barastraight (GB) et
Malownia (Smadoun), 67 k, Haras des Sablonnets (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�

1817 � Gratos De L’Isle, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Quetsche
De L’Isle (Kadalko), 66 k, Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

�

1846 � Silver Horse, h, bf, 3 ans, par Clety et Gold Flower (With The
Flow USA), 66 k, Eric Lecoiffier (L Philipperon), E Lecoiffier

�

1423 � Lad Du Bourg, h, 3 ans, 66 k, Scea Ecurie Bader (A Desvaux),
Mlle S Delaroche

���

1787 � Inspecteur Ledru, h, 3 ans, 66 k, Haras des Sablonnets
(J Charron), D Sourdeau de Beauregard (s)

�	


7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 825 �

3 long, 7 long, 1/2 long, 20 long.

31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Scea Hamel Stud.
2 340 � Jacques Cherel.
1 365 � Haras des Sablonnets.

926 � Mme Veronique Sayet, Pierre Colson.
438 � Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.

Temps total : 04’40’’36

1934 ��� PRIX FRANCOIS DE PONCINS

(Haies)
(L.)

3.600 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu une
allocation de 38.000 en courses de haies. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 18.000 cette année et par 42.000 l’année dernière.

1791 � Doctor Squeeze, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Gold Harvest
(Kaldounevees), 71 k, Mme Henri Devin (Mlle N Desoutter),
D Bressou

�

1730 � Fellow Mag, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rose
Indienne (Epervier Bleu GB), 68 k, Comte Antoine-Audoin
Maggiar (A Poirier), A Couetil (s)

�

1637 � Saint Sonnet, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Leprechaun
Lady (Irish Wells), 69 k, Colm Donlon (A de Chitray), A
Boisbrunet (s)

�

1730 � Femme D’Action, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Kitka
(Epervier Bleu GB), 66 k, Haras de Saint-Voir (A Zuliani),
F Nicolle

�

1764 � Philanthrope, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Calling All Angels
(Ange Gabriel), 66 k, Mme Henri Devin (G Masure), F Nicolle

�

1786 � Bunny Flight, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Patrick Boiteau
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

�

1756 Valdine, f, 4 ans, 64 k, Mme RG Ehrnrooth (F Bayle),
C&Y Lerner (s)

�

1877 � Holy Ruler, f, 4 ans, 64 k, C Garnier (D Ubeda), M Rolland (s) ���

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 272 �
Eng. sup. : Holy Ruler

4 long, 2,5 long, 5 long, 6 long, 1 long 1/4, 10 long.
36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � Mme Henri Devin.
2 700 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.
1 575 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
1 068 � Haras de Saint-Voir.

506 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’40’’30
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre DUBOURG en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 2 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids
supérieur de plus 1 kg à celui résultant des conditions de la course et de
l’application des surcharges et des remises de poids.

1935 ��� PRIX DE L’AISNE

(Haies. - A réclamer)
3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu, en
courses de haies, une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations
de 10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

1732 � Baxter Du Berlais, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Bonita
Du Berlais (King’s Theatre IRE), 72 k (68 k), (20.000), Haras du
Berlais (Mlle C Prichard), D Cottin (s)

�

1793 � Green Saint, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Katouchka
[Westerner (GB)], 71 k (70 k), (18.000), Simon Munir (E Metivier),
P&C Peltier (s)

�

1843 � Wajdam, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Linadame
(Trempolino USA), 72 k (68 k), (20.000), Tenuta Dei Principi (Mlle
M Daubry-Barbier), L Maceli

�

1843 � Punch Du Rheu, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Narcisse
Du Rheu (Saint Cyrien), 68 k (64��� k), (12.000), Patrice Detre
(T Stromboni), Y Fouin (s)

�

1876 Chovava (IRE), f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Palapa GB
(Pursuit Of Love GB), 68 k (65 k), (16.000), Gerard Mimouni
(T Blainville), R Le Dren Doleuze

�

1843 � Tarapour, h, 3 ans, 68 k (67 k), (12.000), L Cribier (F Bayle), P
Adda (s)

�

1724 Rasade, f, 3 ans, 66 k (63 k), (12.000), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

�

1875 Lady’s Secret, f, 3 ans, 69 k (68 k), (18.000), L Edon
(A Coupu), E Lecoiffier

���

1872 Sun D’Art, h, 3 ans, 68 k, (12.000), Earl Ecurie des Mottes
(O Jouin), J Jouin

���

1872 August Dream (GB), h, 3 ans, 68 k, (12.000), �, S Munir
(J Reveley), M Rolland (s)

���

Seinomarine, f, 3 ans, 66 k (63 k), (12.000), E Thueux
(K Carpentier), E Thueux

���

1876 � La Sablonniere, f, 3 ans, 70 k (66 k), (20.000), D Deodato (G
Faivre-Picon), D Satalia

�	


12 partants ; 20 eng. - Total des entrées : 660 �
20 long, 2 long, 1 long 1/4, 7 long, 9 long, 8 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Jean-Marc Lucas.
828 � Haras des Coudraies.
483 � Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
327 � Claude Duval.
155 � Mme Marie-Therese Mimouni.

Punch Du Rheu, réclamé 13.009,00 � par ECURIE VIGANNE.
Rasade, réclamée 13.333,00 � par RASADE.
Chovava (IRE), réclamée 16.111,00 � par Mme AGATHE PIAULT.
Baxter Du Berlais, réclamé 36.000,00 � par ECURIE SAGARA.
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Temps total : 04’40’’67
Le jockey Yann COURMONT étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche SEINOMARINE par le jockey Kenny
CARPENTIER.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle et entendu les jockeys Olivier JOUIN (SUN ART), arrêté et Gauvain
FAIVRE-PICON (LA SABLONNIERE), tombé, en leurs explications, ont
sanctionné le jockey Olivier JOUIN par une interdiction de monter pour une
durée de 4 jours pour s’être déporté vers l’extérieur de la piste aux abords
de la dernière haie en tentant de s’arrêter, et entré en contact avec la pouliche
LA SABLONNIERE, déséquilibrant le jockey Gauvain FAIVRE-PICON, qui est
tombé au moment où cette dernière était sur ses fins, aux dires de son jockey.

1936 
	� PRIX LE PONTET

(Steeple-Chase)
3.600 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1642 � My Way GER, h, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Majorata
GER (Acatenango GER), 67 k (65 k), Ecurie Gabeur (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

�

1870 � Roselove Has, f, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et Formosa
Joana Has (Turgeon USA), 65 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg),
S Dehez (s)

�

1891 Forza Di Garry, h, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Rafune
De Ladalka (Subotica), 69 k, Pascal Priollet (L Philipperon),
L Viel (s)

�

Here He Comes, h, b, 4 ans, par Loup Breton (IRE) et Seule
A Paris (Pistolet Bleu IRE), 67 k (68��� k), Ulf Sjoberg (J
Plouganou), D Cottin (s)

�

1870 � Forza, h, b, 4 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Oh Divine
(Baroud D’Honneur), 69 k, Jean-Claude Sarais (A de Chitray),
A Lacombe

�

1786 � Qeenie’s Cash, f, 4 ans, 68 k, Chauvigny Global Equine Sasu
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

�

1734 � Fast Rouge, f, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), S Ruel (B Dubourg),
CH Dubourg (s)

�

1789 Montepertuso, h, 4 ans, 70 k (69 k),�, P Perreau (A Coupu),
N Paysan

���

1842 Frapadingue D’Enoc, h, 4 ans, (AQ), 69 k, D Lassaussaye
(R Bonnet), G Lassaussaye

���

1738 � Farinet, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme M Bryant (J Charron),
Y Fouin (s)

���

1789 Memoire D’Empereur, h, 4 ans, 67 k, Ecurie de L’Empereur
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

�	


11 partants ; 25 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 546 �
2 long, 1/2 long, encolure, 16 long, 9 long, loin.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
1 872 � Scea Hamel Stud.
1 092 � Pascal Priollet.

741 � Earl Apyrene.
351 � Jean-Claude Sarais.

Temps total : 04’51’’39

1937 ��� PRIX DANDOLO

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.600 m

69 000 � (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.
Référence : +12.

1767 � Yellow Field, h, b, 6 ans, par Yellowstone IRE et Chica Field
(Sanglamore USA), 68 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(A de Chitray), A Lacombe

�

1851 � Santana Du Berlais, h, np, 6 ans, par Saint Des Saints et
Katioucha (Mansonnien), 65 k, Collet (s) (A Seigneul),
ROB Collet (s)

�

1770 � Euclide D’Emra, h, bf, 5 ans, par Kandidate GB et Nampala
IRE (Alhaarth IRE), 67 k, Bruno Deniel (O Jouin), B Deniel

�

1851 � Easter Boy, h, gr, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Nymphe
De Sivola (Philanthrop), 65 k, Ecurie Jaeckin (F Bayle),
P Adda (s)

�

1851 � Cyrano De Fretel, h, al, 7 ans, (AQ), par Balko et Napril’de
Mai (April Night), 62 k, Cottin (s) (Mlle C Prichard), D Cottin (s)

�

1784 � Burning Man, h, b, 6 ans, par King’s Best USA et Allumette
GB (Rainbow Quest USA), 72 k, Jean-Pierre Djian (J Plouganou),
M Rolland (s)

�

1849 Anouma Freedom, h, b, 8 ans, par Hannouma (IRE) et Miss
Freedom (Freedom Cry GB), 68 k, �, Philippe Georges Dumas
(T Stromboni), Y Fouin (s)

�

1878 � Candos, h, 5 ans, 66 k, T Marechal (D Ubeda), L Loisel 

1880 � Inglorious GB, h, 5 ans, 70 k (68 k), M Zouari (Mlle M Daubry-
Barbier), E Lyon

�

1770 � Beau De Ballon, h, 10 ans, 65 k, Mlle S Verrier (R Mayeur),
Mlle S Verrier

��

1813 � Ecrinrose, h, 5 ans, 71 k, J Michel (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

�

698 Le Chateau, h, 10 ans, 72 k, F Fisk (T Blainville), R Le Dren
Doleuze

���

1767 � Ultranet, h, 11 ans, (AQ), 71 k, GIL Chaignon (T Henderson),
GIL Chaignon

���

1682 � Espion Collonges, h, 5 ans, (AQ), 70 k, Mme P Papot
(E Metivier), P Raussin

���

758 Etoile Du Berger, f, 5 ans, (AQ), 69 k, Ecurie Patrick Klein
(P Moreau), F Nicolle

���

1770 � Divine Fleur, f, 6 ans, 66 k, P Favereaux (N Gauffenic),
P Favereaux

���

1851 � Moody Mary, f, 5 ans, 66 k, S Vidal (L Philipperon),
ROB Collet (s)

���

1874 � No Risk For You, f, 5 ans, 65 k, J Seror (F de Giles),
M Seror (s)

���

18 partants ; 29 eng. - Total des entrées : 1 918 �

Chev. élim. : Moonlight Blue.

5 long, 2 long, 1/2 long 3/4, 4,5 long, 1,5 long, 4 long, 1,5 long, 1 long 1/4,
1,5 long.

31 050 � - 15 180 � - 8 970 � - 6 210 � - 3 450 � - 2 415 � - 1 725 �

Primes aux éleveurs :

4 657 � Mlle Nathalie Paysan, Mlle Carine Romarie, Jeremie Bossert.
2 277 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
1 345 � Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.

931 � Ecurie Jaeckin.
517 � Freddy Bouron, Mme Estelle Bouron, Alexis Bouron, Quentin Bouron.
362 � Paul Arnold.
258 � Thierry Navet.

Temps total : 04’36’’30

CAGNES-SUR-MER

��� ��� Samedi 30 novembre 2019

Terrain COLLANT

�� �
������ ����
����	����
��	
Commissaires de courses : Didier MAYOUX - Christophe RIOM -

Jean-Michel COSTAMAGNA - Pierre SIGAUD

1938 ���
 PRIX DE L’UNION

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
10.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000 : 1
k. par 2.000. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1723 � Rockadenn, h, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Nijadenn
[Northern Crystal (GB)], 70 k (69 k), (14.000), Gil Richard
(A Merienne), H Merienne

�

1876 � Meann, f, al, 3 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara (Bernebeau),
69 k (65 k), (16.000), Passion Racing Club (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

1827 � Sufyaan, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Footsteppy IRE
(Footstepsinthesand GB), 71 k (67 k), (12.000), Mme Isabelle
Jupin (B Henry), PJ Fertillet

�

1814 Vale Quainthe IRE, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Quaithe
IRE (Rakti GB), 69 k, (16.000), Jean-Louis Quiniou (D Ubeda),
M Seror (s)

�

1827 � Voodoo Chile, h, bf, 3 ans, par Kingsalsa USA et Joliflore
(Saint Des Saints), 71 k (69 k), (16.000), Patrick Drioton
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

�

1876 Gdesailes, f, 3 ans, 66 k (63 k), (10.000), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

�

1731 Eclittica IRE, f, 3 ans, 69 k (66 k), (16.000), Ecurie Pigoni M&m
(M Lefebvre), D Satalia

�

Failicity, f, 3 ans, 72 k (69 k), (22.000), L Viel (s) (A Gautron), L
Viel (s)

���

1044 Don Guillaume, h, 3 ans, 71 k (70 k), (16.000), Mme C
Namuroy (R Mayeur), Y Fouin (s)

���

1843 Fangio POL, h, 3 ans, 71 k (67 k), (16.000), G Ruscelli
(G Faivre-Picon), D Satalia

���

1781 Volga Jelois, f, 3 ans, 69 k (68 k), (16.000), G Salussolia
(N Gauffenic), D Windrif

�	


11 partants ; 19 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 133 �

1/2 long, 30 long, 3/4 long, 20 long, nez, 4,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �
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Primes aux éleveurs :

1 296 � Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.
648 � Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.
378 � Al Shaqab Racing.
256 � Mme T. Gunn, prime non attribuée.
121 � Patrick Drioton.

Rockadenn, réclamé 20.500,00 � par GIL RICHARD.

Temps total : 04’33’’40

1939 ���	 PRIX DE SAINT LOUP

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course à
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1872 Guppy De La Brunie, h, bf, 3 ans, par Nicaron GER et
Kapkalie (Kapgarde), 70 k (69 k), Christian Trecco (N Gauffenic),
D Windrif

�

1743 � Ballarat, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Ahdaaf USA (Bahri
USA), 70 k (66 k), Ecurie des Dragons (J Coyer), M Pitart

�

790 Chef D’Etat, h, bf, 3 ans, par Vision D’Etat et Mademoiselle
Adele [Le Havre (IRE)], 66 k (63 k), Patrice Lenogue (A Gautron),
P Lenogue

�

1564 Hubert Des Fresnes, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et La Neyev
(Goldneyev USA), 66 k (63 k), Hubert De Waele (M Lefebvre),
P Lenogue

�

1872 Rio Borget, h, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Sharaliya IRE
(Desert Prince IRE), 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

1545 Cri De La Roque, h, 3 ans, 66 k (65 k), J Merienne (A
Merienne), H Merienne

�

1545 Laissezmoitrankil, h, 3 ans, 66 k (65 k), PM Charier
(A Coupu), Y Fertillet (s)

�

My Lovely Boy, h, 3 ans, 66 k (62 k), Mme C Leduc (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

���

1732 Objet Sacre, h, 3 ans, 66 k (63��� k), Y Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�	


9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 464 �
1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, 3,5 long, 1,5 long, 2,5 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jacques Crouzillac, Guillaume Macaire.
720 � Sca La Perrigne.
420 � Mme Karine du Pont de Romemont.
285 � E.a.r.l. Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux, Hubert de Waele.
135 � Mme Olivia Goupil.

Temps total : 04’00’’36
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas STROMBONI en
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une
durée de 2 jours (3ème infraction) pour s’être présenté à la pesée avant la
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.

1940 ���� PRIX VALLON DES AUFFES

(Haies. - Femelles)
3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1871 � Storm Of Desire, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Holystorm
(Limnos JPN), 70 k (67 k), Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

�

990 � Glorious Wings, f, b, 3 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
S irani (Kapgarde), 67 k, Mustang Sarl (A Gasnier),
GAB Leenders (s)

�

Gala Baie, f, b, 3 ans, par Crillon et Ars Armandi GER (Johan
Cruyff GB), 66 k, Ecurie R.e. (T Beaurain), Y Fertillet (s)

�

1871 Pomm Run, f, gr, 3 ans, par Kandahar Run GB et Pommbelle
(Apple Tree), 66 k (65 k), Pierre Lommele (A Merienne),
P Lenogue

�

1077 Coco Fennel, f, b, 3 ans, par Samum GER et Fennel GB
[Montjeu (IRE)], 70 k, Thierry Asset-Letort (B Gelhay), M Pitart

�

1673 � Glorina, f, 3 ans, 70 k (67 k), E Wisser (C Smeulders), E Wisser ���

Mascara’s Rebel, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Haras de Quetieville
(R Schmidlin), M Seror (s)

���

1195 � Glorieuse Baie, f, 3 ans, (AQ), 70 k (66 k), S Huteau (B Henry),
PJ Fertillet

�	


1838 Running D’Or, f, 3 ans, 66 k (63 k), Ecurie de la Verte Vallee
(M Lefebvre), S Foucher

�	


Fannybis, f, 3 ans, 66 k (63 k), Y Fertillet (s) (B Berenguer),
Y Fertillet (s)

�	


10 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 574 �
Sans motif : Self Limits.

2 long, 20 long, 1/2 long, 15 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � S.c.e.a. Ecurie de Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.
720 � Mlle Katherine Aalen.
420 � Andre-Jean Belloir.
285 � Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.
135 � Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 04’04’’03

1941 ���� PRIX DE BONNEVEINE

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.500 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale
de 30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.
Référence : +16.

1792 � Fleuve D’Ajonc, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Fleur D’Ajonc
(April Night), 70 k (66 k), Mme Caroline Namuroy (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

1783 � King Of Run, h, al, 4 ans, par Born King JPN et Running
Running (Zero Problemo IRE), 67 k, Philippe Ponsot (R Mayeur),
Y Fouin (s)

�

1815 � Hoquilebo, h, b, 4 ans, par Falco USA et Honey Gem [Gold
Away (IRE)], 68 k (65 k), David Dahan (A Gautron), P Lenogue

�

1868 � Sassari, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Rouvraie (Anabaa USA),
70 k, Ecurie Centrale (D Ubeda), FM Cottin (s)

�

1868 � Patryann Stlaurent, f, b, 4 ans, par Le Houssais et Vernon
Rise (Diktat GB), 70 k, David Windrif (N Gauffenic), D Windrif

�

1859 Fille De La Nuit, f, np, 4 ans, (AQ), par Indian Daffodil (IRE)
et Perle Du Seuil (Sleeping Car), 67 k (63 k), Sebastien Berger
(J Coyer), M Pitart

�

1860 � Adrastina GER, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et An Angel GER
(Trempolino USA), 70 k, Antoine Diaz (G Re), A Diaz

�

1683 Mick Petra, f, 4 ans, 70 k, A Blanpin (E Labaisse), A Blanpin 

1776 � Funnyblackindian, f, 4 ans, 69 k, JF Anthore (G Boinard),
M Pitart

�

1618 Semeur, h, 4 ans, 70 k (66 k), P Frontero (JB Breton),
JR Breton

���

1860 � Royal Navy Warship USA, h, 4 ans, 70 k, Pegasus Farms
Ltd (J Reveley), C Scandella

���

11 partants ; 32 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 415 �
5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 7 long, 4,5 long, encolure, 5,5 long, 3,5 long.
9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
726 � Ecurie de la Verte Vallee.
429 � Pierre Lamy, Sebastien Lamy.
297 � Francois-Marie Cottin.
165 � Patrick Menezo, Yannick Menezo.
115 � Sebastien Berger, Guy Berger.
82 � Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 04’11’’47

1942 ���� PRIX ROGER DUCHENE

(Steeple-Chase)
3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er février dernier inclus, reçu 8.000 (victoires et places). Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1849 Pinson Du Rheu, h, b, 8 ans, par Al Namix et Venus Du Rheu
(Bricassar USA), 73 k (72 k), Mme Magalen Bryant (R Mayeur),
Y Fouin (s)

�

1812 Daisy Baie, f, b, 6 ans, par Crillon et La Sultane (Medaaly GB),
67 k, Ecurie des Sables (M Delage), PJ Fertillet

�

1784 Terre De Lune, f, gf, 5 ans, par Turgeon USA et Pepite De
Lune (Mansonnien), 69 k (68 k), Patrick Fellous (N Gauffenic),
D Windrif

�

1823 Flight Zero, h, b, 8 ans, par Zero Problemo IRE et Kaillila River
(River Mist USA), 67 k (64 k), Mlle Martine-Pascale Laborde
(M Lefebvre), S Foucher

�

1692 Hong Lo, h, b, 5 ans, par Dunkerque et Beautiful Delight GER
(Tiger Hill IRE), 67 k (64 k), Robert Matossian (E Bonnet),
JR Breton

�

1851 Goldami Ka, f, 5 ans, 71 k (70 k), �, Ecurie Pigoni M&m
(A Merienne), H Merienne

�

1708 Soupcon De Reve, h, 8 ans, 71 k (67 k), JR Breton
(JB Breton), JR Breton

���

1784 Lutteur De Ballon, h, 5 ans, 67 k (64 k), F Aubry
(B Glantzmann), P Lenogue

���
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284 Kasarca, h, 7 ans, 67 k, B Plainfosse (L Philipperon), L Viel (s) ���

9 partants ; 41 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 819 �

2,5 long, encolure, 8 long, 2,5 long, 9,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Claude Duval.
756 � Andre-Jean Belloir.
441 � Francis Picoulet.
299 � Mlle Glwadis Lardot, Sprl de la Vallee, Mlle Delphine Lardot, Alexis Lardot.
141 � Robert Matossian, Gerard Berheim.

Temps total : 04’41’’33

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Adrien MERIENNE et Rapahel MAYEUR, les Commissaires ont
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de jour
pour avoir eu un comportemet fautif en faisant progresser le hongre PINSON
DU RHEU à l’intérieur du cheval GOLDAMI KA, avant le bull finch, alors qu’il
ne disposait pas d’un espace suffisant.

1943 ���� PRIX DE BELVEDERE

(Haies. - Handicap de catégorie)
4.000 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, été classé 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
30.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +17.

1878 � Capharnaum, h, al, 7 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et Imperia
II (Beyssac), 72 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

1878 � Charmeuse D’Ainay, f, bf, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Perle Du Bocage (Agent Bleu), 69 k, Ecurie Centrale
(D Ubeda), FM Cottin (s)

�

1878 � Jenychope, f, al, 5 ans, par Soave GER et Jennhill (Sabrehill
USA), 69 k (66 k), �, Hubert De Waele (A Gautron), P Lenogue

�

1778 � Lamigo, h, gr, 11 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 71 k (67 k), Passion Racing Club
(T Stromboni), Y Fouin (s)

�

1851 Turbin, h, gr, 6 ans, par Blue Bresil et Genetiere (Ange Gabriel),
71 k (67 k), Fouin (s) (T Andrieux), Y Fouin (s)

�

1709 � Bacqueville, h, b, 8 ans, (AQ), par Secret Singer et Linjaune
(Le Nain Jaune), 68 k (67 k), �, Eric Wisser (F Bayle), E Wisser

�

1812 � La Limagne, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)
(Librettist USA), 71 k (67 k),�, Mickael Cousin (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

�

1633 Be Free, f, 5 ans, 67 k, �, C Trecco (N Gauffenic), D Windrif 

1813 Rasique, h, 9 ans, 72 k (69 k), D Huyck (B Berenguer),
Y Fertillet (s)

�

870 Babbo Natale, h, 9 ans, 72 k, De Groote Lieven Bvba
(L Philipperon), L Viel (s)

���

1851 Cirano De Pail, h, 6 ans, 68 k (64 k), JR Breton (JB Breton),
JR Breton

���

1835 Rare Boy, h, 6 ans, 68 k, U Wolf (G Boinard), M Pitart ���

1553 Editorial, h, 5 ans, 67 k (64 k), JR Breton (E Bonnet), JR Breton ���

1770 Lucky Ruby, h, 6 ans, 67 k (63 k), �, T Melou (B Henry),
PJ Fertillet

���

1851 � Kroissant Bleu, h, 5 ans, 69 k,�, A Incurvaja (A Merienne), P
Lenogue

�	


Solemare (IRE), h, 5 ans, 69 k, JF Anthore (B Gelhay),
M Pitart

�	


16 partants ; 56 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 853 �

Chev. élim. : Indaya, Dors Dine, Tribalion, Thigh Rock, Desert Dune, Le Sacre
Coeur GER, Dollar Baie, Adamara.

Chev. retir. : Sevros.

5 long, nez, 1 long, 1/2 long, 1/2 long, 14 long, 10 long, 20 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Francois-Marie Cottin.
726 � Stephane Milaveau.
429 � Alain Chopard.
165 � Herve Barus, Georges Augustin.
115 � Suc. Paule Ouvry.

82 � Earl Haras de Nonant Le Pin.

Temps total : 04’56’’15

CRAON

���� ��� Dimanche 1er décembre 2019

Terrain TRES LOURD
��� �������� ����

�
���Commissaires de courses : Bernard DERSOIR - Marc Prioul - Armel
ANDROUIN - Michel HUAU

1944 ���� PRIX LESIEUR (PRIX DE BREE)

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.850 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux, ayant cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1812 Diamant Brut, h, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Quistis
(Network GER), 74 k (71 k), (10.000), Ecurie Hamon (V Morin),
P&C Peltier (s)

�

1800 � Elysium Des Bois, h, b, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Inra
Des Bois (Chamberlin), 71 k, (9.000), Claude Hautbois
(H Lucas), J Planque (s)

�

1898 Hors La Noire, f, b, 7 ans, par Redback GB et Ma Citadelle
(Russian Blue IRE), 68 k, (8.000), Mlle Morgane Bruere
(Y Plumas), Mlle M Bruere

�

1898 Ballyfresne, h, ab, 7 ans, par Ballingarry IRE et Je Me Aime
(Pistolet Bleu IRE), 68 k, (6.000), �, Regis Bertin (A Orain),
R Bertin

�

1816 � Vayant D’Arzembouy, h, al, 10 ans, (AQ), par Secret Singer
et Parabole (Ragmar), 73 k, (9.000), Henri Paysan (J Lebrun),
N Paysan

�

1857 Disko Wells, h, 6 ans, (AQ), 72 k, (10.000), C Tanguy
(O Jouin), T Poche

���

1680 � Calcium, h, 7 ans, (AQ), 70 k (69 k), (8.000), Mme P Papot
(E Metivier), P Raussin

���

1853 Tigre De Chantenay, h, 8 ans, 68 k, (6.000), Mlle S
Duchesnay (R Bonnet), Mlle S Duchesnay

���

1853 Chupa Klass, f, 7 ans, (AQ), 67 k, (7.000), �, N Paysan (Mr
B Caron), N Paysan

���

1897 Natagaima, f, 6 ans, 70 k (67 k), (10.000), G Martin
(D Lecomte), E Leray (s)

�	


10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 306 �

Eng. sup. : Chupa Klass

Certf. vétérinaire : Akiday.

15 long, 10 long, 5 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Herve D’ Armaille.
360 � Yves Boucher.
210 � Pierre Jabot, Guy Harari, Herve de Watrigant.
142 � Fabrice Renaud, Henri Renaud.

Temps total : 05’19’’72

Une tare de 0.5 kilo supplémentaire est prévue car la température est
inférieure ou égale à 5 degré. Art 150 III du code des courses.

1945 ���� PRIX COMITE COMMERCIAL DE CRAON (PRIX

DU COUVENT)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, ayant couru en steeple-chase, cette année
et les 5 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation
de 6.000. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500
cette année et 3.000 l’année dernière.

1855 � Flash De Cheneau, h, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB
et Mimiska (Lute Antique), 68 k, Mme Philippe Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

�

1855 � From You To Me, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Toi
Et Le Soleil [Poliglote (GB)], 67 k (66 k), Simon Munir (E
Metivier), P&C Peltier (s)

�

1805 Frelon D’Estruval, h, gf, 4 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et
Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 69 k, Andre Sannier
(T Blainville), A Sannier

�

1855 � For Bel Du Lion, h, bf, 4 ans, (AQ), par Spider Flight et
Qazabelle Du Lion (Ungaro GER), 70 k, Jerome Delaunay
(O Jouin), J Delaunay

�

1855 Angelle De Bel Air, f, 4 ans, 70 k, D Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

�	


5 partants ; 13 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 76 �

5 long, 2,5 long, 2,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Dimanche 1er décembre 2019

18 BO 2019/24 - obstacle



Primes aux éleveurs :

864 � Roger Barnaud.
432 � Sca La Perrigne, Roger-Yves Simon, Ecurie du Chene, Mme Anna Bromley.
252 � Mme Bernard Le Gentil.
171 � Jerome Delaunay, Bernard Foucher, Mme Bernard Foucher.

Temps total : 07’16’’66
Une tare de 0.5 kilo supplémentaire est prévue car la température est
inférieure ou égale à 5 degré.

1946 ���� PRIX HOUSSIN JEREMY PEINTURE (PRIX DU

CONSEIL GENERAL)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru en steeple-chase,
cette année. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par
8.000 l’année dernière.
(Passage de route)

1716 Star De La Coquais, f, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Nobystar (Village Star), 69 k, Thierry Poche (S Paillard), T Poche

�

1809 � Droit De Reponse, h, np, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Gleep Will (Cadoudal), 71 k,�, Haras de Saint-Voir (M Camus),
N de Lageneste

�

1840 Vanesse, f, b, 7 ans, par Vertigineux et Vesolia (Solicitor), 68 k,
Benjamin Boitez (A Moriceau), P Quinton (s)

�

1867 � Absteme, h, b, 9 ans, (AQ), par Maille Pistol et Juventa (Chef
De Clan), 72 k,�, Mme Irene Fougere (O Jouin), Mme I Fougere

�

1097 Cosmic Power GER, h, gr, 6 ans, par Samum GER et Cosmic
Collisions (GB) (Oratorio IRE), 74 k, Benjamin Boitez (A Orain),
P Quinton (s)

�

1716 � Tripolo, h, 12 ans, (AQ), 75 k (72 k), JC Chaussee (D Lecomte),
E Leray (s)

�

1798 Jardin D’Erevan, h, 10 ans, 71 k,�, Y Le Courtois (H Lucas),
Y Le Courtois

���

1798 � Atek De La Vire, h, 9 ans, (AQ), 71 k (70 k), O Sauvaget (s)
(E Metivier), O Sauvaget (s)

���

1857 Wall House, h, 8 ans, 67 k, P Brechet (R Bonnet), Mlle
S Duchesnay

���

1809 � Vhisky Singer, h, 10 ans, (AQ), 70 k, Mme A Denuault
(W Lajon), S Zuliani (s)

�	


1857 Amateur Gemmois, h, 9 ans, 67 k, S Dory (Mr LP Dory),
S Dory

�	


11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 226 �
Eng. sup. : Vanesse

cas particulier : Telegenie.

Chev. retir. : Balling Roi, Bipbip Des Brieres.

15 long, 5 long, loin, 15 long, 1 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Herve Tison, Mlle Pauline Tison.
432 � Michel-Jacques Rivaillon, Haras de Saint-Voir.
252 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
171 � Pierre de Maleissye Melun, Emmanuel Roussel.

81 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 06’42’’48
Une tare de 0.5 kilo supplémentaire est prévue car la température est
inférieure ou égale à 5 degré.
Les Commissaires ont autorisé le remplacemen du jockey Alain DE
CHITRAY, ce dernier ayant dû conduire son épouse à l’ hopital, par le jockey
Maxime CAMUS .

1947 ���� PRIX ABH INVESTISSEMENTS (PRIX DE

L’HIPPODROME DE TOURS)

(Steeple-Chase)

3.850 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-
chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1852 � Flacanale, f, np, 4 ans, (AQ), par Network GER et Lacanale
(Kadalko), 67 k, Peltier (s) (O Jouin), P&C Peltier (s)

�

1904 Kalianthus, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Ville Valio
[Poliglote (GB)], 68 k (67 k), Ecurie des Dunes (A Moriceau),
P Quinton (s)

�

1870 � Fantaisie Musicale, f, bf, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et
Rhasodie Des Sacar (Video Rock), 66 k (64 k), Vcte Marcy de
Soultrait (M Camus), A Boisbrunet (s)

�

1854 � Crazy Boy, h, bf, 4 ans, par Chichi Creasy et Valnaan [Adnaan
(IRE)], 70 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet), G Lassaussaye

�

1836 Fingerinthenose Aa, h, al, 4 ans, (AC), par Feel Like Dancing
GB et Kora De Blou [Neptune D’Alary (FR)], 67 k, Simon Cossart
(H Lucas), S Zuliani (s)

�

1831 � Monsieur Honore, h, 4 ans, 70 k (66 k), Ecurie Pegase
(A Nail), W Menuet (s)

�	


1854 � Fly Des Mottes, f, 4 ans, (AQ), 65 k (64 k), N Landon
(W Lajon), GAB Leenders (s)

�	


1831 As D’Ange, f, 4 ans, 65 k (62��� k), J Gendry (J Foucher),
J Gendry

�	


8 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 514 �
Eng. sup. : Fly Des Mottes

10 long, 5 long, loin, 4 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Suc. Roger de Soultrait.
432 � Erwan de Kerpezdron, Eric de Kerpezdron, Mme Magali de Kerpezdron.
252 � Suc. Roger de Soultrait.
171 � Earl Casa Blancaise.
81 � Olivier Triboire.

Temps total : 05’29’’08
Une tare de 0.5 kilo supplémentaire est prévue car la température est
inférieure ou égale à 5 degré.

MAURE-DE-BRETAGNE
���� ��� Dimanche 1er décembre 2019

Terrain COLLANT

���
	��	��
	����	Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD - Tino GUITTON -
Michel RAFFEGEAU - Gwenael MOUTIEZ

1948 �
�	 PRIX DE LA GACILLY

(Steeple-Chase)
3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par
2.000 cette année.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1904 � Fantassin, h, bf, 4 ans, (AQ), par Axxos GER et Padalko Tatou
(Kadalko), 68 k (67 k), Denis Lefrant (Y Kondoki), D Lefrant

�

1719 � Francisco Has, h, au, 4 ans, par Dream Well et Fragante
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 69 k, Simon Munir (R Julliot),
P&C Peltier (s)

�

1850 Poisson Plume, f, b, 4 ans, par Valanour IRE et Fine Plume
(Robin Des Pres), 66 k, Xavier Libbrecht (C Lefebvre),
B Letourneux

�

1822 � Filann, f, no, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Rislann
(Secret Singer), 65 k (66 k), Regis Le Texier (R Le Stang), XL Le
Stang

�

1893 � Florinas, f, b, 4 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB et Lamberline
(Chamberlin), 66 k (63 k), Pascal Dubois (M Guilleux), P Dubois

�

1831 � Flash Du Lemo, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), M Le Floch
(T Dupouy-Bataille), A Le Clerc (s)

�

1805 � Flamand Rose, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), Mme J Picard
(P Denis), J Zuliani

�

1653 Garrydor, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Challenger (L Solignac),
T Jouin



Finella Mail, f, 4 ans, 65 k (62 k), Y Dugue (T Vabois), J Marion
(s)

�

1907 Farbakan, f, 4 ans, (AQ), 66 k (65 k), Mme R Lodiel
(T Henderson), W Menuet (s)

��

1852 Vascularite, f, 4 ans, 66 k (64 k), JP Himen (Q Defontaine),
XL Le Stang

�

1899 Forecast De Vieve, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k),�, G Dumont
(J Pritchard-Webb), G Dumont

�

1712 L’Orphelin, h, 4 ans, 67 k, S Foucher (Mr C Riou), S Foucher ���

1653 Ciel Divin, h, 4 ans, 71 k (68 k), D Cadot (s) (A Baudoin-Boin),
D Cadot (s)

�
�

14 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 544 �
Eng. sup. : Fantassin, L’Orphelin

2 long, 1 long, 1 long 1/4.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Antoine Lamotte D’Argy, Alexis Trublet.
468 � Scea Hamel Stud.
273 � Xavier Libbrecht, Mlle Veronique Libbrecht.
185 � Regis Le Texier, Mme Odile Le Texier, Mlle Celine Le Texier.
87 � Julien Grasland, Loic Fertillet.

Temps total : 04’56’’31

1949 �
�� PRIX DE LA BATAILLE

(Steeple-Chase)
4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Dimanche 1er décembre 2019

BO 2019/24 - obstacle 19



863 � Elton Du Granit, h, b, 5 ans, (AQ), par Apsis GB et Reine Du
Granit (Video Rock), 67 k (66 k), Pierre-Olivier Robert
(T Henderson), R Chatel (s)

�

1853 � Serial, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Segre [Fragrant Mix (IRE)],
73 k (69 k), Ecurie des Dunes (P Denis), P Quinton (s)

�

1750 Edredon Bleu, h, b, 5 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Two For
Tea (April Night), 68 k (65 k), Le Clerc (s) (T Dupouy-Bataille),
A Le Clerc (s)

�

Dyams D’Anjou, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Rosane
(Sheyrann IRE), 68 k, Mustang Sarl (R Julliot), P&C Peltier (s)

�

1856 � Terrine Du Chef, f, b, 5 ans, par Satri IRE et Toutonne
(Turgeon USA), 71 k (68 k), Jean Hardy (A Baudoin-Boin),
D Bernier

�

1750 Emix De Coeur, f, 5 ans, (AQ), 65 k, O Burlot (R Le Stang),
D Delorme

�

1852 Queen Of Brizais, f, 5 ans, 65 k, PH Nicolas (Mr C Riou),
PH Nicolas

�

1697 � Fragandor Rosetgri, h, 5 ans, 69 k (66 k), �, G Dumont
(J Pritchard-Webb), G Dumont



1894 Espadon City, h, 5 ans, 67 k, A Bocquet (L Solignac),
A Bocquet

���

1905 Mirandenjoy, f, 5 ans, 65 k (62 k), J Marion (s) (T Vabois),
J Marion (s)

�	


10 partants ; 22 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 140 �
Condition spéciale : Cesar D’Oroux.

4 long, 2 long, 8 long, 11 long, 30 long, 17 long, 2 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Pierre-Olivier Robert.
468 � Mme Benoit Gabeur.
273 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
185 � Frederic Duchene, Christophe Denous.

87 � Jean Hardy, Marc de Montfort.

Temps total : 05’47’’21
Le no 7 “CESAR D’OROUX” a été déclaré non partant pour vaccination non
conforme.

1950 �
�� PRIX DU TELETHON

(Steeple-Chase. - A réclamer)
4.200 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées: 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, cette
année, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1840 � Uno Baie, h, b, 11 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Ilari Du
Missellot (Brezzo), 70 k (67 k), (6.000), Fertillet (s) (A Baudoin-
Boin), Y Fertillet (s)

�

1808 � Mister Survivor, h, gr, 6 ans, par Balko et Dominelle (Pinmix),
68 k (65 k), (6.000), Ecurie Pegase (M Guilleux), ART Adeline de
Boisbrunet

�

1813 Deneliezh Pembo, f, bf, 6 ans, par Dragon Dancer GB et
Remungol De Pembo (Cadoubel), 66 k (63 k), (6.000), Julien
Morel (J Pritchard-Webb), J Morel

�

1840 Ahelia, f, bf, 9 ans, par My Risk et Bleu D’Azur [Lost World
(IRE)], 68 k (67 k), (6.000), �, Rene Petit (R Le Stang), XL Le
Stang

�

1853 � Doulos, h, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Ovive (Brier
Creek USA), 69 k (68 k), (7.000), Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

�

Domina D’Oroux, f, 6 ans, 68 k (66 k), (8.000), A Chaille-
Chaille (C Gaillard), A Chaille-Chaille

�

1892 � Indianeyev, h, 10 ans, 68 k, (6.000), �, Ecurie de la Verte
Vallee (Mr C Riou), S Foucher

�

1840 Tigrman, h, 8 ans, 72 k (69 k), (10.000), Ecurie R.e. (T Dupouy-
Bataille), F Foucher



499 Slim Risk, h, 5 ans, 69 k (68 k), (7.000), T Guineheux
(T Henderson), R Chatel (s)

�

1853 Bow Window, h, 8 ans, 72 k (69 k), (10.000),�, GER Lecomte
(T Vabois), GER Lecomte

���

1898 � Makata Blue, f, 5 ans, 66 k, (6.000), JP Mercier (MO Belley),
J Boisnard (s)

���

11 partants ; 34 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 250 �
.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

360 � Ecurie Pegase, Mme Audrey Santucci Allix.
210 � Vincent Le Corre.
142 � Suc. Raymond Cletienne.

67 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Mister Survivor, réclamé 6.100,00 � par ECURIE PEGASE.

Temps total : 05’41’’45
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Maxime GUILLEUX, arrivé 2ème, en ses explications, l’ont sanctionné par
une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour avoir en cessant
de solliciter son cheval, avant le poteau d’arrivée perdu une meilleure
allocation.

1951 �
�
 PRIX TEISSEIRE

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières.
Référence : +18.

1759 � Royalitique, f, b, 7 ans, par High Rock (IRE) et Louve De
Siberie (Vettori IRE), 71 k, Jerome Zuliani (Mr G Cottreau),
J Zuliani

�

1885 Barleda, f, b, 8 ans, (AQ), par Silver Cross et Princesse Garuda
(Garuda IRE), 68 k, Gabriel Garreau (Mr P Lotout), L Viel (s)

�

1897 � Rose Des Brieres, f, b, 7 ans, par Tomorrows Cat USA et
Rosita Des Brieres (Victory Note USA), 71 k, Thierry Poche (Mr
C Riou), T Poche

�

1747 � Charly Du Breuil, h, b, 7 ans, (AQ), par Protektor GER et
Halallier (Grand Tresor), 70��� k, Cadot (s) (Mr E Manceau), D
Cadot (s)

�

1894 � Chaweng Emery, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et
Timidity [Bering (GB)], 68 k, Vincent Le Roy (Mr T Guineheux),
R Chatel (s)

�

1853 Nauman, h, 6 ans, 71 k, J Gendry (Mr E Fouquet), J Gendry �

1834 � Euphorie, f, 5 ans, (AQ), 72 k, E Brac de la Perriere (Mr F Tett),
A Boisbrunet (s)

�

1685 Samysan, h, 7 ans, 68 k, GER Lecomte (Mr R Lemiere),
GER Lecomte



1795 Elu Esqua, h, 5 ans, 68 k, �, L Jamault (Mr L Blanchet),
R Chatel (s)

���

9 partants ; 44 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 806 �
Eng. sup. : Chaweng Emery, Elu Esqua

Certf. vétérinaire : Poker De Ballon.

11 long, 15 long, 2 long, 30 long, 4 long, 3,5 long, 3,5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.
468 � Suc. Gabriel Garreau.
273 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.
185 � Cyril Coste, Didier Le Noen.
87 � Ecurie Nicolas Taudon, Suc. Joel Poitou.

Temps total : 05’44’’16
Le 7 BARLEDA a été monté par PAUL LOTOUT en remplacement de
GUILLAUME VIEL.

CAGNES-SUR-MER
��� ��� Mardi 3 décembre 2019

Terrain LOURD
� �������� ����

����	����
��	
Commissaires de courses : Didier MAYOUX - Christophe RIOM -
Jean-Michel COSTAMAGNA - Pierre SIGAUD

1952 ���� PRIX DES CITRONNIERS

(Haies. - Femelles)
Peloton A

3.300 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Nanabelle, f, b, 3 ans, par Archange D’Or (IRE) et Lias City
(Sagacity), 66 k, Ecurie de la Verte Vallee (M Lefebvre),
S Foucher

�

Cocoro, f, b, 3 ans, par Nom De D’La et Cardounika [Nikos
(GB)], 66 k, Gallorini (s) (A Merienne), JP Gallorini (s)

�

Divine De La Butte, f, b, 3 ans, par Montmartre et Sainte
Mante (Saint Des Saints), 66 k, Butel & Beaunez (s)
(M Regairaz), Butel & Beaunez (s)

�

Haman Ville, f, bf, 3 ans, par Rajsaman et High Ville (Highest
Honor), 68 k, Benoit Connan (A Coupu), Y Fertillet (s)

�

Trempolina, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Flaminga Tremp
(Trempolino USA), 66 k, Ecurie R.e. (T Beaurain), Y Fertillet (s)

�

Sweet Or Bitter, f, 3 ans, 66 k, R Chotard (G Re), R Chotard �

Gailann Dorset, f, 3 ans, 66 k, P Jabot (M Delage), PJ Fertillet �

Margrit, f, 3 ans, 66 k, Y Fouin (s) (R Mayeur), Y Fouin (s) 

Black Nizzy, f, 3 ans, 68 k (66 k), Ecurie Haras de Quetieville
(Mlle C Lequien), L Viel (s)

���

9 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 966 �
Sans motif : Galliop’s.

2 long, 1/2 long, nez, 3 long, tête, 1/2 long, 12 long.
15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �
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Primes aux éleveurs :

2 376 � Ecurie de la Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
1 188 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

693 � Francis Dunn.
470 � Gerard Decocq.
222 � Ecurie R.e..

Temps total : 04’11’’64
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Maxime LEFEBVRE en ses explications, lui ont adressé des observations,
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

1953 ���� PRIX DU VERCORS

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.300 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
68 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront
2 k.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Biscaya Storm GB, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et
Biscaya Bay GB (Dansili GB), 68 k, Mme Geraldine Reille-
Villedey (M Regairaz), Butel & Beaunez (s)

�

Call Gregorium, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Aisyacall
(Kahyasi IRE), 66 k, Fouin (s) (J Da Silva), Y Fouin (s)

�

Architect, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Monst IRE (Monsun
GER), 66 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

Jukov, h, b, 3 ans, par American Devil et Grinta Noire (Redback
GB), 68 k, Pierre Jabot (G Richard), PJ Fertillet

�

Louping Shuttle, h, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Pink Shuttle
(Big Shuffle USA), 66 k, Ecurie R.e. (A Coupu), Y Fertillet (s)

�

Cannello, h, 3 ans, 66 k, Y Fertillet (s) (T Beaurain), Y Fertillet
(s)

�

Milord De Barel, h, 3 ans, 66 k, K Quellard (M Lefebvre),
S Foucher

�

Under Attack SPA, h, 3 ans, 66 k, Ecurie des Dragons
(B Gelhay), M Pitart



Laredo Chop, m, 3 ans, 68 k, A Diaz (G Re), A Diaz ���

Mont Artiste (GB), h, 3 ans, 68 k, M Fordham (M Delage),
PJ Fertillet

���

Similaire, m, 3 ans, 68 k, �, O Desmontils (L Philipperon),
L Viel (s)

���

Paradise Island, h, 3 ans, 66 k, Y Cormier-Martin (B Henry),
PJ Fertillet

���

The Last Richil Up, h, 3 ans, 66 k, MALI Droueche
(C Smeulders), Butel & Beaunez (s)

���

Millaking, m, 3 ans, 66 k, L Postic (T Henderson), L Postic ���

Aldrick (IRE), h, 3 ans, 66 k (64 k), V Le Roy (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

���

15 partants ; 23 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 412 �
Certf. vétérinaire : Lord Silverado.

16 long, 1,5 long, 3 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 5 long.
15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 376 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
1 188 � Mme Celine Falcinelli.

693 � Wertheimer & Frere.
470 � Pierre Jabot, Eric Lhermite.
222 � Roger-Yves Simon, Yannick Fertillet, Ecurie R.e., Florian Alix.

Temps total : 04’07’’71

1954 ����� PRIX DES CITRONNIERS

(Haies. - Femelles)
Peloton B

3.300 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Gloria D’Anjou, f, al, 3 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et
Nottingham Palace [Garde Royale (IRE)], 66 k, Mustang Sarl
(A Gasnier), GAB Leenders (s)

�

Sandrinella, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Poliaurea ARG
[Poliglote (GB)], 66 k, Fouin (s) (L Philipperon), Y Fouin (s)

�

Grincette, f, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Rince L’Oeuil
[Fragrant Mix (IRE)], 66 k, Mme Magalen Bryant (T Beaurain),
S Dehez (s)

�

Cookilayone, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Saroushka
[Westerner (GB)], 68 k, Mme Brigitte Dublanchet (B Gelhay),
M Pitart

�

Self Limits, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Sans Limites [Nikos
(GB)], 66 k, Guy-Roger Petit (G Re), R Chotard

�

Ursula De Pail, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Pigoni M&m (G Boinard),
M Pitart

�

Genese, f, 3 ans, (AQ), 66 k, Mlle V Devaux (B Meme),
S Dehez (s)

�

Ambre De Nuit, f, 3 ans, 66 k, Mme C Cealy (J Coyer), M Pitart 

Sansoria, f, 3 ans, 66 k, P Goral (M Delage), PJ Fertillet �

9 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 102 �
Eng. sup. : Gloria D’Anjou, Self Limits

Sans motif : Kimberleyroyale.

8 long, 2,5 long, 2 long, 8 long, nez, 3,5 long, 5 long, 2,5 long.
15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 376 � Gildas Vaillant.
1 188 � Thierry Haddad, Martin du Breil.

693 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
470 � Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
222 � Mme Emmanuelle Haye, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

Temps total : 04’14’’73
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Benjamin GELHAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 6 coups).

1955 ���� PRIX LOUIS BERNUS

(Haies)
4.000 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 14.000 cette année
et par 30.000 l’année dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

1849 � Credo Des Obeaux, h, b, 7 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Onaka (April Night), 68 k, Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

1567 Pop Art Du Berlais, h, bf, 6 ans, par Poliglote (GB) et
Populonia (Polish Precedent USA), 69 k, �, Lionel Boissaux
(A Merienne), P Lenogue

�

425 Normandy Invasion, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE
et Like It Is (Kendor), 67 k, Alain Icard (M Delage), PJ Fertillet

�

1849 Bounwell, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Hopamare (Muhtathir
GB), 67 k, Mlle Birgit Regele (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

1767 My Maj, h, al, 10 ans, par Majorien (GB) et Janemarie (Cricket
Ball USA), 70 k (68 k), Manuel Arias (Mlle N Desoutter),
Y Fouin (s)

�

1729 � Beau Nora GER, h, 6 ans, 69 k, A Bocquet (M Lefebvre),
S Foucher

�

1681 L’Amour Du Risk, h, 5 ans, 67 k, Mlle A Berger (F Bayle), JP
Gallorini (s)

���

Willytova, f, 5 ans, 65 k, T Asset-Letort (B Gelhay), M Pitart ���

8 partants ; 36 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 200 �
2 long, 3 long, 1 long, 2,5 long, 18 long.
19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Mme Nicolas Devilder.
1 440 � Jean-Marc Lucas, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

840 � Mme Elisabeth Ribard, Cesare Sirletti.
570 � Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.

Temps total : 04’59’’18

1956 ���	 PRIX DU GENERAL DU CORAIL

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
11.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 11.000. En outre, tout poulain et pouliche ayant, cette année,
en steeple-chases, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k., plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1868 � Lilie, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Lady An Co (Lavirco GER),
69 k (65 k), (17.000), Fouin (s) (T Stromboni), Y Fouin (s)

�

1868 Andalousie, f, b, 4 ans, par Dream Well et Maille Asie (Kahyasi
IRE), 66 k, (11.000), Ecurie Centrale (D Ubeda), FM Cottin (s)

�

1890 Nadjib, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Summer Lemons
USA (Lemon Drop Kid USA), 68 k (67 k), (11.000), �, Haras du
Grand Courgeon (R Mayeur), Y Fouin (s)

�

1868 � Coup De Maitre, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Trofee
Dore (Country Reel USA), 66 k (62 k), (11.000), Ecurie des
Dragons (J Coyer), M Pitart

�

1804 � Frisco, h, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Venuse Noire
[Fragrant Mix (IRE)], 71 k (67 k), (17.000), Olivier Trinquet
(N Ferreira), S Dehez (s)

�

1868 Fee Du Bosc, f, 4 ans, (AQ), 66 k (63 k), (11.000), Ecurie
Centrale (N Howie), FM Cottin (s)

�

769 � Ibn Medecis, h, 4 ans, 69 k (65 k), (13.000), C Boutin (s)
(B Henry), PJ Fertillet

�

1839 Christamely, h, 4 ans, 69 k (66 k), (13.000), A Bocquet (M
Lefebvre), S Foucher

���
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1924 � Facile A Vivre, h, 4 ans, (AQ), 71 k (68 k), (17.000), Ecurie
Centrale (J Tabary), FM Cottin (s)

�	


1783 � Osaxa, f, 4 ans, 69 k (65 k), (17.000), MALI Droueche (Mlle
M Lagrange), Butel & Beaunez (s)

�	


10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 225 �
5 long, 2,5 long, 4,5 long, 5 long, 20 long, 19 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Earl Haras de L’Hotellerie, Mme Mette Campbell Andenaes.
648 � Hubert Honore.
378 � Haras du Grand Courgeon.
256 � Suc. Ruth Wenche Allen.
121 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 04’51’’79
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications le juge du départ et les jockeys Mathilde LAGRANGE, Maxime
LEFEBVRE et Baptiste HENRY, ont adressé des observations aux jockeys
précités pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ et avoir tenté de
prendre un avantage illicite.

1957 ���� PRIX BWT (PRIX UCELLO II)

(Steeple-Chase)
3.800 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 7.000.

1838 Zanzi D’Anjou, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Misery Hill
[Nombre Premier (GB)], 65 k (61 k), Viel (s) (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

�

1780 � Greco Latin, h, b, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Ma’am
[Garde Royale (IRE)], 67 k (65 k), Jacques Liscia (F Bayle), Butel
& Beaunez (s)

�

1757 � Pour Vous Et Nous (GB), h, gr, 3 ans, par Pour Moi IRE et
Hammana Queen IRE (Mastercraftsman IRE), 67 k, Mme Yves
Grall (G Re), Y Fouin (s)

�

1916 � Folie D’Amour, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Folle De Toi
[Sageburg (IRE)], 66 k, Ecurie des Mouettes (B Gelhay), S Culin

�

1911 � Mozart De L’Aube, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA et
Renegade Run (In The Wings GB), 67 k, Passion Racing Club
(A Merienne), Butel & Beaunez (s)

�

1757 Res Solis, h, 3 ans, 67 k, C Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

1872 Le Zino, h, 3 ans, 67 k, JM Callier (B Meme), S Dehez (s) �

1872 Mango Baron, h, 3 ans, 67 k, H Merienne (E Labaisse),
H Merienne



1926 � Russian Memory, f, 3 ans, 65 k (66��� k), Ecurie Centrale (J
Reveley), FM Cottin (s)

�

1886 � Nolane De Vindecy, f, 3 ans, 66 k, D Boucheron (F de Giles),
M Seror (s)

��

1753 � Color Chope, f, 3 ans, 65 k, M Fromentin (M Delage),
PJ Fertillet

���

1533 � Bo Caro, h, 3 ans, 68 k, JP Vanden Heede (L Philipperon),
Y Fouin (s)

�	


1819 � Salem Aleikum GER, h, 3 ans, 68 k (64 k), A Vangelisti (G
Faivre-Picon), D Satalia

�	


1843 � Joshua Dream, h, 3 ans, 67 k (64 k), �, H De Waele
(A Gautron), P Lenogue

�	


14 partants ; 27 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 583 �
tête, 2,5 long, 1 long 1/4, 4 long, 3/4 long, 12 long, tête, 7,5 long, 20 long.
17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Gildas Vaillant.
1 296 � Herve D’ Armaille.

756 � Team Hogdala A.b., Mlle Charlotte Hutchinson, Ecurie de Roebeck.
513 � Ecurie D.
243 � Thierry Boumier.

Temps total : 04’57’’99
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey James REVELEY en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Céline
LEQUIEN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (1ère infraction - 8 coups).

1958 ���� PRIX ALVARADO

(Haies)
3.500 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 16.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1676 Baie Boy, h, b, 4 ans, par Crillon et Bring It Back (Wathik USA),
70 k, Pierre Guiton (T Beaurain), Y Fertillet (s)

�

1519 Ballymore Inn, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Tentation
(Victory Note USA), 70 k, Pierre J. Fertillet (M Delage), PJ Fertillet

�

1873 Creasy Fashion, h, b, 4 ans, par Chichi Creasy et Dis Nous
Tout (Exit To Nowhere USA), 67 k, Ecurie Centrale (D Ubeda),
FM Cottin (s)

�

814 Foudre Delta, h, gr, 4 ans, (AQ), par Diamond Boy et Odeline
(Rochesson), 69 k (68 k), Fouin (s) (R Mayeur), Y Fouin (s)

�

146 � Ad Acta GER, f, b, 4 ans, par Wiener Walzer GER et Aspidistra
GER (Hernando), 69 k (66 k), Ecurie Azur Racing (B Berenguer),
Y Fertillet (s)

�

1683 Voix Du Soir, h, 4 ans, 70 k, D Smaga (F de Giles), M Seror (s) �

770 � Chuck Bass, h, 4 ans, 71 k (67 k), Mlle S Lellouche (J Coyer),
M Pitart

�

1882 � Tigresse Tianjin (GB), f, 4 ans, 65 k (62 k), C Plisson (M
Lefebvre), S Foucher



Harablue, f, 4 ans, 66 k (64 k), Passion Racing Club (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

�

210 Kodalie, f, 4 ans, 69 k (66 k), P Lenogue (A Gautron),
P Lenogue

��

Tour De Chance, f, 4 ans, 65 k (63 k), X Kepa (J Tabary),
FM Cottin (s)

���

1820 Hinou Des Hazards, f, 4 ans, 72 k (68 k), J Capelli (Mlle
E Fontaine), D Windrif

�	


12 partants ; 27 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 900 �

Sans motif : Maxim.

7,5 long, 9,5 long, 2,5 long, 3 long, 4 long, 1,5 long, courte tête, 18 long, 2
long.

15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 376 � Andre-Jean Belloir.
1 188 � Agence Caballis, Gerard Cohen.

693 � Eric Becq.
470 � Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
222 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 04’20’’03

1959 ���� PRIX HYERES III

(Steeple-Chase. - Handicap)
3.800 m

35 000 � (15 750, 7 700, 4 550, 3 150, 1 750, 1 225, 875) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 10.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +12.

1816 � Pressagny, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Terre
Normande (Kapgarde), 66 k (63��� k), Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

1585 � Bandit D’Ainay, h, b, 8 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Ne
M’Oubliez Pas (Cyborg), 69��� k, Ecurie Centrale (D Ubeda), FM
Cottin (s)

�

1849 Celtior, h, gr, 7 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April
Night), 72 k (68 k), Daniel Boullais (M Viel), L Viel (s)

�

1849 Take Two, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Queen’s Theatre
(King’s Theatre IRE), 69 k, Hubert De Waele (A Merienne), P
Lenogue

�

1754 Le Mans, h, al, 6 ans, par Le Fou (IRE) et The Race
(Mansonnien), 71 k, Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

�

1861 Bandolero Baie, h, bf, 8 ans, par Crillon et Abondance
(Achille), 64 k (62 k), Fertillet (s) (B Berenguer), Y Fertillet (s)

�

1680 Jani Perse, h, al, 7 ans, par Bernebeau et Janimone (Lavirco
GER), 62 k, �, Andre Incurvaja (A Gautron), P Lenogue

�

1777 � World Amiral, m, 5 ans, 71 k, W Munoz (B Gelhay), S Culin 

1735 Zarisk, h, 5 ans, 70 k, Ecurie Centrale (J Reveley), FM Cottin (s) �

1664 � Gianyar, h, 6 ans, 68��� k (64��� k), G Ruscelli (G Faivre-Picon),
D Satalia

���

10 partants ; 43 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 589 �

Certf. vétérinaire : Rasango.

3,5 long, 3/4 long, 3/4 long, 3 long, encolure, 1,5 long, 2 long, 20 long.

15 750 � - 7 700 � - 4 550 � - 3 150 � - 1 750 � - 1 225 � - 875 �

Primes aux éleveurs :

2 362 � Hugues Roussel.
1 155 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.

682 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
472 � French Bloodstock Agency.
262 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
183 � Andre-Jean Belloir.
131 � Hubert Langot, Suc. Michel Langot.

Temps total : 04’52’’83

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas STROMBONI en
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une
durée de 3 jours, pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids
dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré (4ème infraction).

Mardi 3 décembre 2019
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FONTAINEBLEAU
���� ��� Mercredi 4 décembre 2019

Terrain TR SOUPLE
� �������� ����

�������	��	��Commissaires de courses : Nicolas LANDON -
Stéphanie DABURON - Georges MORELL

1960 �
�� PRIX DES GRANDS FEUILLARDS

(Steeple-Chase)
3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1873 � Amordoro, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Powerfull Pegasus
USA (Fusaichi Pegasus USA), 67 k, Dominique Gicquel
(A Zuliani), F Nicolle

�

1850 � Rock D’Opale, h, al, 4 ans, par Kap Rock et Opale Jolie (Epalo
GER), 71 k (69 k), Mme Alexandra Gourdon (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

�

1763 Fleuron D’Arthel, h, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et Olga
D’Arthel (Brier Creek USA), 70 k (68 k), Ecurie Couderc
(M Camus), A Boisbrunet (s)

�

1667 Fine Lame, f, np, 4 ans, (AQ), par Sinndar IRE et Qeen Vernizy
(Network GER), 65 k, Dehez (s) (F de Giles), S Dehez (s)

�

1842 Marlianthus, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Marvaline
(Martaline GB), 67 k, Eric Lecoiffier (H Lucas), E Lecoiffier

�

5 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 852 �
Eng. sup. : Marlianthus

Sans motif : Tic.

6,5 long, 1/2 long 3/4, 20 long, 6 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Ecurie Haras de Quetieville.
756 � Mme Pascale Herbin.
441 � Comte Guillaume de Brondeau.
299 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
141 � Suc. Patrick Majorcryk, Franck Majorcryk.

Temps total : 04’44’’81
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

1961 �
�� PRIX DE LA VILLE D’AVON

(Haies. - Femelles)
3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une
allocation de 8.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1873 � Fortune Du Large, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Gardagua
(Kapgarde), 66 k, Pascal Noue (K Dubourg), G Macaire (s)

�

1882 � Gazelle Gemmoise, f, ab, 4 ans, par No Risk At All et Venise
Doree (Starborough GB), 69 k (65 k), Thierry Poche
(Y Courmont), T Poche

�

Belle Et Chic, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et New Saga
(Sagamix) , 67 k (63 k), Sydney Vidal (A Seigneul),
ROB Collet (s)

�

1691 � Famille Formidable, f, gr, 4 ans, (AQ), par Balko et Raise
(April Night), 66 k (65 k), Fouin (s) (R Mayeur), Y Fouin (s)

�

1890 � Fantastic Sun, f, bf, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Pray
For Sun IRE (Fantastic Light USA), 71 k, Thomas Lebaron
(G Re), J Bertran de Balanda (s)

�

1893 Fee Antique, f, 4 ans, (AQ), 66 k (63 k), CH Dubourg (s)
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

�

1901 Gazelle De Ballon, f, 4 ans, 66 k (62 k), D Retif (Mlle
M Daubry-Barbier), D Retif

�

1744 God’s River, f, 4 ans, 66 k (63 k), Mme MT Caron (J Zerourou),
C Ligerot

���

8 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 358 �
Certf. vétérinaire : Fin De L’Histoire.

5,5 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 12 long, 15 long, 10 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Pascal Noue.
720 � Robert-Romain Foucault.
420 � Sydney Vidal.
285 � Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain

Madamet.
135 � Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.

Temps total : 04’11’’79

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

1962 �
�� PRIX HENRY MAZE-SENCIER

(Steeple-Chase)
3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 7.000 (victoires et places). Poids: 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1666 � Gift Of Fortune, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Aziza
[Poliglote (GB)], 65 k, Haras du Logis Saint Germain (G Masure),
F Nicolle

�

1797 Jemsa, f, bc, 3 ans, par Masked Marvel GB et Jemysaintes
(Saint Des Saints), 65 k (61 k), Jeannot Andt (Mlle C Prichard),
G Macaire (s)

�

1844 � Ici Senam, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Tetiaroa
[Pol iglote (GB)], 68 k, Jacques Detre (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

1793 Apple’s Cat, h, bf, 3 ans, par Protektor GER et Queenhood
(Linamix), 68 k, Pierre Coveliers (B Lestrade), G Macaire (s)

�

1819 � Raphari, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Anaphora IRE
[Goofalik (USA)], 70 k, Michel Pehu (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

�

1793 � Zabud, h, 3 ans, 68 k, F Fiol (Mr F Tett), P Bigot �

6 partants ; 30 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 493 �
Certf. vétérinaire : Before The Storm.

1/2 long 3/4, 12 long, 1/2 long, 5,5 long, 1 long 1/4.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Thierry Gernay.
756 � Mme Florence Lormand.
441 � Pierre Senamaud, Jacques Detre.
299 � David Lumet, Mme Catherine Lumet.
141 � Michel Pehu.

Temps total : 04’28’’53
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

1963 �
�� PRIX RICHARD D’AYGUEVIVES

(Haies. - Femelles)
3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000 en courses
de haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1871 Pop Up, f, b, 3 ans, par Turgeon USA et Popee (Take Risks),
66 k, Ecurie Castillon Bloodstock (A Zuliani), F Nicolle

�

1871 � Valvika, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Reine Annicka (Lord Of
Men GB), 68 k (67 k), J.m. Aubry-Dumand (AD Fouchet),
G Macaire (s)

�

1871 Louanas, f, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Dallidas (Kahyasi
IRE), 66 k,�, Mme Evelyne Van Haaren (S Colas), G Macaire (s)

�

1871 Folie Passagere, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Garyline
(Ballingarry IRE), 66 k, Philippe Goutmann (L Philipperon),
M Rolland (s)

�

1704 Libline, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Libaute (High Yield
USA), 66 k, Mme Joseph Shalam (J Charron), M Rolland (s)

�

1875 Dolcita Du Berlais, f, 3 ans, 66 k (62 k), Haras du Berlais (A
Seigneul), ROB Collet (s)

�

1871 � Magic Breizh Eagle, f, 3 ans, 66 k, G Desille (K Guignon),
T Boivin

�

1895 Tam Konig, f, 3 ans, 66 k (62��� k), T Poche (Y Courmont),
T Poche



1871 Goody, f, 3 ans, (AQ), 66 k (64 k), Ecurie Madame Jacques
Cypres (M Camus), A Boisbrunet (s)

�

Gizzeria, f, 3 ans, (AQ), 66 k (65 k), Y Fouin (s) (R Mayeur),
Y Fouin (s)

��

1895 Lilas Storm, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Willy Sebag (R Bonnet),
GAB Leenders (s)

�

Red Powder, f, 3 ans, 66 k, Mlle Y Vollmer (F de Giles),
N Caullery

�

Genevraie, f, 3 ans, 66 k, J Baudron (E Labaisse), J Baudron ���

1871 One Call Away, f, 3 ans, 66 k (63 k), Mlle V Frison
(J Zerourou), Mlle V Frison

���

1796 Magie Des Landes, f, 3 ans, 66 k, JE Poirier (G Masure), F
Nicolle

���

15 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 726 �
Eng. sup. : Lilas Storm

7 long, 6 long, 3,5 long, encolure, 2,5 long, courte encolure, 2 long, 7 long,
15 long.

Mercredi 4 décembre 2019
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9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � S.c.e.a. des Prairies, Jean-Paul Daniel, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
720 � Aubry-Dumand Elevage.
420 � Mme Evelyne Van Haaren.
285 � Mme Brigitte Bourez, Jose Bruneau de la Salle.
135 � Mme Joseph Shalam.

Temps total : 04’21’’86
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Gaetan MASURE au sujet de la performance de la pouliche MAGIE
DES LANDES qui a été arrêtée après le saut du premier obstacle.
Le jockey a déclaré qu’il avait senti que la pouliche avait une mauvaise action
à la reception de l’obstacle suite à un problème au niveau du bassin et qu’il
avait été obligé de s’arrêter, ce qui a été confirmé par l’examen vétérinaire et
le film de contrôle.

1964 �
�
 PRIX BARON GEOFFROY DE WALDNER

(Steeple-Chase)
3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant cette année, en steeple-
chase ni été classé 1er d’une course de dotation totale de 22.000, ni 2ème
ou 3ème d’une course de dotation totale de 40.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

1869 � Green Rocks GB, h, b, 7 ans, par Red Rocks IRE et Groove
ITY (Dashing Blade GB), 72 k, Mme Ivana Porkatova (J Reveley),
GW Wroblewski

�

1922 � Prince De La Barre, h, b, 7 ans, par Iron Mask USA et Haute
Et Claire (Smadoun), 72 k (69 k), Christophe Plisson
(D Lecomte), C Plisson

�

1869 � Limpopo Has, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Taradissima
Has (Robin Des Pres), 71 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

1853 � Donne Le Change, h, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Tampabella (Bonnet Rouge), 68 k (65 k), Dubourg (s)
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

�

1841 Promesse D’Un Soir, f, gr, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Grise D’Amour [Nombre Premier (GB)], 68 k, Denuault (s) (F de
Giles), G Denuault (s)

�

1853 � Mister Emily, h, 9 ans, 70 k (66 k), T Poche (Y Courmont),
T Poche

�

1848 Veronica’s Napkin IRE, f, 7 ans, 65 k (64 k),�, Mme A Moon
(E Metivier), JY Artu (s)

�

1880 Erako D’Airy, h, 5 ans, (AQ), 67 k (64 k), D Gleize
(S Marechal), D Gleize

���

Casatchok, h, 7 ans, (AQ), 67 k (66 k), G Lenzi (T Henderson),
M Mescam

���

1795 � Cottin Madrik, h, 7 ans, 74 k (70 k), N Canteloup (Mlle
M Daubry-Barbier), N Canteloup

�	


1883 Muhtar, h, 5 ans, 67 k, G Margogne (MO Belley), J Boisnard (s) �	


11 partants ; 35 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 480 �
encolure, 3 long, 5 long, 30 long, 18 long, 20 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Annalisa Boronni, prime non attribuée.
756 � Xavier Jegu, Christophe Plisson.
441 � Scea Hamel Stud.
299 � Gilles Le Bihan.
141 � Jean-Francois Iandiorio.

Temps total : 04’22’’75
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

1965 �
�� PRIX HOTEL DE L’AIGLE NOIR (PRIX PIERRE

DEBROISE)

(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu une allocation
de 6.000 en courses de haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

949 � Barython De Vaige, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Prima
Note (Nononito), 69 k (65 k), Francis Fernandes (B Le Clerc),
G Macaire (s)

�

Tommy, h, al, 3 ans, par Masked Marvel GB et To Much Fun
(GB) (Act One GB), 66 k (65 k), Lerner (s) (F Bayle),
C&Y Lerner (s)

�

Kalkas, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Fortunateencounter
(Muhtathir GB), 66 k, Francois Nicolle (G Masure), F Nicolle

�

1780 Meridien, m, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Mirandola’s Dream
(Dalakhani IRE), 66 k, Mme Robert G. Ehrnrooth (R Bonnet),
GAB Leenders (s)

�

1925 Espion De Vindecy, h, bf, 3 ans, par Agent Secret IRE et
Amazone De Balme (Solar One), 66 k, Seror (s) (F de Giles),
M Seror (s)

�

1895 � Diable D’Auteuil, h, 3 ans, 67 k (63 k), T Poche (Y Courmont),
T Poche

�

1787 Very Good Trip, h, 3 ans, 66 k, Mme M Solignac (L Solignac),
C Restout

�

Gemini D’Ax, h, 3 ans, 66 k, R Chatel (s) (J Reveley),
R Chatel (s)



1825 � Genteel Star, h, 3 ans, 67 k, Mme D Chabrier (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

1658 Nowo, h, 3 ans, 66 k (65 k), G Blain (AD Fouchet), G Macaire (s) ��

Jarry Mont, h, 3 ans, 66 k (65 k), Mme Y Grall (T Henderson),
E Grall

�

1895 Eleven One, h, 3 ans, 66 k, Mme F de Vito (Y Plumas), L Maceli �

1925 � Goldayar, h, 3 ans, 66 k, B Boitez (L Philipperon), D Windrif �

Grey Hurley, h, 3 ans, 66 k, D Beaunez (G Re), BR Beaunez ���

1828 � Golden Star, h, 3 ans, (AQ), 66 k, P Soubrane (A Zuliani),
F Nicolle

���

1872 � Gospel Spirit, h, 3 ans, 66 k (64 k), P Gatien (M Camus),
A Boisbrunet (s)

�	


16 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 594 �
Eng. sup. : Jarry Mont

tête, 1,5 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 5,5 long, courte encolure, tête, 6 long,
3/4 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Scea Barbottiere.
720 � Scea Haras du Ma, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
420 � Neustrian Associates.
285 � Elevage Haras de Bourgeauville.
135 � Mme Annie Grue, Mickael Seror.

Temps total : 04’21’’83
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

1966 �
�	 PRIX BARON MAURICE DE NEXON

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à
obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Lee Dragon, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Histaka
(Take Risks), 66 k (65 k), Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

�

1839 � Konig Gold, h, no, 4 ans, par Konig Turf GER et Gold Du
Castellay (Goldneyev USA), 71 k (70 k), Chatel (s)
(T Henderson), R Chatel (s)

�

1882 Fils Du Tigre, h, np, 4 ans, par Tigron USA et Vallee D’Aubois
(Oumnaz), 66 k (63 k), Scea des Collines (D Lecomte), E d’
Andigne

�

1756 Folsom Prison, h, al, 4 ans, (AQ), par No Risk At All et Think
About (Smadoun), 66 k (65 k), Mlle Helene Dichamp (R Mayeur),
Y Fouin (s)

�

1873 Banoush USA, h, gr, 4 ans, par Mizzen Mast USA et Entwine
USA (Empire Maker USA), 66 k (62 k), J.n. Temam (B Le Clerc),
G Macaire (s)

�

Saint Genou, h, 4 ans, 66 k, M Chapuron (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

First Du Soleil, h, 4 ans, (AQ), 66 k, L Carberry (s) (F de Giles),
L Carberry (s)

�

Crystal Blanc, h, 4 ans, 66 k (63 k), D Dumoulin (A Seigneul),
R Le Gal

���

1901 Mark Attack, h, 4 ans, 66 k (62 k), T Poche (Y Courmont),
T Poche

���

1730 Fanzio, h, 4 ans, (AQ), 72 k (71 k), N. Allen/r. Hobson
(P O’Brien), RH Hobson

�	


1873 Foxdamon, h, 4 ans, 66 k, Mlle J Potier (H Lucas), S Zuliani (s) �	


11 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 352 �
Certf. vétérinaire : Faugeres.

1/2 long, 6 long, 3/4 long, 30 long, 8 long, 5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.
720 � Mlle Eden Paimblanc, Mlle Romane Paimblanc.
420 � Mlle Valerie Vatel.
285 � Mlle Helene Dichamp, Gourraud (s).
135 � Mme Elisabeth H. Alexander, prime non attribuée.

Temps total : 04’24’’45

Mercredi 4 décembre 2019
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Baptiste Le Clerc en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 2 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids
supérieur de plus de 600 grammes à celui enregistré lors de la pesée
précédant la course.
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